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Les réformes dans la Fonction publique :  
une revue de littérature économique internationale 

Cette recherche a été financée par la DGAFP (convention n° 109 CEE-DGAFP), 
commanditée par le Bureau des statistiques, des études et de l’évaluation, et suivie 
par Christine Gonzalez-Demichel et Valérie Plomb. 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

Pour réaliser cette revue de littérature, nous avons procédé de la manière suivante. La première 
étape consistait à recenser la littérature relative au sujet, principalement en économie, mais égale-
ment en gestion et en sciences politiques. Pour cela, nous avons mobilisé essentiellement les res-
sources disponibles notamment sur Jstor et Science direct donnant accès à des revues internatio-
nales à comité de lecture, les documents disponibles (articles, rapports et documents de travail) sur 
les sites Internet de plusieurs organismes de recherche (National Bureau of Economic Research, 
Institute for the Study of Labor, Centre for Market and Public Organisation, etc.) et les documents 
publiés par les institutions internationales (OCDE, ONU). Une première analyse a permis de délimi-
ter le champ de la recherche, notamment de choisir une définition de la Fonction publique, de défi-
nir le champ géographique et de dégager une problématique. Les travaux choisis ont été ensuite 
organisés autour de plusieurs thématiques ayant constitué les cinq chapitres du rapport. Les ren-
contres avec des chercheurs à l'occasion de plusieurs conférences internationales ont également 
contribué à l'élaboration de ce document. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

L'objectif de ce rapport est de proposer un panorama des regards portés par la littérature écono-
mique internationale, théorique et empirique, sur les réformes du secteur public menées depuis plu-
sieurs décennies dans les pays dits « développés ». Cette revue de littérature, non exhaustive, s'at-
tache en particulier aux questions de l'efficacité économique de ces réformes, et plus généralement, 
de leurs conséquences (attendus ou non), notamment dans le domaine de l'organisation du secteur 
public et des ressources humaines. 

L'un des points marquants de ces réformes est qu'elles tentent d'emprunter des méthodes de gestion 
au secteur privé, pour les appliquer au secteur public. Certaines mesures d'actualité mises en œuvre 
ou proposées en France s'inspirent de ce courant de réforme, avec notamment l'accent mis sur l'éva-
luation de la performance des organisations, des dirigeants et des personnels ou la tendance à exter-
naliser vers le privé certaines fonctions qui relevaient du périmètre du secteur public. 

Le sujet est important à plus d'un titre, ne serait-ce qu'en raison de la dimension du secteur public, 
qui concerne en France près d'un quart de la main-d’œuvre. Dans un pays comme la Suède, la part 
du secteur public est encore plus importante (près d’un tiers de la main-d'œuvre totale), alors qu'aux 
États-Unis elle en représente 15 %1. Parmi les mesures proposées actuellement et inspirées par les 
réformes déjà menées dans d'autres pays (comme le Royaume-Uni), on trouve entre autres la mobi-
lité plus importante des fonctionnaires en interne et en externe, et le statut de contractuel présenté 
comme étant « plus rémunérateur et mieux valorisé en termes de carrière » (Rapport de la commis-
sion pour la libération de la croissance française, J. Attali (prés.), 2008, p. 126), le développement 
des agences pour les missions de prestations de service, la nomination des directeurs des agences et 
la fixation d'objectifs chiffrés et « très précis », le contrôle accru et la « responsabilisation des diri-
geants sur la base des résultats obtenus » ou le développement des indicateurs de performance et 
l'externalisation croissante des services publics. Les réformes menées dans différents pays, en parti-
culier en Grande-Bretagne, sont souvent citées comme des modèles à suivre. Il paraît donc impor-
tant de s'interroger sur les impacts économiques et sociaux de ces réformes, les processus mis en 
œuvre pour les réaliser, les obstacles qu'elles peuvent rencontrer et leurs conséquences possibles au-
delà de leurs objectifs explicites. 

Les recherches en économie, théoriques et empiriques, apportent certains éclairages sur ces ques-
tions d'actualité. Ces travaux peuvent être organisés autour de plusieurs axes (correspondant aux 
cinq chapitres du présent rapport) : le lien entre les dépenses publiques et la performance de l'éco-
nomie, les problématiques liées à la privatisation et à l'externalisation dans le service public, la 
flexibilité du marché du travail incluant les questions relatives aux différentiels de salaires et à la 
mobilité public-privé, les questions liées à l'évaluation de la performance (individuelle et organisa-
tionnelle) et enfin la question relative au rôle de la culture du service public, abordée en économie 
sous l'angle des motivations des agents. 

Compte tenu de la mobilisation dans ce travail d'une littérature économique internationale, son 
champ est délimité non par une approche juridique qui serait propre à chaque pays (comme le statut 
de la Fonction publique), mais plutôt par les fonctions d'intérêt public. Il n'y a en effet pas de défini-
tion internationale standard de la Fonction publique. Généralement, la notion de Fonction publique 
désigne un corps de personnels au sein du secteur public qui peut regrouper des fonctionnaires et 
d'autres groupes d'employés publics. De manière générale, la Fonction publique couvre les em-
ployés permanents de l'État et parfois les employés des gouvernements locaux. Les professionnels 
de l'éducation et de la santé sont parfois exclus (c'est le cas du National Health Service au 
Royaume-Uni, mais pas en France ou en Allemagne) (Audier et Bacache-Beauvallet, 2007). Dans la 
                                                 
1 Il faut cependant noter les difficultés des comparaisons internationales, dues en particulier aux différentes définitions de la Fonction publique 
(Audier et Bacache-Beauvallet, 2007), voir infra. 
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plupart des pays de l'Europe continentale, le personnel de la Défense nationale et de la Sécurité inté-
rieure (militaires, policiers, douaniers) est régi par une législation spécifique, mais la Police, par 
exemple, est considérée dans la plupart des pays de l'OCDE comme appartenant à la Fonction pu-
blique2. C'est pour ces raisons qu'il nous paraît plus raisonnable de retenir un critère de fonction 
d'intérêt public plutôt que de statut, critère plutôt large qui inclut, par exemple, des secteurs comme 
l'éducation et la santé, où de nombreuses réformes ont été récemment introduites. 

Points communs et diversité des réformes 

Il n'existe pas de définition unique du Nouveau Management Public (NPM), mais le point commun 
des réformes regroupées sous ce terme est le passage d'une logique « traditionnelle » de l'adminis-
tration publique à une nouvelle logique de management fondée sur les méthodes employées dans le 
secteur privé (Ferlie et al., 1996)3. Il faut cependant noter que ce terme, fréquemment utilisé dans 
les discours politiques, comporte une forte connotation idéologique et rhétorique, et peut recouvrir 
de nombreux controverses et décalages entre les discours, les réformes et les résultats (Pollitt et 
Bouckaert, 2004). Certains présentent cette tendance à prendre comme « modèle » le secteur privé 
comme étant le fruit de l'idéologie « néo-libérale » (Merrien, 1999 ; Metcalfe, 1993), tandis que 
d'autres soulignent le fait que les réformes associées aux NPM sont promulguées aussi bien par des 
gouvernements de droite que de gauche (Schwartz, 1994 ; Pollitt et Bouckaert, 2004). Par ailleurs, 
on note les influences importantes dans la promotion du NPM, notamment dans les pays anglo-
saxons (États-Unis, Royaume-Uni), de consultants et managers issus des hauts échelons du secteur 
privé (au détriment des approches académiques). Comme le notent de nombreux travaux en 
sciences politiques ou en gestion, plusieurs variantes ont émergé dans les différents pays en fonc-
tion de l'histoire locale, de la culture, ainsi que des leaderships politiques et managériaux (Ferlie et 
al., 1996 ; Pollitt et Bouckaert, 2004 ; Pollitt et al., 2007). Le Nouveau Management Public est sou-
vent représenté comme une « boîte à outils », où les différents gouvernements ont tiré des idées 
pour les réformes du secteur public (Pollitt et al., 2007). 

Bien que souvent mis en avant, les objectifs économiques ne semblent pas être les seuls facteurs des 
mouvements de réformes. L'opinion publique, les représentations politiques, des aspects historiques 
et culturels ont également pu influencer le contenu et les processus de réformes dans les différents 
pays (Pollitt et Bouckaert, 2004). On peut illustrer cette grande diversité de variantes des réformes 
du secteur public, regroupées sous le terme du NPM, au travers des expériences de différents pays, 
décrites dans la littérature en science politique. 

Aux États-Unis, par exemple, les frontières entre les secteurs public et privé étant traditionnelle-
ment perméables et la culture étant très orientée vers les valeurs de réussite individuelle (business-
oriented culture), les concepts de management issus du privé ont tendance à s'intégrer plus facile-
ment au sein des organisations publiques. Si l'objectif de retrait de l'État est plus particulièrement 
porté par le Parti républicain, les réformes visant à introduire des modèles de management issus du 
privé dans le secteur public ont été soutenues dès les années 1960 par les deux partis politiques do-
minants. Depuis une trentaine d'années, les réformes du secteur public américain ont été fortement 
marquées par des critiques très virulentes vis-à-vis de l'État fédéral. Sous la présidence de Ronald 
Reagan, deux mille managers venus du privé ont été invités à déterminer les sources de gaspillage 
au sein des organisations publiques. En 1985, le « President Productivity Programm » avait pour 
objectif l'amélioration de la productivité des agences gouvernementales. En 1997 sous la présidence 
de Bill Clinton, le programme « National Performance Review » avait également pour but une ré-
duction des dépenses publiques. Au début des années 2000, le président George W. Bush a mis l'ac-
cent sur les procédures budgétaires liées à la performance. L'ouvrage de D. Osborne et T. Gaebler, 
                                                 
2 Source : World Bank « Administrative and civil service reform », le site officiel. 
3 Alors que l'introduction des pratiques de management privé dans la Fonction publique date maintenant de plus de vingt ans, c'est ce changement 
plus global de logique qui pourrait justifier l'usage du terme « Nouveau ». 
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Re-inventing Government (1992), où le concept central est celui de « l'État-entrepreneur » a forte-
ment inspiré ce courant de réformes. La particularité culturelle et la continuité temporelle des ré-
formes du secteur public aux États-Unis les distinguent de celles mises en œuvre dans des pays où 
l'opinion publique accorde un rôle plus important au système social. Au total, la taille de l’État fé-
déral a été considérablement réduite, passant de 3 millions d'employés à la fin des années 1990 à 
1,8 million en 2001 (Pollitt et Bouckaert, 2004). 

Le Royaume-Uni est souvent cité dans la littérature comme l'un des premiers pays ayant commen-
cé à réformer le secteur public. Il est généralement admis que ces réformes ont commencé avec l'ar-
rivée au pouvoir du gouvernement de Margaret Thatcher en 1979, inspirée par l'exemple américain 
et la conviction que l'État devrait être réduit à ses fonctions régaliennes au profit des mécanismes du 
marché. Dans les années 1980 et 1990, les effectifs de la Fonction publique y ont été réduits de 
14 %, puis de 66 % (Pollitt et Bouckaert, 2004), et près de 800 000 salariés d'entreprises publiques 
ont été transférés dans le secteur privé. Dans les années 1990, les réformes se sont focalisées sur la 
restructuration du service public, avec la création d'agences, la contractualisation et la marchandisa-
tion des services publics, et la mise en place de mesures de la performance. En 1996, le gouverne-
ment a adopté pour la Fonction publique le « Business Excellence Model » développé par une fon-
dation privée nommée European Foundation for Quality Management (Samuels, 1997). D'après 
L. Metcalfe (1993), les réformes menées au Royaume-Uni dans les années 1980 et au début des 
années 1990 ont été imposées par le gouvernement en l'absence de concertation, mais leur mise en 
place devait beaucoup à la continuité politique et la « politique de conviction » de Margaret That-
cher. Le gouvernement travailliste qui lui a succédé n'a pas rompu avec cette politique des réformes, 
mais il s'est davantage concentré sur les partenariats public-privé et la modernisation de l'État avec 
pour objectif l'amélioration des services publics (Pollitt et al., 2007). 

Contrairement au Royaume-Uni, la Suède (comme d'autres pays nordiques) n'a pas mis en avant, 
dans les réformes entreprises à la fin des années 1980, la réduction du rôle de l'État et la marchandi-
sation des services publics, les Suédois restant très attachés au système social en place (Pollitt et 
Bouckaert, 2004). Initiées dans un contexte de crise budgétaire, les réformes ont surtout porté sur le 
management, désormais axé sur la performance. La création, à la fin des années 1980, du ministère 
de l'Administration publique symbolise le début de ces réformes. En 1985, la gestion des ressources 
humaines du secteur public a été décentralisée : les agences gouvernementales ont obtenu de pou-
voir fixer les salaires et d'embaucher du personnel. À partir de 1988, des procédures budgétaires 
fondées sur les résultats ont été mises en place pour toutes les organisations publiques (Pollitt et 
Bouckaert, 2004). Les réformes du secteur public en Suède sont caractérisées, contrairement à 
celles au Royaume-Uni, par un niveau de concertation important et par une mise en place progres-
sive avec de nombreux projets pilotes (Schwartz, 1994)4. 

En somme, le « Nouveau Management Public » apparaît comme un concept multiforme et finale-
ment assez vague. Il englobe des méthodes de management des ressources humaines issues du sec-
teur privé, mais il se réfère aussi à des phénomènes plus larges. Ainsi, dans un rapport de l'ONU, la 
mobilité de personnel hautement qualifié entre le secteur privé et le secteur public représente un 
indicateur des politiques du « Nouveau Management Public ». Par ailleurs, il montre que cette mo-
bilité influence négativement le prestige des carrières dans le secteur public (ONU, 2005, p. 112). 
Le NPM est ainsi associé aux mesures prônant « une Fonction publique ouverte et mobile » (rapport 
Attali, p. 125) où la Fonction publique de carrière serait remplacée par la Fonction publique d'em-
ploi favorisant les passages constants entre secteur public et secteur privé. Le concept évolue avec 
le temps, mais il varie aussi en fonction des contextes culturels et politiques dans lesquels il est ap-
                                                 
4 Le secteur public suédois se distingue aussi de ceux de pays comme le Royaume-Uni ou la France par un degré de décentralisation 
plus important : 17,3 % des emplois du secteur public appartenait à l'État central en 1994 (contre 48,7 et 47,7 % respectivement pour la 
France et le Royaume-Uni) (Pollitt et Bouckaert, 2004). De plus, la Suède fait partie des pays où le niveau de confiance du public vis-à-
vis de l'État reste relativement élevé par rapport aux autres pays. Ainsi, selon l'enquête World Values Survey, 25,5 % des Suédois 
interrogés en 1982 déclaraient qu'ils n'étaient pas du tout ou très peu confiant quant à la justice de leur pays contre 32,9 % des Anglais 
interrogés en 1981 et 41,8% des Américains interrogés en 1990. À la fin des années 1990, 38,2 % des Suédois déclaraient n'avoir pas ou 
peu de confiance dans la justice de leur pays, contre 62 % des Américains, 49,6 % des Anglais et 53,3 % des Français. 
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pliqué (Pollitt et al., 2007). De plus, certaines variantes du NPM peuvent contenir des mesures par-
fois contradictoires : une contradiction majeure tient, par exemple, à l'incompatibilité entre un lea-
dership renforcé et une forte décentralisation dans la prise de décision (Ferlie et al., 1996). C'est 
pour ces raisons que dans ce qui suit, nous n’utiliserons pas le terme NPM, mais nous parlerons des 
pratiques qui figurent dans la littérature économique comme faisant partie de ce concept.  

Structure du rapport 

Le présent rapport est constitué de cinq chapitres. Le premier chapitre s'intéresse au rôle du secteur 
public en économie et aux facteurs économiques, historiques et sociaux qui en déterminent la taille. 
Il s'appuie sur un certain nombre de travaux théoriques et empiriques qui examinent l'impact des 
dépenses publiques sur la croissance économique et d'autres indicateurs de développement. La 
question des comparaisons de performance des secteurs publics de différents pays est également 
abordée dans ce chapitre. 

Le deuxième chapitre considère les problématiques liées aux conséquences de la privatisation et de 
l'externalisation des entreprises et services publics. La littérature théorique et les études empiriques 
examinées ici portent sur la comparaison des résultats des entreprises publiques et privées, en parti-
culier les raisons pour lesquelles les entreprises privées sont généralement considérées comme étant 
plus performantes du point de vue économique, et les conséquences possibles de la privatisation et 
de l'externalisation sur l'emploi aux niveaux macro- et microéconomique. Ce chapitre tente égale-
ment d'apporter quelques éléments à la réflexion quant aux partenaires du secteur public (entre-
prises classiques ou organisations à but non lucratif) dans l’offre de certains services. 

Le troisième chapitre interroge la littérature économique sur les conséquences des réformes visant 
une convergence du secteur public vers le secteur privé en matière de gestion des ressources hu-
maines mais aussi sur les obstacles qu'elles peuvent rencontrer. Il s'agit ici notamment des mesures 
concernant la décentralisation de la fixation des salaires dans le secteur public, l'accroissement de la 
mobilité externe entre les deux secteurs, et plus généralement la convergence de certaines pratiques 
managériales. 

Le quatrième chapitre approfondit les problématiques de la convergence des techniques managé-
riales entre les deux secteurs, en s'intéressant tout particulièrement à l'introduction de la rémunéra-
tion liée à la performance (RPL) et aux mesures de la performance individuelle et organisationnelle. 
Quels sont les effets de ces mesures, relevés par la littérature économique sur les comportements 
individuels et organisationnels ? Pourquoi les outils de management des ressources humaines géné-
ralement considérés comme efficaces dans certaines organisations privées peuvent s'avérer ineffi-
caces, voire contraires aux résultats attendus dans certaines organisations publiques ? 

Dans le cinquième chapitre est poursuivie l'analyse proposée par la littérature économique de la 
pertinence du transfert des outils de management du secteur privé dans le secteur public, en mettant 
l'accent sur la spécificité des motivations des individus ayant choisi de travailler dans le secteur 
public. Les questions abordées dans ce chapitre peuvent être résumées comme suit. Comment peut-
on rendre compte de ces motivations et dans quelle mesure sont-elles réellement présentes dans le 
secteur public ? Il s'agit ici de s'intéresser à la notion de la motivation de service public et à la ma-
nière dont les économistes traitent cette question. 

Enfin, la conclusion générale résume les principaux résultats de la recherche et fait quelques propo-
sitions pour approfondir les recherches économiques dans le cadre français.  

 

 

 

 



 

 

Chapitre 1 

SECTEUR PUBLIC ET PERFORMANCE GLOBALE  
DE L’ÉCONOMIE 

1. INTRODUCTION 

Il est communément admis que les réformes commencées dans les années 1980 et poursuivies en-
core aujourd'hui ont été motivées, dans la plupart des pays de l'OCDE, par un objectif de maîtrise 
des dépenses publiques, via la réduction générale des dépenses publiques. Entre 1995 et 2005, la 
part des dépenses publiques dans le PIB est passée en France de 55 % à près de 53 %. Dans les pays 
nordiques (la Finlande, le Danemark et la Suède) où les dépenses publiques sont traditionnellement 
élevées, la part de ces dépenses dans le PIB est passée en dix ans de l’ordre de 60 % (60 % pour le 
Danemark, 62 % pour la Finlande et 68 % pour la Suède en 1995) à près de 50 % en 2005 (soit 
51 % pour la Finlande, 52 % pour le Danemark et près de 56 % pour la Suède). Au Royaume-Uni, 
la part des dépenses publiques est passée entre 1995 et 2000 de 45 à 40 %, mais elle est revenue en 
2005 à son niveau de 1995. Enfin, la part des dépenses publiques dans le PIB américain est descen-
due des environs de 38 % en 1995 pour se stabiliser dans les années 2000-2005 à 35 % (Lonti et 
Woods, 2008, p. 40). En revanche, les pays de l'OCDE où les dépenses publiques étaient initiale-
ment relativement basses ne suivent pas la même tendance. En Corée du Sud, par exemple, de 20 % 
seulement, elles se sont accrues progressivement jusqu'à près de 30 % en 20055. 

L'emploi dans la Fonction publique peut représenter une mesure alternative de la taille relative du 
secteur public. Cependant, l'usage de cet indicateur implique d'importants problèmes d'appréciation 
soulignés notamment par F. Audier et M. Bacache-Beauvallet (2007). Elles comparent les pays de 
l'OCDE selon deux mesures de l'emploi public. La première, fondée sur le statut, est le ratio de 
l'emploi public sur l'emploi total. L'emploi public est défini ici à partir de la base des comptes na-
tionaux de l'OCDE qui comprend « les ministères, agences et services des gouvernements central et 
locaux, les services de sécurité sociale et les associations (non-profit) qui sont financés ou contrô-
lés par les gouvernements » (Audier et Bacache-Beauvallet, 2007, p. 6). La deuxième, fondée sur 
les fonctions (administration, fonctions régaliennes de l'État, éducation et santé) est le ratio du 
nombre d'emplois dans ces fonctions sur le nombre total d'emplois. L'étude montre que ces deux 
mesures ne suivent pas la même tendance. En effet, la part des fonctions d'intérêt public évolue plu-
tôt à la hausse, notamment depuis la fin des années 1990 ou le début des années 2000. En revanche, 
l'évolution de la mesure fondée sur le statut de l'emploi public est plus hétérogène selon les pays, 
avec des tendances plutôt cycliques. De plus, comme le notent F. Audier et M. Bacache-Beauvallet, 
les évolutions tendancielles de la présence du secteur public dans des domaines tels que la santé 
« ne sont qu'imparfaitement présentées par les évolutions en termes d'emplois » (p. 21)6. 

Si les réformes menées dans les pays de l'OCDE répondent aux caractéristiques particulières de 
chaque pays, elles sont définies par un ensemble de facteurs déclencheurs communs. Parmi ces fac-
teurs, on trouve une baisse de la croissance économique commencée à la fin des années 1970, le sen-
timent de perte de contrôle des dépenses publiques par les pouvoirs publics et le coût croissant des 

                                                 
5 Ces données de l'OCDE proviennent du système des comptes nationaux (SNA) et incluent les dépenses des gouvernements centraux, locaux et des 
États, le cas échéant (Lonti et Woods, 2008, p. 38). 
6 Comme le notent ces mêmes auteurs, la France a un taux de croissance des dépenses de la santé comparable à ceux de l'Allemagne ou de la 
Grande-Bretagne. Cependant, elle n'a pas augmenté ses emplois dans le secteur de la santé dans les mêmes proportions (Audier et Bacache-
Beauvallet 2007, p. 21). 
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services, la perception d'une inefficacité de la Fonction publique (Metcalfe, 1993 ; Pollitt et Bouc-
kaert, 2002), mais aussi, de manière plus générale, les déficits budgétaires, le chômage et la globalisa-
tion croissante de l'économie (Schwartz, 1999 ; ONU, 2001.) De ce fait, la réduction de la taille du 
secteur public et du rôle de l'État dans la fourniture de biens et services publics est devenue l'un des 
objectifs premiers de la réforme. En conséquence, la mise en avant des effets négatifs d'une taille trop 
importante du secteur public sur la croissance économique des pays est souvent l'argument principal 
en faveur de ces réformes. Mais dans quelle mesure cet argument est-il supporté par la littérature éco-
nomique ? Cette question générale peut se décliner en plusieurs autres problématiques. 

Tout d'abord, quels sont les facteurs qui déterminent la taille des secteurs publics (Gemmel et al., 
2008 ; Schelton, 2007) ? Comment peut-on en appréhender l'efficacité (Lonti et Woods, 2008 ; 
Afonso et al., 2005) ? Quelle est la nature de la contribution des dépenses publiques à la croissance 
économique (Hjerppe, 2007 ; Ram, 1993 ; Dar et AmirKhalkhali, 2002 ; Folster et Henrekson, 
2001) mais aussi à d'autres indicateurs de développement socio-économique ? Dans ce chapitre, 
nous tentons d'apporter les éléments de réponse à ces questions que les travaux économiques ré-
cents proposent. 

2. LES DÉTERMINANTS DE LA TAILLE DU SECTEUR PUBLIC 

De nombreuses théories économiques et politiques s'efforcent de comprendre les déterminants de la 
taille du secteur public. C Schelton (2007), dont notamment la théorie liée au degré de l'ouverture 
des marchés (incluant la globalisation), celle de la taille des pays de Alesina et Wacziarg, la loi de 
Wagner sur la relation entre la richesse et la taille de l'État, la théorie qui met en lumière le rôle de 
l'hétérogénéité de la population des pays, la théorie de Meltzer et Richard soulignant le rôle des 
inégalités, avec une « extension » incluant les droits civiques (notamment de vote), les théories sur 
le rôle des règles électorales et des types de gouvernement, et enfin, le rôle du système fédéral dans 
les décisions concernant les dépenses publiques (Schelton, 2007, p. 2233). 

2.1 Bien public et externalités 

La notion de bien public est centrale pour la justification du rôle de l'État dans la société, qu'il 
s'agisse des fonctions régaliennes (sécurité extérieure et intérieure, droit et justice, monnaie) ou non 
régaliennes (par exemple l'éducation et la santé). La particularité des biens publics vient du fait que 
leur fourniture ne suit pas la même logique que celle de biens privés principalement en raison de 
l'existence d'externalités : le bien public génère non seulement des bénéfices individuels (sociaux ou 
matériels), mais aussi des bénéfices collectifs. Un exemple souvent repris par la littérature écono-
mique est celui de la vaccination. Les personnes ayant été vaccinées contre une maladie contagieuse 
sont non seulement protégées, mais leur vaccination permet aussi d'éviter la diffusion de la maladie 
(et les coûts éventuels pour la société qui peuvent en découler). 

On distingue les biens publics purs et impurs, même si cette classification est relative. L'exemple du 
bien public pur souvent cité est celui de l'environnement ou, dans le cadre d'un pays, de la défense 
nationale. L'exemple d'un bien public impur (on l'appelle aussi parfois le bien-club [Buchanan, 
1965]) pourrait être celui d'une piscine municipale (son usage sera réservé à un nombre de per-
sonnes limité). 

Le bien purement public est un bien (ou service) qui possède trois caractéristiques principales que 
l'on ne retrouve généralement pas dans les biens privés. Ils sont indivisibles, c'est-à-dire que chacun 
consomme la totalité du bien produit et la consommation par un agent n'affecte pas la consomma-
tion des autres (comme dans le cas de la défense nationale). La production d'un bien pur représente 
un coût marginal nul, car tout nouveau consommateur peut en bénéficier gratuitement sans affecter 
la consommation des autres. La caractéristique de non-exclusion des biens publics signifie qu'il est 
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impossible ou indésirable d'exclure quiconque de leur consommation. Dans le modèle standard de 
bien public, la fourniture volontaire tend à réduire les contributions des agents économiques et in-
cite ces derniers au comportement de « passager clandestin » ou free-riding. Le problème du passa-
ger clandestin découle du fait que les bénéfices du bien public concernent également les agents qui 
n'ont pas participé à sa fourniture. Si tous les agents raisonnent ainsi, le bien public ne sera jamais 
fourni, alors que sa fourniture améliorerait la situation de tous. C'est pour cette raison qu'il existe un 
certain nombre de domaines dans lesquels la fourniture de biens (ou services) est financée par pré-
lèvement obligatoires. 

2.2 Les études sur la taille du secteur public 

Pourquoi existe-t-il des différences de taille des secteurs publics selon les pays ? Parmi les détermi-
nants économiques de la taille du secteur public, on cite souvent l'ouverture des économies et, plus 
récemment, la globalisation (Rodrick, 1998, cf. Schelton, 2007). Selon cette théorie, les dépenses pu-
bliques servent à assurer une protection contre les risques externes induits par la dépendance du pays 
vis-à-vis de l'économie globale. Un certain nombre d'études empiriques confortent ce point de vue.  

D'après C. Schelton (2007), l'augmentation des dépenses publiques est positivement liée à l'ouver-
ture des économies des différents pays. Pour les pays dits développés notamment, ces dépenses pu-
bliques sont concentrées dans les domaines de la sécurité sociale, des infrastructures de transports, 
ainsi que des salaires des agents publics au niveau national et local. Les résultats de N. Gemmel et 
al. (2008) confirment ceux de C. Schelton (2007) et mettent en évidence les effets positifs de la 
globalisation sur certaines catégories des dépenses publiques (sur un panel de vingt-cinq pays de 
l'OCDE pour la période 1980-1997). Il s'agit notamment d'une augmentation des transferts sociaux 
(parfois au détriment des dépenses pour l'éducation et la santé). 

Cependant, les effets positifs de la globalisation sur les dépenses publiques sont contrebalancés par 
l'effet négatif exercé par le biais de la compétition fiscale. La compétition fiscale entre les pays vi-
sant à attirer les activités peut mener à la réduction des revenus du secteur public et par conséquent 
à la diminution de sa taille. 

Une autre approche économique, la loi de Wagner, tente d'expliquer la taille du secteur public par la 
richesse des pays ou plus généralement par le progrès économique. Les dépenses publiques sont 
alors positivement corrélées avec le revenu des pays par tête. C. Schelton (2007) donne dans son 
étude empirique une explication démographique (du moins pour la période 1970-2000) à cette cor-
rélation : dans les pays riches, la population est aussi plus âgée. La part plus importante de la popu-
lation âgée de 66 ans et plus est généralement positivement associée avec les dépenses publiques. 

Un autre facteur démographique qui peut influencer la taille du secteur public des pays est le degré 
d'hétérogénéité de la population. En effet, comme le montrent A. Alesina et al. (1999) sur les données 
américaines7, les dépenses publiques (et notamment les transferts sociaux) diminuent avec une hété-
rogénéité plus grande de la population (il s'agit ici d'une hétérogénéité ethnique ou culturelle). Ce fait 
peut être expliqué du point de vue de la théorie du bien public et de la science politique. Dans un sys-
tème de vote majoritaire, où l'État (ou plus largement une collectivité ou un décideur public) doit 
choisir le niveau de la fourniture d'un bien public (par exemple, l'éducation), le niveau choisi sera ce-
lui préféré par l'électeur médian8. Dans ce système, dans une société « fragmentée », les électeurs 
peuvent avoir les préférences trop différentes (selon leurs appartenance à un groupe linguistique, par 
exemple) pour pouvoir se mettre d'accord sur le niveau des dépenses, et l'utilité tirée des dépenses 
publiques peut varier selon les groupes. Par ailleurs, cet argument sert aussi de fondement pour expli-
quer les raisons d'être des organisations à but non lucratif de bénévoles. Ces organisations sont recon-
                                                 
7 Mais cela a été démontré aussi pour d'autres pays, notamment africains. 
8 Autrement dit, 50 % de la population voudra une quantité du bien public moins élevée, et la deuxième moitié de la population un niveau plus 
élevé. 
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nues par les économistes comme les moyens de satisfaire les besoins des populations en matière de 
certains biens publics, qui n'ont pas été fournis de manière centralisée par l'État. 

Selon la théorie de Baumol, 2002 (cf. Pugno, 2006), la croissance de la taille du secteur public est 
due au fait que la productivité y augmente de manière moins rapide que dans le secteur privé. En 
revanche, la demande pour les services publics (comme l'éducation, par exemple) augmente avec le 
niveau du revenu, et ce même si les prix sont plus élevés. De ce fait, afin de satisfaire la demande 
pour ces services, l'État maintient le niveau de production désiré, ce qui amène à une augmentation 
de la part des dépenses publiques dans le PIB. Cela peut être aussi l'une des raisons pour les quelles 
les dépenses publiques peuvent avoir à court terme des effets négatifs sur la croissance économique 
(Pugno, 2006).  

Une autre partie des théories s'intéresse plutôt à la question de la croissance de la taille du secteur 
public que l'on peut observer à long terme, même si la tendance s'est renversée depuis les années 
1980. Le peu de données longitudinales disponibles montrent (notamment pour les États-Unis et la 
Suède) que la part du secteur public était très faible et plutôt stable jusqu'à la fin de la première moi-
tié du XXe siècle. Puis les dépenses publiques ont commencé à croître rapidement (Tullock, 2008, 
The Concise Encyclopedia of Economics). Les guerres, les récessions, les crises influencent généra-
lement les dépenses publiques à la hausse. Les dépenses publiques sont également sensibles aux 
business cycles, comme le montrent D. Bellante et Ph. Porter (1998). L'augmentation de la richesse 
(loi de Wagner) des pays est mise aussi au centre de ces explications. Enfin, il est souvent admis 
que pendant les périodes critiques où la taille du secteur public augmente brusquement (par 
exemple, pendant les guerres), elle ne descend pas ensuite à son niveau initial, mais se stabilise à un 
niveau plus élevé qu'à l'origine. Cet effet est appelé dans la littérature comme « effet de cliquet » 
(ratchet effect) (Bellante et Porter, 1998). 

3. LES EFFETS DES DÉPENSES PUBLIQUES SUR LA PERFORMANCE DE L'ÉCONOMIE 

Un certain nombre d'études économiques se sont intéressées à l'impact de la taille du secteur public 
sur la croissance. D'un point de vue théorique, la taille du secteur public peut avoir des effets con-
tradictoires (positifs et négatifs) sur l'économie. D'une part, une taille importante du secteur public 
peut nuire à la croissance dans la mesure où elle pourrait imposer des coûts excessifs au système 
économique d'un pays, les politiques fiscales et monétaires pouvant affecter négativement les incita-
tions des acteurs économiques et réduire leur productivité. De plus, les activités de l'État peuvent 
être inefficientes (Ram, 1983). Mais des effets positifs peuvent aussi se produire par le biais d'autres 
mécanismes, comme la gestion des conflits entre les intérêts publics et privés, la lutte contre la cor-
ruption ou l'impact positif sur les investissements grâce au développement du cadre légal (Knack et 
Keefer, 1997). 

R. Ram (1986) étudie l'impact de la taille du secteur public sur la croissance économique (mesurée 
par le taux de croissance du PIB) pour 115 pays dans les années 1960-1980. Selon cette étude, l'im-
pact total de la taille du secteur public sur la croissance a été généralement positif durant cette pé-
riode. De plus, la productivité des facteurs « travail » et « capital » était supérieure dans le secteur 
public par rapport au privé, notamment dans les années 1960. Enfin, l'effet de la taille du secteur 
public serait plus fort dans les pays dont les revenus sont plus bas. Ce dernier résultat est conforme 
à l'intuition selon laquelle le poids socioéconomique du secteur public peut avoir des effets diffé-
rents selon les niveaux de développement des pays. C'est aussi pour cette raison que certains tra-
vaux se focalisent sur des pays plus comparables, notamment en termes de revenus.  

Ainsi, S. Folster et M. Henrekson (2001) s'intéressent aux déterminants de la croissance écono-
mique pour la période 1970-1995. Afin d'éviter les biais de sélection, ils retiennent les pays les plus 
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riches. Ils utilisent deux mesures distinctes de la taille du secteur public : la mesure par input9 prend 
en compte la somme des impôts en pourcentage du PIB, alors que la mesure par output tient compte 
du montant de dépenses publiques en pourcentage du PIB. L'analyse montre un effet négatif de la 
taille du secteur public sur la croissance économique selon les deux mesures. 

Dans une étude plus récente, A. Dar et S. AmirKhallkhali (2002) examinent le rôle de la taille du 
secteur public dans l'explication des différences de taux de croissance de dix-neuf pays de l'OCDE 
pour la période 1971-199910. La taille relative du secteur public est mesurée ici comme les dépenses 
générales de l'État en pourcentage du PIB. Les auteurs adoptent le modèle classique de R. Solow 
(1956) où le taux de croissance est fonction de l'accumulation du capital et du travail (les deux fac-
teurs de production principaux), ainsi que de la productivité globale des facteurs. Les pays sont 
classés en trois groupes selon les montants relatifs des dépenses gouvernementales. La France se 
trouve dans le groupe où ce ratio est le plus important, avec l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la 
Belgique et la Suède. D'après les résultats de cette étude, la taille du secteur public influence néga-
tivement la croissance économique pour l'échantillon complet des pays. Les coefficients spécifiques 
sont négatifs et significatifs au moins au niveau de 5 % pour la plupart des dix-neuf pays. Les pays 
qui font exception sont les États-Unis (avec le coefficient associé à la taille du secteur public positif 
mais non significatif), la Suède et la Norvège où les coefficients sont non significatifs, le Royaume-
Uni et la Finlande avec les coefficients significatifs au niveau de 10 % seulement. 

Les impacts des différents facteurs de croissance (capital, travail et exportations) diffèrent entre les 
groupes des pays. D'après A. Dar et S. AmirKhalkhali (2002), l'impact de l'investissement sur la 
croissance serait plus fort dans les pays caractérisés par un secteur public plus petit. En revanche, le 
facteur « travail » joue un rôle plus important dans les pays où le secteur public est relativement 
important. Ainsi, dans ces pays, la croissance de l'emploi semble avoir contribué à la croissance 
durant la période étudiée de manière plus significative. Enfin, lorsque le montant des dépenses pu-
bliques en pourcentage du PIB est remplacé par une autre mesure de la taille du secteur public (la 
consommation publique11), l'impact de la taille du secteur public sur la croissance devient positif. 
Les auteurs en concluent que les effets négatifs de la taille du gouvernement pourraient s'exercer 
uniquement par le biais des impôts, alors que certaines fonctions régaliennes ou l'éducation auraient 
un impact positif sur l'économie. Cela met également en évidence la sensibilité des résultats aux 
mesures utilisées. 

En prenant une période plus large, Ph. Aghion et al. (2007) étudient les différents facteurs de la 
croissance économique sur les données de panel de dix-sept pays de l'OCDE pour les années 1985-
2003. La mesure de la croissance utilisée est la productivité globale des facteurs12. L'étude a cherché 
à déterminer les leviers de la croissance française en mobilisant des variables de capital humain 
(niveau de formation de la population en âge de travailler), de rigidité sur les marchés des biens et 
du travail (des indicateurs de législation protectrice de l'emploi et de régulation des marchés de 
biens). La taille du secteur public intervient dans les estimations en tant qu'une composante des ri-
gidités sur les marchés des biens et du travail. Dans ce travail, les résultats ne permettent pas de 
conclure que le secteur public aurait des effets significatifs sur la croissance. 

J. Agell et al. (1999) critiquent certains travaux utilisant les méthodes de régression pour étudier les 
effets de la taille du secteur public sur la croissance. Les conclusions de ces travaux, selon lesquels 
                                                 
9 Input : entrée. Output : sortie, production. 
10 Comme dans beaucoup d'études (par exemple, celle de l’ONU) le terme de « gouvernement » est préféré ici à « secteur public » afin 
d'exclure de l'analyse les entreprises publiques. Cela constitue par ailleurs l'un des problèmes rendant difficiles les comparaisons entre 
les secteurs publics des différents pays, certains pays incluant les entreprises publiques dans leurs statistiques du secteur public et 
d'autres pas. 
11 La consommation publique (ou government consumption) couvre les dépenses en matière de la défense nationale, le système 
juridique, l'éducation, etc. Cette mesure exclut les transferts sociaux (par exemple, sécurité sociale, indemnités de chômage) présents 
dans la mesure des dépenses publiques. 
12 La productivité globale des facteurs (PGF) est l'accroissement relatif de richesse (la « croissance ») qui n'est pas expliquée par 
l'accroissement de l'usage des facteurs de production, le capital et le travail. 
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« il existe une forte relation négative entre la part des dépenses publiques et la croissance écono-
mique dans les pays de l'OCDE » (Henrekson et al., 1994 cité par Agell et al. 1999, p. 360), sont 
mises au centre de l'argumentation prônant la réduction de la taille du secteur public (et des dé-
penses publiques). Or, J. Agell et al. mettent en doute la capacité des méthodes habituelles (régres-
sions) à produire des conclusions fiables concernant les effets du secteur public sur la croissance. Ils 
soulignent les importantes limites de ces travaux en raison à la fois des données et des méthodes (la 
spécification de modèles économétriques) En réestimant les équations de croissance de S. Folster et 
M. Hendrekson (1999), ils trouvent que les effets du secteur public sur la croissance sont statisti-
quement non significatifs. Ils soutiennent ainsi le point de vue selon lequel les régressions entre les 
pays ne permettent pas de dire si le secteur public retarde ou, au contraire, accélère la croissance.  

La théorie de la croissance endogène apporte un autre éclairage quant aux effets des dépenses pu-
bliques sur la croissance. Selon cette théorie, les dépenses publiques peuvent être analysées comme 
des investissements pouvant affecter positivement la croissance, notamment à long terme. Ces in-
vestissements peuvent en effet accroître des déterminants de la croissance économique tels que le 
capital humain ou le changement technologique. Dans ce cadre théorique, les dépenses publiques 
peuvent donc influencer directement la croissance mais aussi via les effets positifs sur la productivi-
té du secteur privé. Dans cette optique, R. Hjerppe et al. (2007) montrent que les dépenses pu-
bliques en matière d'infrastructure, d'éducation et de santé contribuent positivement à la croissance 
de la productivité du secteur privé. M. Pugno (2000), dans un modèle théorique, montre la condition 
pour que les dépenses publiques aient des effets positifs sur la croissance économique totale. Les 
effets structurels négatifs que la taille du secteur public peut exercer sur la croissance (via l'effet de 
Baumol) peuvent être contrebalancés par la croissance de la productivité et de la qualité des ser-
vices publics, notamment ceux consacrées au capital humain (éducation, santé, etc.). 

4. LES EFFETS DES DÉPENSES PUBLIQUES SUR D'AUTRES INDICATEURS SOCIO-
ÉCONOMIQUES 

Comme nous l'avons vu, le revenu est souvent utilisé pour approcher le bien-être d'une nation. Ce-
pendant, certains travaux soulignent la faiblesse des effets de revenu sur certaines mesures de bien-
être (comme le sentiment de satisfaction ou le bonheur). Un exemple caricatural est donné par 
P. Brickman et al. (1978) (cf. Kahneman et al., 2004) qui trouvaient que les gagnants au loto ne se 
disaient pas être plus heureux relativement à un groupe d'individus de référence. D. Kahneman et 
al. (2004), par exemple, soulignent que l'objectif des politiques publiques n'est pas la maximisation 
du PIB, mais plutôt d'une mesure de bien-être. Ils proposent de mesurer le bien-être par un indice 
qui tiendrait compte du temps passé par les individus à différentes activités (travail, loisirs, etc.) 
pondéré par l'expérience subjective tirée de chaque activité (par exemple, niveau de satisfaction ou 
de frustration, p. 432). L'un des avantages d'un tel indice serait, par exemple, de mesurer l'influence 
des politiques publiques en matière de temps de travail (par exemple, 35 heures, heures supplémen-
taires) sur le bien-être. 

S. Mayer et L. Lopoo (2008) posent la question de l'impact des dépenses publiques sur la promotion 
sociale, en se fondant sur l'exemple américain. La promotion sociale est considérée ici sous l'angle 
de la formation du capital humain et de sa dépendance à l'héritage social : dans quelle mesure le 
statut économique (le revenu) de la personne dépend du statut économique de ses parents ? Les au-
teurs concluent que les dépenses publiques (incluant les dépenses de santé, éducation, services so-
ciaux et logement) rendent le rôle du statut des parents moins important que celui des enfants. 
D'après cette étude, le degré de promotion sociale est plus élevé dans les États où les dépenses pu-
bliques sont plus importantes. Ainsi, les dépenses publiques semblent promouvoir l'égalité des 
chances, qui peut être l'un des objectifs des politiques publiques. 



Rapport de recherche du Centre d’études de l’emploi 

17 

5. LES MESURES DE LA PERFORMANCE DU SECTEUR PUBLIC 

Comme il ressort de l'examen de la littérature, il existe plusieurs façons de mesurer la taille du sec-
teur public. Mais les informations sur celle-ci ne permettent pas de juger de sa « qualité » ni de son 
efficacité. 

Il existe un grand nombre de définitions de la performance dans le secteur public. La performance 
au sens large peut être définie comme le résultat (outcome) des activités du secteur (Afonso et al., 
2005, p. 321). L'OCDE mesure la performance des secteurs publics de différents pays en utilisant 
divers indicateurs. Par exemple, dans le domaine de la collecte d'impôts, on utilise le rapport des 
coûts administratifs au revenu net obtenu (Lonti et Woods, 2008, p. 128). Ainsi, selon les chiffres 
de l'OCDE, la performance de la France dans ce domaine s'est légèrement améliorée en 2004 par 
rapport à 2000, et elle est meilleure que celle de la Belgique ou de l'Allemagne, mais elle reste der-
rière des pays comme les États-Unis, le Royaume-Uni, l'Espagne et l'Italie (Lonti et Woods, 2008, 
p. 128-129)13. Parmi d'autres indicateurs de la performance des secteurs publics des pays, on trouve 
également des indicateurs concernant l'éducation, la santé, la corruption, etc. (Afonso et al., 2005 ; 
Lonti et Woods, 2008).  

Le niveau d'efficience est une mesure permettant de rendre compte de la performance du secteur 
public en rapport avec les ressources qui ont été dépensées. L'efficience du secteur public est donc 
définie comme le rapport entre les résultats obtenus pour une certaine fonction et les ressources 
consacrées à cette fonction (Afonso et al., 2005, p. 321). L'élaboration des indicateurs de la perfor-
mance et des mesures de l'efficience conduit à comparer les différents pays, même si l'interprétation 
de ces comparaisons internationales est toujours sujette à caution. 

Dans leur étude, A. Afonso et al. (2005) élaborent et calculent des indicateurs de la performance et 
d'efficacité des secteurs publics pour vingt-trois pays de l'OCDE. Ce calcul était réalisé pour les 
fonctions traditionnelles remplies par les secteurs publics, comme celle de redistribution, de stabilité 
et de performance économique et pour des fonctions plus spécifiques, comme l'administration, 
l'éducation, la santé et les infrastructures. Les pays désignés par A. Afonso et al. (2005) comme 
étant ceux dont le secteur public est le plus performant sont la Suisse (pour l'administration et l'in-
frastructure), le Japon (pour l'éducation), l'Islande (pour la santé), l'Autriche (pour la redistribution), 
la Norvège (pour la stabilité économique) et le Luxembourg (pour la performance économique). En 
termes de performance agrégée du secteur public, la France occupe dans ce classement la même 
place que la Nouvelle-Zélande, et se trouve devant les autres pays du pourtour méditerranéen, 
comme l'Italie, l'Espagne ou la Grèce. Mais globalement, la performance ne varie pas beaucoup 
pour ces pays. Par ailleurs, selon la même étude, ce sont les États-Unis, le Japon et le Luxembourg 
qui auraient utilisé leurs ressources de la manière la plus efficace. D'après A. Afonso et al. (2005), il 
y aurait dans les vingt autres pays des possibilités de réduction des dépenses tout en gardant le 
même niveau d'output, (ou, au contraire, produire plus d'output avec les mêmes ressources)14. À titre 
d'exemple, la France, d'après ces calculs, pourrait réduire les dépenses de 36 % pour garder le même 
niveau de la performance du secteur public (p. 336). Dans ce classement, parmi les vingt-trois pays, 
la France est en vingtième position, avant les trois pays nordiques (la Suède, le Danemark et la Fin-
lande)15. Cependant, ces résultats doivent être interprétés avec beaucoup de prudence, comme le 
soulignent les auteurs eux-mêmes, notamment parce que les calculs ne tiennent pas compte de la 

                                                 
13 L'OCDE souligne que l'interprétation de ces données doit être faite avec prudence car il y a de nombreux facteurs pouvant influencer 
les coûts administratifs (par exemple, le comportement coopératif des citoyens peut diminuer ces coûts). De plus, des erreurs de mesure 
ne sont pas exclues. 
14 Cela ne signifie pas pour autant que dans les pays désignés comme les plus « efficaces », les ressources soient utilisées de la meilleure manière 
possible. Il s'agit de l'efficacité relative à l'échantillon des pays étudiés. 
15 Les pays avec une taille du secteur public historiquement importante sont désignés ici comme ceux qui ont le plus de potentiel pour les réduction 
des « gaspillages ». 
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diversité des facteurs (géographiques, démographiques, culturels, politiques) pouvant influencer les 
outputs du secteur public (Afonso et al., 2005, p. 338). 

6. CONCLUSION 

Dans ce chapitre, nous avons examiné comment la littérature économique approche la question du 
rôle du secteur public sous l'angle de la relation entre les dépenses publiques et la croissance éco-
nomique ou d'autres indicateurs de développement. En effet, la réduction des dépenses publiques est 
avancée comme l’une des motivations majeures des réformes menées au sein du secteur public. 
L'aperçu de la littérature consacrée aux effets de la taille du secteur public sur l'économie a permis 
de mettre en lumière plusieurs aspects importants. Tout d'abord, les effets de la taille du secteur 
public sur l'économie varient en fonction du degré de développement économique des pays. Dans le 
pays développés, un certain nombre de travaux mettent en avant des effets négatifs des dépenses 
publiques sur la croissance. Cependant, les méthodes et les mesures de la taille du secteur public 
utilisées dans ces études sont parfois remises en question, et d'autres travaux fournissent une vision 
plus nuancée. En particulier, le rôle important que peuvent jouer les dépenses publiques en matière 
d'infrastructure, d'éducation et de santé aussi bien sur la croissance économique que sur d'autres 
indicateurs de développement est souligné. L'efficacité des dépenses publiques et la qualité du ser-
vice public revêtent de ce point de vue une importance particulière, car elles conditionnent le carac-
tère de la relation entre la taille du secteur public et la performance de l'économie. Au total, les 
études internationales concernant les effets des dépenses publiques sur la croissance et leur efficaci-
té selon les pays posent un certain nombre de problèmes d'interprétation en raison des difficultés de 
comparaisons internationales et de la sensibilité des résultats par rapport aux mesures utilisées. En-
fin, bien qu'importante, la croissance du PIB n'est pas toujours envisagée par les économistes 
comme l'objectif unique des pouvoirs publics.  

 

 



 

 

Chapitre 2 

LA PRIVATISATION, L'EXTERNALISATION  
ET LA CONTRACTUALISATION DANS LE SERVICE PUBLIC 

1. INTRODUCTION 

Le gain d'efficacité économique est l'une des préoccupations majeures des réformes du secteur public. 
La privatisation des entreprises publiques, ainsi que l'externalisation d'activités de service public et 
autres formes de contractualisation avec le privé, sont envisagés par les réformes associées au Nou-
veau Management Public comme des moyens d'accroître l'efficacité économique du secteur public, de 
diminuer les coûts ou de mieux répondre aux besoins des usagers. Mais quelles sont les conséquences 
de ces mesures ? Les entreprises publiques privatisées deviennent-elles plus performantes ? Quels 
sont les facteurs d'amélioration de la performance et de quelle performance s'agit-il ? 

Ce chapitre est structuré de la façon suivante : dans la section qui suit, le processus de privatisation 
est défini en mettant en lumière des aspects historiques, économiques et institutionnels. Ensuite, les 
effets théoriquement attendus de la privatisation sur la performance des entreprises sont confrontés 
aux résultats empiriques. Puis, nous nous intéressons à différents aspects de l'externalisation et de la 
contractualisation dans le secteur public, en mobilisant plusieurs études de cas (notamment dans le 
domaine de la Défense nationale et de la Santé). Enfin, les problématiques liées à la contractualisa-
tion de certains services sociaux nous amènent à nous interroger sur la question de partenariat entre 
les administrations publiques et les organismes privés (entreprises classiques et organisations à but 
non lucratif). Le critère de non-lucrativité s'avère ici important dans le choix des prestataires de cer-
tains types de services. La dernière section résume les principaux résultats. 

2. LA PRIVATISATION ET SES EFFETS 

La privatisation au sens large est définie comme la vente par l'État des entreprises publiques aux 
agents économiques privés (Megginson et Netter, 2001, p. 321). Selon la définition de la Banque 
mondiale (1995), les entreprises publiques sont des entités économiques appartenant à l'État ou con-
trôlées par l'État, qui génèrent la majeure partie de leurs revenus de la vente de biens ou de services 
(Megginson et Netter, 2001, p. 322). B. Bortolotti et al. (2003) définissent la privatisation comme 
un transfert des droits de propriété d'une entreprise publique au secteur privé. La privatisation peut 
être complète ou partielle, et il existe de nombreuses méthodes de privatisation16. Plus qu'une source 
de revenus pour l'État, la privatisation est considérée par les économistes comme une manière de 
redéfinir les objectifs d'une entreprise publique. En effet, une entreprise publique se distingue d'une 
entreprise privée dans la mesure où au lieu de maximiser les profits, elle maximise une certaine 
fonction de « bien-être social » (Haskel et Sanchis, 1995). Le but de la privatisation est donc de 
mettre au premier plan l'efficacité économique de l'entreprise. 

                                                 
16 Pour une revue de la littérature plus complète, voir W. Megginson et J. Netter (2001). 
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2.1 Le processus de privatisation et ses déterminants 

Il est important de rappeler que les vagues de privatisation des entreprises publiques représentent un 
tournant dans le rôle joué par l'État dans la plupart des économies développées, notamment à la 
suite de la dépression des années 1920-1930 et de la Seconde Guerre mondiale17. Les premières 
démarches de privatisations sont souvent associées au gouvernement britannique de Margaret That-
cher, arrivée au pouvoir en 1979. Même si les privatisations initiées en Grande-Bretagne ont été une 
étape historique importante, c'est le gouvernement de la République fédérale d’Allemagne qui a 
initié le premier programme de « dénationalisation » de grande échelle en 1961, lorsqu'il a vendu la 
part majoritaire de l'entreprise Volkswagen. Le terme de « dénationalisation », plus utilisé alors, a 
été progressivement remplacé par « privatisation » dans les années 1970-1980. 

Tableau 1 : Chronologie de la privatisation ou de la réorientation en Grande-Bretagne 
Compagnie Date de privatisation Date de réorientation 

British Airports Authority (BBA) Juillet 1987 1986 (Airports Act) 

British Airways (BA) Février 1987 1982 (réorganisation) 

British Coal (BC)  1985 (la fin du mouvement social et Coal Industry Act)

British Gas (BG) Décembre 1986 1982 (Oil & Gas (Enterprise) Act) 

British Rail (BR)  1981 (réorganisation) 

British Steel (BSC)  1980 (fin du mouvement social nouveau management)

British Telecom (BT) Novembre 1984 1984 (privatisation) 

Industrie électrique  1983 (Energy Act) 

London Regional Transport  1986 (compétition suite au Transport Act 1985) 

Post Office (la poste)  1981 (réorganisation ) 

Source : Haskel et Szymanski, 1993. 

 

Le rôle des entreprises publiques dans l'économie britannique a considérablement diminué suite à 
ces privatisations massives : alors qu'elles pesaient aux environs de 10 % du PIB à la fin des années 
1970, leurs poids à la fin des années 1990 a été réduit à zéro (Megginson et Netter, 2001, p. 324). 
Le tableau 1 de J. Haskel et S. Szymanski (1993) (p. 169) illustre la chronologie du processus de la 
privatisation ou de la réorientation (vers des objectifs plus commerciaux) en Grande-Bretagne pour 
les plus grandes entreprises publiques.  

Les objectifs affichés par les gouvernements dès les premières privatisations n'ont pas changé. Par-
mi ces objectifs, on trouve l'augmentation de revenus de l'État, la promotion de l'efficacité écono-
mique et de la compétition, ainsi que la réduction de l'intervention de l'État dans l'économie (Meg-
ginson et Netter, 2001, p. 324). Les premiers programmes de privatisation en Grande-Bretagne ont 
été perçus comme un succès et cette expérience a été poursuivie dans d'autres pays industrialisés. 
En France, notamment, dans la deuxième moitié des années 1980, vingt-deux entreprises ont été 
privatisées par le gouvernement de Jacques Chirac, mouvement poursuivi par les gouvernements de 
Édouard Balladur et de Lionel Jospin (avec la privatisation notamment de France Télécom). 
D'autres pays européens (notamment, l'Espagne, l'Italie et l'Allemagne) ont également entamé d'im-
portantes campagnes de privatisation durant les années 1990. Les vagues de privatisation ont aussi 
concerné certains pays asiatiques, comme le Japon ou la Chine (à l'exception des très grandes entre-
prises), de l'Amérique latine (le Chili, le Mexique), certains pays de l'Afrique sub-saharienne et, 

                                                 
17 Les États-Unis constituent une sorte d'exception, car l'intervention de l'État par le biais des entreprises publiques y a toujours été moins 
importante que dans la plupart des autres pays (Megginson et Netter, 2001, p. 323). 
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bien sûr, les pays de l'ex-bloc soviétique. Comme le soulignent W. Megginson et J. Netter, l'une des 
raisons du succès des politiques de privatisation à travers le monde vient du fait qu'elles représen-
tent une importante source de revenus pour l'État. Selon certaines estimations, la valeur cumulée de 
ces revenus excédait un billion de dollars en 1999 (Megginson et Netter, 2001, p. 326). Comme 
résultats de ce processus, la part des entreprises publiques dans le PIB est passée de 8,5 % en 1984 à 
5 à 6 % en 1991 dans les pays industriels les plus riches et de près de 16 % de PIB à près de 5 % 
dans les autres pays (idem, p. 327). 

Le tableau 2 présente quelques chiffres illustrant le processus de privatisation dans 18 pays déve-
loppés pour la période entre 1977 et 1999. 

Une étude économétrique de B. Bortolotti et al. (2003) s'est intéressée aux déterminants (écono-
mique, institutionnel, politique) de la privatisation dans trente-quatre pays. Selon les résultats de 
l'étude, des niveaux élevés de dette nationale sont positivement associés à la privatisation ; les pays 
plus riches sont aussi plus susceptibles de privatiser, ce qui souligne le rôle du développement éco-
nomique, mais aussi d'institutions politiques solides. La dimension politique semble également 
jouer un rôle. En effet, la présence au pouvoir de gouvernements de droite semble augmenter la 
probabilité de privatisation. Le nombre de privatisation diminue pendant les périodes électorales, ce 
qui laisse à penser que ce n’est pas une mesure populaire. Enfin, les systèmes légaux influencent à 
la fois la fréquence des privatisations et la manière de privatiser. Ainsi, les pays de loi civile germa-
nique (par exemple, Autriche, Allemagne, Japon et Suisse) ont moins tendance à privatiser. Comme 
le suggèrent B. Bortolotti et al. (2003), cela peut être dû notamment à l'efficacité relativement éle-
vée du secteur public dans ces pays (p. 328). 

Tableau 2 : Privatisation dans les pays développés 

(1)Pays (2) Nombre (3) Revenus  
(en millions de dollars US de 1996)

(4) Revenus/PIB  
(en millions de dollars US de 

1996)Suisse 2 5734,052 0,02268

Norvège 12 3106,571 0,02199

Japon 14 189 400,139 0,04437

Suède 21 14 898,401 0,06775

Allemagne 75 71 576,558 0,03541

Finlande 26 10 387,738 0,08479

France 67 81 524,477 0,05952

Canada 57 21 079,210 0,03546

Autriche 40 10 081,478 0,04967

Pays-Bas 28 15 482,922 0,04143

Belgique 11 5963,538 0,02499

Australie 108 70 596,051 0,18651

Royaume-Uni 169 153 394,000 0,11497

Italie 80 105 936,681 0,09484

Singapour 22 6507,614 0,07887

Nouvelle-Zélande 34 12 077,033 0,23188

Espagne 55 59 421,927 0,10881

Moyenne 48 49 245,200 0,07670

Source : Bortolotti et al. (2003).  

Note : les données sur la privatisation sont agrégées pour la période 1977-1999. La colonne 2 contient le nombre total de privatisations pour la période 
1977-1999 ; la colonne 3, les revenus obtenus des privatisations (en millions de dollars US de 1996). La colonne 4 montre la part de revenus cumulés 
pendant la période étudiée (colonne 3) dans le PIB de 1999 (en millions de dollars US de 1996). 
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En revanche, les pays de droit civil français (par exemple, la France, l’Italie et l’Espagne) apparais-
sent, selon cette recherche, réticents à la privatisation totale. Dans ces pays, l'État opte souvent pour 
une privatisation partielle en gardant des parts importantes. Ce fait est attribué à la forte tradition 
étatique et de contrôle politique. 

2.2 Les bases théoriques 

La théorie économique de la privatisation est développée par la littérature consacrée aux questions 
générales du rôle de l'État dans l'économie. Les questions théoriques abordées dans cette littérature 
concernent généralement le rôle de l'État dans l'efficacité de l'économie, alors que d'autres problé-
matiques d'ordre normatif, liées par exemple à l'équité et la distribution de revenus, ne sont pas 
abordées (Megginson et Netter, 2001 p. 330). Les principaux arguments autour de la privatisation 
sont fondés sur les notions de défaillance du marché et défaillance étatique. Les défaillances du 
marché apparaissent dans des situations où les mécanismes marchands n'assurent pas une allocation 
optimale des ressources. Parmi les raisons des défaillances du marché, on trouve notamment les 
externalités économiques (lorsqu'il s'agit de la production de « biens publics »), les asymétries in-
formationnelles (lorsque les participants à l'échange ne possèdent pas les mêmes informations) et 
l'aléa moral18 (les comportements opportunistes, notamment dans les cas de contrats incomplets). La 
défaillance du marché due aux externalités peut être liée ici au fait que les bénéfices du bien public 
concernent également les agents qui n'ont pas participé à sa fourniture19. Un exemple d'externalités 
négatives bien connu est celui du domaine de l'environnement. Les externalités négatives impli-
quent des coûts supplémentaires dont les décideurs privés ne sont pas incités à tenir compte. Par 
exemple, un aéroport produisant des nuisances sonores peut obliger les habitants à entreprendre des 
travaux d'isolation. Dans ce cas, la production optimale n'assurera pas l'optimum social car elle ne 
tiendra pas compte des coûts subis par les habitants. En l'absence d'incitations appropriées en direc-
tion du décideur privé, le mécanisme marchand ne pourra pas atteindre l'optimum social. Le rôle du 
décideur public serait donc de corriger les imperfections du marché (internaliser les externalités par 
le biais des taxes ou subventions) afin d'atteindre une situation désirable du point de vue éthique ou 
du bien-être social (Dixit, 1996, p. 5). Ce type d'approche, où le rôle de l'État consiste à corriger les 
imperfections du marché et à prendre en charge les fonctions qui ne sont pas réalisables par les 
marchés, constitue une base de la théorie positive de l'État (Dixit, 1996, p. 5). Par opposition, la 
théorie normative de l'État est fondée sur l'existence d'un décideur unique dont l'objectif serait la 
maximisation du bien-être social. Comme le note A. Dixit (1996, p. 9), l'hypothèse implicite de la 
théorie normative de l'État est « qu’une fois qu'une mesure politique maximisant le bien-être social 
est trouvée et recommandée, elle sera mise en œuvre et les effets désirés vont suivre » (Dixit, 1996, 
p. 8). Cependant, un certain nombre de défaillances politiques (ou étatiques) mettent en cause une 
telle approche. Ici, au premier plan, on trouve également les problèmes liés à l'information (les asymé-
tries informationnelles, la transparence), mais aussi aux processus politiques (la mise en place des 
politiques publiques, l'influence des médias et des groupes d'intérêts, la législation, etc.) 

W. Megginson et J. Netter (2001) définissent plusieurs hypothèses qui ressortent de leur analyse de 
la littérature théorique sur les effets de la privatisation. 

1. L'impact de la privatisation dépend du degré des défaillances du marché : elle apporterait des 
gains d'efficacité dans les secteurs compétitifs, mais pas toujours pour les monopoles naturels ou les 
secteurs produisant des biens publics (p. 329-330). 

                                                 
18 La notion d’aléa moral (ou de hasard moral) en économie fait référence à des situations où les agents économiques peuvent adopter des 
comportements opportunistes (abus, voire fraude). 
19 Le paradoxe bien connu des économistes résulte du fait que si tous les agents raisonnent de manière « économiquement rationnelle », le bien public 
ne sera jamais fourni, alors que la fourniture de ce dernier améliorerait la situation de tous (chacun espère que ce sont les autres qui vont contribuer). 
L’existence d’externalités positives incite les agents économiques à avoir un comportement de passager cladestins. Autrement dit, ils ont intérêt à ne 
pas contribuer, en espérant profiter du bien public fourni par les autres. 
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2. Le problème des contrats et des objectifs concerne tout d'abord la définition des objectifs d’une 
entreprise publique, qui peuvent ne pas être uniquement la maximisation du profit, mais doivent 
tenir compte également d'un certain nombre d'objectifs sociaux. Ces objectifs peuvent être instables 
(s'ils sont fixés par des gouvernements) ou contredire les objectifs d'efficacité économique (par 
exemple, exclure la possibilité de délocalisation et de concentration géographique de certains ser-
vices publics). De plus, d'après A. Schleifer (cf. Megginson et Netter, 2001), les entreprises privées 
peuvent plus facilement mettre en œuvre des mécanismes incitatifs pour les managers que les entre-
prises publiques : le contrat entre le manager et le « propriétaire » (les actionnaires) serait plus clai-
rement défini au sein des entreprises privées. 

3. La privatisation permet de réduire le déficit fiscal, sans augmenter pour autant les dépenses pu-
bliques. Comme le montrent Davis et al. (2000) (cf. Megginson et Netter, 2001, p. 331) dans une 
étude sur les données de 18 pays, les ressources obtenues de la privatisation n'ont pas été utilisées 
pour augmenter les dépenses publiques. 

4. Une source importante d'inefficacité des entreprises publiques serait la contrainte budgétaire 
« souple » qui conduit à réduire la « discipline » des entreprises publiques, car leur mise en faillite 
serait moins probable que pour les entreprises privées. La notion de X-inefficience (Leibenstein, 
1978) décrit ce phénomène de moindre efficacité, lorsque les organisations se voient attribuer des 
budgets fixes en fonction des unités produites. Dans ce cas, les organisations auraient tendance à ne 
pas diriger tous leurs efforts vers la minimisation de leurs coûts de production. Les entreprises pu-
bliques sont souvent considérées comme étant plus X-inneficientes que les entreprises privées20. 

2.3 Les effets de la privatisation 

L'un des objectifs de la privatisation est d'accroître l'efficacité économique. C'est pourquoi une 
grande partie des travaux consacrés à la privatisation s'intéressent aux effets de celle-ci sur l'effica-
cité des entreprises. J. Haskel et A. Sanchis (1995) considèrent dans un modèle théorique les effets 
possibles de la privatisation sur l'efficacité des entreprises publiques, en tenant compte du rôle des 
syndicats dans les processus de négociation des niveaux des salaires et des efforts fournis par les 
salariés. L'entreprise publique se distingue ici de l'entreprise privée par ses objectifs (maximisation 
du « bien-être social » versus maximisation du profit). Dans leur modèle, une entreprise publique 
est différente d'une entreprise privée dans le sens où elle maximise le « bien-être social » (tenant 
compte de trois groupes d'acteurs : producteurs, consommateurs et syndicats), alors qu'une fois pri-
vatisée, elle se focalise sur la maximisation du profit. Dans leur modèle théorique, les entreprises 
privées exercent une pression sur les employés afin qu'ils fournissent des niveaux d'effort plus éle-
vés. Ces efforts de la part des salariés leur permettraient de maximiser les profits. En revanche, le 
but du secteur public n'est pas la maximisation des profits, mais celle du bien-être social. Puisqu'il 
tient compte des intérêts de travailleurs, le secteur public ne négocierait pas des niveaux d'effort 
aussi élevés que dans le secteur privé. Pour ces mêmes raisons, les travailleurs du secteur public 
pourraient être mieux rémunérés que dans le secteur privé. 

Dans ce modèle, la privatisation ne se traduit cependant pas nécessairement par une baisse de sa-
laires. En effet, on peut supposer que, suite à la privatisation, les salaires vont baisser, puisque l'en-
treprise privée chercherait à maximiser les profits. Mais dans les cas où la privatisation conduit à 
augmenter les efforts fournis par les employés, l'entreprise peut augmenter les salaires. Il faut ce-
pendant noter que ce modèle considère que les travailleurs ne sont pas dotés d'une motivation in-
trinsèque (Kreps, 1997). Autrement dit, l'utilité des travailleurs décroît dans ce modèle avec l'aug-
mentation de l'effort. 

                                                 
20 De manière générale, on parle aussi de X-inefficience pour désigner les différences entre les comportements des organisations économiques qui 
résultent de la théorie économique et les comportements observés en pratique. 
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Il est difficile de vérifier empiriquement les prédictions de ce modèle théorique concernant l'effort, 
car celui-ci est souvent difficile à observer. Peu de travaux permettent de répondre clairement à la 
question d'une évolution de l'effort des employés des entreprises lorsqu'elles sont privatisées. Selon 
certaines études, la productivité totale des facteurs augmente après la privatisation, mais il reste 
difficile d'estimer la part qu'y prend l'augmentation de l'effort des salariés. 

J. Haskel et S. Szymanski (1993) montrent que dans neuf entreprises britanniques privatisées dans 
les années 1980 sur quatorze, les salaires ont faiblement diminué (avec les baisses les plus impor-
tantes pour la poste). Les légères augmentations de salaires dans les entreprises telles que British 
Coal et British Steel sont attribuées aux mouvements sociaux (Haskel et Szymanski, 1993, p. 176). 

S'il existe peu d'études empiriques des effets de la privatisation sur l'effort fourni par les salariés, un 
grand nombre de travaux s'intéressent à la performance des entreprises publiques relativement aux 
entreprises privées. Les auteurs citent plusieurs revues de la littérature internationale consacrée no-
tamment à ces sujets (Millward et Parker, 1983 ; Borcherding et al., 1982 ; Vining et Boardman, 
1992). Ainsi, Borcherding et al. (1982) concluent (après avoir examiné une cinquantaine d'études) 
que « là où les comparaisons sont possibles, les entreprises privées ont généralement de moindres 
coûts et une productivité plus importante que les entreprises publiques » (Haskel et Sanchis, 1995, 
p. 311). R. Millward et D. Parker (1983), en examinant la littérature nord-américaine, concluent que 
il n'y a pas « d'évidences systématiques que les entreprises publiques seraient moins économes que 
les entreprises privées » (cf. Haskel et Sanchis, 1995, p. 312). 

Les effets des la privatisation sur l'emploi sont moins connus. J. Haskel et S. Szymanski (1993) dé-
veloppent un modèle théorique afin d'étudier les effets de la privatisation sous l'angle du change-
ment dans les objectifs de l'entreprise. Dans ce modèle, la privatisation se traduit par un passage 
d'objectifs plutôt sociaux à des objectifs plutôt commerciaux. Ils testent ensuite ce modèle théorique 
sur les données britanniques, regroupant quatorze entreprises publiques en 1972 (ce qui représentait 
76 % de l'emploi dans les entreprises publiques en 1979) privatisées dans les années 1980. Les don-
nées incluent, par exemple, Post Office, British Rail, British Airport Authority et British Telecom. 
Selon le modèle, les effets de la privatisation sur l'emploi sont ambigus (il peut augmenter ou bais-
ser selon certaines conditions), mais les salaires baissent de manière générale. Les travaux empi-
riques mettent en évidence une légère diminution de l'emploi dans les onze cas sur quatorze, no-
tamment pour British Coal (production de charbon) et British Steel (production d'acier) où la baisse 
est importante (Haskel et Szymanski, 1993, p. 173). Les auteurs concluent que, de manière géné-
rale, la privatisation des entreprises publiques se traduit souvent par la baisse de l'emploi. Alors que 
la théorie souligne que les objectifs des entreprises publiques sont plus larges que la maximisation 
du profit, les retombées de la privatisation pour les consommateurs (les usagers) restent peu étu-
diées. Enfin, il y a peu d'études qui s'intéressent à la question des acteurs qui bénéficient des gains 
obtenus de la privatisation. La seule étude citée dans la revue de littérature de W. Megginson et 
J. Netter est consacrée à la restructuration du secteur de production et distribution d'électricité en 
Grande-Bretagne (Newberry et Pollit, 1997 ; cf. Megginson et Netter, p. 344). Ces auteurs montrent 
que tous les gains économiques obtenus à la suite de cette restructuration ont été capturés par les 
producteurs et les actionnaires, et non par les consommateurs ou par l'État. 

Les études empiriques mentionnées ci-dessus sont confrontées à plusieurs difficultés méthodolo-
giques. D'une part, les comparaisons entre entreprises publiques et privées sont difficiles, car les 
entreprises publiques se trouvent souvent dans des situations de monopole (Tirole, 1993). D'autre 
part, il est difficile d'interpréter les résultats si les objectifs des entreprises publiques ne sont pas les 
mêmes que ceux des entreprises privées. Ainsi, comment juger de l'efficacité relative des entre-
prises en comparant les coûts, si la maximisation des bénéfices n'est pas l'objectif premier pour une 
entreprise publique ? Comme le soulignent notamment G. Corneo et R. Rob (2003), les entreprises 
privées seront « par construction » toujours plus profitables, car elles sont supposées maximiser 
leurs profits. Il n'est donc pas pertinent de comparer les entreprises privées et publiques selon le 
critère de profitabilité (Bozec, 2004). 
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3. L'EXTERNALISATION ET LA CONTRACTUALISATION DANS LE SERVICE PUBLIC 

3.1 Évidences empiriques 

L'externalisation (ou outsourcing) est une opération qui consiste pour une entreprise à confier à un 
tiers l’exécution de certaines tâches auparavant réalisées directement par les employés de l'entre-
prise. Les tâches externalisées peuvent être réalisées dans les locaux du prestataire, mais aussi dans 
ceux de l'entreprise par des équipes du prestataire dédiées à cet effet. L'externalisation peut être une 
source importante de réduction de coûts permettant aux entreprises de bénéficier notamment d'éco-
nomies de coût du travail, ce qui explique en grande partie son « succès ».  

La part des services externalisés aux États-Unis a triplé entre 1949 et 1988, passant de 5 % en 1949 à 
près 14 % en 1988. Les fonctions telles que la comptabilité, les services juridiques, l'informatique 
constituent près de 50 % des externalisations (Morrison Paul et Siegel, 2001, p. 251). Au niveau ma-
croéconomique, l'externalisation a des effets indirects sur le marché du travail. Par exemple, elle peut 
accroître les écarts des salaires en faveur des catégories les plus qualifiées et avoir des effets négatifs 
sur la demande de main-d'œuvre, notamment la moins qualifiée (Morrison Paul et Siegel, 2001). En 
dehors des économies liées aux coûts du travail, il est généralement considéré que l'externalisation 
permet de réduire les coûts grâce à la mise en compétition des sous-traitants. Certaines études mettent 
en avant une économie moyenne de 20 % apportée par la sous-traitance dans le secteur public (Dom-
berger et al., 2001, p. 148). Les réductions de coûts peuvent cependant être dues, plutôt qu'à une plus 
grande efficacité, à la baisse des salaires et la dégradation des conditions de travail ou à la baisse de la 
qualité de services, mais celle-ci sera souvent plus difficile à observer. Une étude du cas de l'armée 
néo-zélandaise permet de préciser les effets de l'externalisation dans le secteur public sur l'ampleur et 
les sources des économies réalisées grâce à celle-ci. 

L'étude de cas de l'armée néo-zélandaise (Domberger et al., 2002) 

L'une des rares études mesurant le montant et les sources des économies liées à l'externalisation 
d'un service public porte sur l'externalisation à la fin des années 1990 de services d'entretien de vé-
hicules et de stockage de matériel dans la plus grande base de l'armée néo-zélandaise. Cette étude 
compare les indicateurs avant et après l'externalisation afin de rendre compte de l'évolution des 
conditions de travail et de la qualité du service fourni. Un autre aspect étudié concerne les sources 
des économies éventuelles. 

La Nouvelle-Zélande a lancé un ensemble de réformes de grande ampleur en 1984. Elles ont consis-
té notamment en une dérégulation des industries monopolistiques, la privatisation et l'externalisa-
tion de nombreux services publics. Les réformes ont touché notamment le secteur de la Défense 
(avec 9 000 employés et 450 millions de dollars de budget dans les années 1990). De nombreuses 
fonctions « non centrales » (nettoyage, entretien, transport) ont été transférées à des prestataires 
privés. En 1998, l'armée a conclu un contrat de sous-traitance avec une compagnie privée dans le 
domaine de l'entretien des véhicules. Le contrat contient certaines clauses particulières : l'armée 
continue à être le propriétaire des stocks et à acheter les pièces de rechange pour le compte du sous-
traitant (ce qui est inhabituel dans les contrats de sous-traitance classiques) et en cas d'augmentation 
soudaine de la demande d'entretien, le sous-traitant peut utiliser de la main-d'œuvre contractuelle.  

Les différentes catégories de coûts directs (personnel, formation, propreté, matériel, douane et 
transport, services, amortissement), les coûts indirects (administration, gestion des équipements, 
licences des logiciels, etc.) et les coûts de transition et de transaction (par exemple, les coûts de re-
déploiement des militaires déplacés) ont été étudiées. Les coûts supportés par l'armée sont comparés 
avec les coûts supportés par le sous-traitant pendant la durée du contrat. Les économies sont esti-
mées entre 37 % et 24 % (après le changement des conditions du contrat). Les questions concernant 



Les réformes de la Fonction publique : une revue de littérature économique internationale 

26 

les sources de ces économies ont été les suivantes : sont-elles dues à une efficacité accrue, aux 
changements techniques ou à des conditions de travail et rémunérations détériorées ? 

Une efficacité du travail accrue ? 

L'indicateur de l'intensité de travail21 est plus faible pour l'armée (0,59) que pour le sous-traitant 
(0,66). La part du temps productif a donc augmenté avec l'externalisation. Le sous-traitant a égale-
ment introduit un changement technologique qui a permis de réduire significativement le nombre de 
personnel travaillant en entrepôt, mais ce changement a nécessité un investissement conséquent. 

Les salaires, l'emploi, les conditions de travail 

Le nombre de personnes a été réduit significativement (notamment les personnels de l'entrepôt et 
administratif). Le salaire horaire de l'armée était supérieur de près de 3 % par rapport à celui de 
sous-traitant, tandis que le temps de travail a augmenté de 37,5 à 40 heures par semaine, le nombre 
de semaines de travail est passé de 48 à 49 par an. Au total, le salaire annuel moyen du sous-traitant 
était de 11 % inférieur au salaire moyen de l'armée.  

L'externalisation a introduit des changements dans la structure des salaires, avec une dispersion plus 
importante : le sous-traitant a diminué les taux horaires pour les personnels de l'atelier et de l'entre-
pôt, et augmenté ceux du personnel administratif. Les managers les mieux rémunérés percevaient 
un salaire significativement plus élevé que celui des officiers les mieux rémunérés. La part des sa-
laires (hors personnel administratif) dans les coûts totaux a diminué. Selon ces calculs, la réduction 
des coûts de la main-d'œuvre explique 77 % de la réduction totale de coûts observée durant la pre-
mière année du contrat (dont 58 % dus à l’augmentation du nombre d'heures travaillées et 19 % à la 
réduction du salaire moyen). Les 23 % restants peuvent être attribués au changement technologique 
et autres facteurs, c'est-à-dire une efficacité accrue. 

Bien que les résultats de cette étude ne puissent pas être généralisés, elle donne des éléments de réponse 
à la question des économies réalisées grâce à l'externalisation et la privatisation dans le secteur public. 
Elle fait ainsi entrevoir par cette analyse des coûts, que seul le critère économique entre dans la décision 
d'externalisation, alors que d'autres critères d'évaluation des contrats d'externalisation pourraient être 
introduits, tels que des critères sociaux, démocratiques, légaux ou politiques. 

L'externalisation de la gestion des ressources humaines au Royaume-Uni 

L'externalisation de la gestion des ressources humaines via les agences de travail temporaire est 
devenue une pratique courante, notamment au sein des secteurs social, de la santé et de l'éducation 
secondaire au Royaume-Uni, et également en Australie, dans les pays scandinaves et aux États-Unis 
(De Ruyter et al., 2008). Pour A. De Ruyter et al. (2008), le développement de ces pratiques serait 
en grande partie lié à la détérioration des conditions de travail au sein du secteur public. La volonté 
du gouvernement britannique de réduire les coûts des services publics, notamment dans les secteurs 
de la santé et du social, aurait produit une pression accrue sur les salariés, qui aurait poussé une 
grande partie d'entre eux à se diriger vers le travail temporaire par l'intermédiaire des agences. Mais 
des travaux récents consacrés au cas britannique soulignent les coûts socioéconomiques imposés par 
le développement du recours aux agences de travail temporaire par le secteur public. Ces coûts rési-
dent notamment dans un désengagement des salariés vis-à-vis de l'organisation, une perte en capital 
humain lorsqu'il s'agit de compétences spécifiques à l'organisation, l'augmentation d’un sentiment 
d'insécurité de l'emploi et la perte de certains avantages pour les salariés (par exemple, des congés 
maladie payés). S’ajoute à cela, plus globalement, une baisse de la qualité du service fourni (De 
Ruyter et al., 2008). Plus encore, la dépendance des employeurs publics vis-à-vis des agences de 

                                                 
21 Mesurée comme le ratio d'heures-hommes productives (mesure de l'output) sur le nombre d'heures-hommes total disponible. 
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travail temporaire engendrerait des coûts supplémentaires, les agences augmentant leurs tarifs. 
Comme le notent De Ruyter et al., ce dernier facteur a poussé dernièrement les pouvoirs publics à 
réduire les dépenses de travail temporaire en faveurs des recrutements des salariés permanents (De 
Ruyter et al., 2008, p. 444).  

Une autre étude examine plus en détails la relation entre les agences de recrutement et les em-
ployeurs du National Health Service (NHS) au Royaume-Uni (Hoque et al., 2008). Parmi ces 
« nouvelles formes contractuelles » (depuis les années 1990) on peut citer les contrats appelés 
« master vendor » (une sorte de contrat d'exclusivité) entre les clients (employeurs) et le prestataire 
de service (agence) qui établissent une relation privilégiée entre les deux parties : l'employeur choi-
sit une agence qui répond à ses critères et qui remplit la majorité des postes vacants pour un prix 
réduit. Dans certains cas, le contrat porte non seulement sur le recrutement et à la mise à disposition 
de personnel, mais aussi sur d’autres fonctions de la DRH comme la formation et la supervision (il 
s'agit ici de corporate partnering).  

Les bénéfices espérés de ce type d'arrangement par rapport à un contrat classique de sous-traitance 
consistent en la réduction des coûts et une meilleure correspondance entre les postes et les personnels 
recrutés. En effet, les prix définis par ce type de contrats ne sont pas soumis aux variations du marché. 
De plus, les prix de ces prestations sont réduits grâce aux accords liés aux volumes, et enfin, les coûts 
de transaction sont réduits car le « client » a affaire avec un seul prestataire. Les liens contractuels 
renforcés peuvent potentiellement améliorer l’adéquation du personnel au poste vacant. En théorie, la 
relation renforcée entre les agences et leurs clients permet de réduire le risque lié à l'aléa moral, et 
entraîner certains bénéfices « intangibles », comme l'apprentissage mutuel et le partage des informa-
tions permettant une meilleure résolution des problèmes.  

Mais les relations « exclusives » entre l'employeur et l'agence peuvent avoir aussi des effets négatifs 
sur la qualité des placements. D'une part, la prédominance des objectifs de réduction de coûts rend 
le court terme prioritaire. Le besoin de remplir les postes vacants peut donc primer sur l'objectif de 
l'adéquation des candidats. D'autre part, pour avoir une relation exclusive avec un prestataire « pré-
féré », le client devra choisir les agences qui occupent une part de marché plus importante (pour 
pouvoir couvrir un maximum de besoins) souvent au détriment des agences plus petites et plus spé-
cialisées, mais plus aptes à fournir un service personnalisé. Ce type de formes contractuelles peut 
donc favoriser les approches de « production de masse ». Enfin, la durabilité de la relation entre 
l'agence et le client (l'employeur public) peut être remise en cause dans la mesure où les décisions 
concernant l'externalisation de la gestion des ressources humaines peuvent être révisées selon les 
conditions du marché du travail, la législation ou un changement technologique. De ce fait, les rela-
tions contractuelles gardent un élément d'incertitude. Ainsi, les « nouvelles formes contractuelles », 
bien que pouvant potentiellement réduire les coûts directs, peuvent affecter négativement la qualité 
de recrutement. 

Avec plus de 1,3 million d'employés (infirmiers qualifiés, sages-femmes, etc.), le NHS est l'em-
ployeur le plus important au Royaume-Uni et, dans le même temps, un « marché » important pour 
les agences. En 2001, 43 000 infirmiers intérimaires travaillaient au sein de NHS. Les dépenses 
totales pour ce personnel ont augmenté de 216 millions de livres en 1997-1998 à 370 millions en 
2004-2005 (cf. National Audit Office 2006, p. 6). De plus, cette croissance a eu lieu dans un con-
texte particulier de difficultés à recruter et à retenir le personnel le plus qualifié, rendant l’activité 
des agences de recrutement plus lucrative (les commissions, mais aussi les taux de salaire ont été 
augmentés), ce qui a entraîné l'augmentation des coûts de leurs services. L'analyse menée par 
K. Hoque et al. (2008) est fondée sur une cinquantaine d'interviews menées en 2006 avec des ma-
nagers de vingt-quatre hôpitaux, vingt-trois agences de travail temporaire, les organisations des pro-
fessionnels de la santé (National Health Service Professionals) et l'Agence nationale des achats et 
de prestation du Service national de la santé (NHS PASA). La plupart des hôpitaux de l'échantillon 
entretenaient des relations contractuelles privilégiées avec les agences, soit à partir d’une liste de 
fournisseurs préférés, soit de contrats d'exclusivité (master vendor contracts). L'étude met en évi-
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dence certaines conséquences inattendues des « nouvelles relations contractuelles » entre les 
agences de personnels et le service national de la santé britannique.  

Les effets sur les coûts directs 

Globalement, le recours aux nouvelles relations contractuelles aurait eu des effets positifs pour les 
hôpitaux du point de vue purement financier : les coûts de la main-d'œuvre fournie par les agences 
est inférieure aux coûts du personnel permanent. Certains managers ont également souligné une 
baisse des marges des agences qui a pu entraîner la baisse des salaires de certaines catégories de 
professionnels de la santé. Mais la durabilité de cette tendance de réduction des coûts directs est 
remise en question à la fois par les hôpitaux et les agences, notamment en raison de la tendance à la 
concentration de l'offre et à la domination de certaines grandes agences.  

La question de la qualité 

Un certain nombre de problèmes ont été identifiés lors des entretiens :  
• Malgré l'existence dans la plupart des cas de standards de qualité, la conformité n'est pas toujours 
garantie.  
• Certains éléments non identifiés par les standards de qualité peuvent être ignorés, comme l’adéquation 
à la culture organisationnelle.  
• Le développement des compétences des personnels prévu par les contrats est réduit au minimum.  
• Les personnels recrutés ne correspondent pas toujours aux postes vacants, en raison des impératifs 
financiers : la pression financière pousse les agences à remplir le plus de postes vacants possible et 
à adopter des méthodes de « production de masse » (par exemple, la création des centres d'appels, 
l’automatisation de la sélection du personnel, etc.).  
• Les agences ont du mal à recruter certains professionnels qualifiés, insatisfaits du niveau des sa-
laires et des méthodes de production de masse, et pouvant facilement trouver du  travail ailleurs.  
• Les agences cherchent d’abord à placer leur personnel (déjà recruté) disponible, plutôt que de recruter 
de nouvelles personnes ou avoir recours à d'autres agences pour mieux répondre aux profils demandés.  

L'étude suggère aussi des effets négatifs sur la formation professionnelle. Les agences tendent donc 
à privilégier le nombre à la qualité des placements de personnels. En effet, le rôle accru des mana-
gers financiers au détriment de line managers (responsables d’unité) et des managers de proximité 
renforce la tendance à privilégier les objectifs de réduction des coûts et à ignorer l'importance de la 
connaissance tacite et de la culture organisationnelle (voir aussi Kirkpatrick et Hoque, 2008). La 
question implicitement posée ici concerne la spécificité des ressources humaines ou asset specificity 
(Williamson, 1985 ; Coles et Hesterly, 1998) : dans quelle mesure peuvent-elles être considérées de 
la même manière que n'importe quel autre facteur de production ?  

L'étude évoquée ci-dessus a donc mis en évidence certains aspects négatifs des rapports contractuels 
entre les services publics et les prestataires privés. Cette question rejoint une problématique plus large 
concernant les partenariats public-privé et la délégation de certaines tâches du secteur public vers des 
prestataires privés classiques (entreprises) ou non lucratifs (c'est-à-dire opérant sous contrainte de 
non-distribution des bénéfices). La littérature économique consacrée aux organisations à but non lu-
cratif étudie les effets de la forme institutionnelle des prestataires de certains types de services, no-
tamment sur la qualité du service rendu. Nous analysons cette littérature dans la section qui suit. 

3.2 Les organisations à but non lucratif comme réponse aux défaillances contractuelles 

Un courant théorique (initié par H. Hansmann, 1980) s’attache à étudier les spécificités des organi-
sations à but non lucratif par rapport aux entreprises classiques. Dans l'approche de H. Hansmann, 
l'accent est mis plus particulièrement sur l'importance de la contrainte de non-distribution de béné-
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fices. Cette dernière est considérée comme une caractéristique essentielle des organisations à but 
non lucratif, car en éliminant les incitations des fournisseurs de biens et services à profiter d'éven-
tuelles asymétries informationnelles, elle préserve le client du problème d'aléa moral. Les asymé-
tries informationnelles (dues aux « défaillances contractuelles ») peuvent surgir notamment lorsque 
les acheteurs se trouvent dans l'incapacité de contrôler les producteurs par les outils contractuels 
habituels ou lorsqu'il est impossible de définir un contrat complet. L'existence ou l'absence d'asymé-
tries informationnelles dépendent de la nature du bien ou du service et des conditions dans les-
quelles ces biens sont échangés sur le marché (Weisbrod et Schlesinger, 1986). Si les clients achè-
tent un bien assez fréquemment, si le coût d'une mauvaise acquisition est relativement faible, s'il est 
possible de décrire la qualité attendue du bien dans un contrat prévoyant des sanctions éventuelles, 
alors aucun fournisseur de biens ou de services ne pourrait profiter des asymétries informationnelles 
au détriment du client. En revanche, il existe un certain nombre de situations dans lesquelles il est 
impossible de produire un contrat complet ou dans lesquelles la qualité du bien ou service ne peut 
pas être observée par l'acheteur avant ou après l'achat. 

H. Hansmann (1980) distingue plusieurs situations dans lesquelles les organisations à but non lucra-
tif semblent être préférables aux entreprises classiques pour les acheteurs de biens ou services. La 
première se réfère au cas où il existe une séparation physique entre l'acheteur et le consommateur 
du bien. Il peut s'agir ici, par exemple, d'une action caritative envers une population éloignée. Dans 
ce cas, il peut être difficile ou impossible pour l'acheteur de connaître la qualité et la quantité de 
bien ou service fourni. Une organisation à but non lucratif sera ici préférable à une entreprise clas-
sique. En effet, le but d'une entreprise classique étant la maximisation du profit, ses managers peu-
vent être incités à profiter des asymétries informationnelles en fournissant, par exemple, un service 
de moindre quantité ou qualité. En revanche, comme le note R. Steinberg (1986), parmi les objectifs 
des organisations à but non lucratif, on trouve la maximisation du prestige ou du budget assigné à la 
mission principale de l'organisation. Selon B. Weisbrod et M. Schlesinger (1986), les comportements 
opportunistes liés aux incitations monétaires seront limités et les acheteurs feront plus confiance à une 
organisation à but non lucratif. 

Les asymétries informationnelles peuvent aussi apparaître dans les processus de fourniture de biens 
publics par contributions volontaires, dans le cas d'une prestation culturelle par exemple. Dans ce 
cas, le consommateur peut observer la qualité et la quantité du bien, mais le lien entre le montant de 
sa contribution et cette quantité (ou qualité) peut être difficile à établir. La contrainte de non-
distribution vient garantir ici le « bon usage » des contributions. De plus, H Hansmann remarque 
que dans certaines situations relatives à la fourniture de biens publics (dans le domaine de la cul-
ture, par exemple), les contributions volontaires peuvent représenter une forme de discrimination 
par le prix. Dans ce cas, certains consommateurs peuvent apporter des contributions volontaires en 
plus du paiement pour la prestation.  

Enfin, les organisations à but non lucratif semblent avoir un avantage dans le domaine des services 
à la personne. En effet, ces services sont caractérisés par une certaine complexité car ils ne sont pas 
standardisés, comme la plupart des biens industriels. Cela rend parfois difficile pour l'évaluation de 
la fourniture de ce service, surtout dans les situations où le consommateur et l'acheteur sont des per-
sonnes distinctes (comme pour la garde d'enfants.) Les asymétries informationnelles peuvent être ici 
de nature différente : les acheteurs peuvent ne pas connaître les coûts de production, ils peuvent 
ignorer la qualité ou la quantité du service même après l'achat. Dans un modèle théorique, D. Easley 
et M. O'Hara (1983) considèrent notamment le cas d'asymétrie informationnelle, où le consomma-
teur ignore le coût moyen et l'effort fourni par l’entrepreneur.  

Pour résumer, les organisations à but non lucratif tendent à produire des services caractérisés par 
toutes sortes de « défaillances contractuelles », car, pour ce genre de service, les consommateurs 
tendent à s'adresser aux organisations opérant sous la contrainte de non-distribution. Cette préfé-
rence pour les organisations à but non lucratif est fondée sur le sentiment de confiance car la con-
trainte de non-distribution peut être aussi interprétée comme un signal sur l'engagement de l'organi-
sation dans la fourniture d'une certaine qualité. Mais dans quelle mesure la contrainte de non-



Les réformes de la Fonction publique : une revue de littérature économique internationale 

30 

distribution garantit-elle un « bon comportement » de l'organisation vis-à-vis de l'aléa moral ? En 
effet, cette contrainte de non-distribution de bénéfices n'interdit pas aux managers d'organisations à 
but non lucratif d'augmenter leurs salaires ou de s'accorder d'autres avantages. Certains d'entre eux 
peuvent avoir les mêmes incitations pécuniaires que leurs homologues issus du secteur marchand. 
Cependant, les organisations à but non lucratif possèdent différents outils leur permettant de renfor-
cer la contrainte de non-distribution afin de la rendre effective. Les usagers et les bénévoles font 
souvent partie du conseil d'administration de la structure afin d'assurer le respect des principes d'ac-
tion définis par les statuts.  

Hormis l'existence de mécanismes de contrôle interne, certains auteurs considèrent que la contrainte 
de non-distribution participe à l'auto-sélection des entrepreneurs non lucratifs.  

Dans son article fondateur, H. Hansmann (1980) suppose que l'auto-sélection des managers ren-
force l'effet de la contrainte de non-distribution sur la confiance des usagers. Ces managers agissent 
sous une contrainte éthique ou selon certaines normes sociales. Selon les domaines d'activité, ces 
normes peuvent être plus ou moins établies22. 

Le concept d'entrepreneur social complète l'approche du secteur non lucratif par les imperfections 
du marché et permet également d'expliquer pourquoi les consommateurs accorderaient plus de con-
fiance aux organisations à but non lucratif. S. Rose-Ackerman (1987) considère que les managers 
des organisations à but non lucratif sont plus directement impliqués dans la définition des services 
qu'ils fournissent que les managers des entreprises classiques. Non seulement les « entrepreneurs 
sociaux » ou les « idéologues » au sens de Rose-Ackerman, tendent à satisfaire les usagers de leurs 
services, mais il est important pour eux de pouvoir mettre en pratique leurs idées concernant la mis-
sion de l'organisation. Ainsi, les organisations à but non lucratif attireraient des personnes pour les-
quelles la possibilité de mettre en œuvre leurs idées propres serait plus importante que le gain finan-
cier (Rose-Ackerman, 1987, p. 812). Un « idéologue », ou une personne qui a de fortes croyances 
concernant la façon de fournir un service ou un bien, peut choisir de créer une organisation à but 
non lucratif afin d'éviter le contrôle des investisseurs. De plus, un « idéologue » veillera à ce que le 
personnel embauché partage ses valeurs, ce qui pourra éventuellement procurer à l'organisation des 
avantages en termes de coûts de monitoring interne. S. Rose-Ackerman souligne que l'engagement 
fort de l'entrepreneur non lucratif renforce sa crédibilité auprès des clients dans des situations incer-
taines ou lorsque la qualité ne peut pas être formellement définie. Par exemple, dans le domaine 
artistique, le choix de la programmation peut être marqué par les goûts de l'entrepreneur non lucra-
tif. Le statut non lucratif peut ainsi devenir un signal de la différenciation de produits ou de ser-
vices. 

H. S. James (1986) souligne le fait que de nombreuses organisations à but non lucratif sont fondées 
par des entrepreneurs adeptes d'une religion ou d'une idéologie. Par contraste avec les entrepreneurs 
classiques, l'objectif de ces entrepreneurs « idéologues » n'est pas de maximiser les profits, mais de 
gagner en nombre d'adhérents. D'après H. S. James, la confiance en ce type d'organisation est due 
au fait qu'elles sont gérées par ce type d'entrepreneur, plutôt qu'à la contrainte de non-distribution de 
bénéfices. 

Il existe un certain nombre de travaux empiriques qui ont essayé de tester les théories évoquées ci-
dessus. Une partie de ces études s'intéresse aux perceptions des consommateurs concernant les or-
ganisations à but non lucratif : accordent-ils plus de confiance à ce type d'organisation ? Dans 
quelle mesure sont-ils capables de reconnaître une organisation à but non lucratif ? D'autres travaux 
s'efforcent de comparer les comportements des entreprises non lucratives et ceux des entreprises 
classiques : y a-t-il une différence dans la qualité du service fourni ?  

Comme l'ont montré A. Holtmann et S. Ullman (1991, cf. Steinberg et Gray, 1993), les consomma-
teurs tendent à choisir une maison de retraite à but non lucratif et acceptent de payer un prix plus 
                                                 
22 D'après H. Hansmann, aux États-Unis, ces normes éthiques seraient particulièrement développées dans les domaines de l'éducation supérieure et 
des hôpitaux (1980, p. 875). 



Rapport de recherche du Centre d’études de l’emploi 

31 

élevé lorsqu'ils sont moins aptes à détecter les fraudes éventuelles. L'étude de Musser (1992, cf. 
ibid.) a obtenu les résultats semblables dans le domaine de la garde d'enfants. De plus, comme l'a 
montré cette dernière étude, les consommateurs des services fournis par les organisations à but non 
lucratif mettent plus de temps avant de choisir leur prestataire. Cela suggère que les personnes ayant 
des préférences plus fortes pour la qualité choisissent une organisation à but  non lucratif comme 
une garantie supplémentaire (Steinberg et Gray, 1993). 

Certaines études ont pu montrer, notamment dans le domaine de la santé, les différences dans la quali-
té des services fournis par les organisations à but non lucratif par rapport à leurs homologues privés 
lucratifs (Weisbrod et Schlesinger, 1986 ; Mark, 1992 ; cf. Steinberg et Gray, 1993). B. Weisbrod et 
M. Schlesinger (1986) trouvent, par exemple, que les organisations à but non lucratif privées et pu-
bliques enregistrent moins de plaintes de la part des patients ou de leurs familles que leurs homo-
logues privés lucratifs.  

4. CONCLUSION 

Comme on a pu le voir dans ce chapitre, les effets des privatisations ont été largement abordés sous 
l'angle de leur efficacité économique. De nombreux travaux ont mis en lumière les effets souvent 
positifs de la privatisation sur la réduction des coûts et l'amélioration de la productivité des entre-
prises privatisées. Mais d'autres aspects importants, concernant la qualité des prestations ou les con-
ditions de travail, sont moins étudiés. Certains travaux consacrés à la privatisation et à l'externalisa-
tion montrent cependant que la réduction de l'emploi et, dans certains cas, des salaires (générale-
ment à l'exception des managers) représente l'une des principales sources des économies.  

Selon W. Megginson et J. Netter (2001), la plupart des travaux menés dans ce domaine mettent en 
évidence une baisse d'emploi considérable au sein des entreprises privatisées. Au niveau macroéco-
nomique, les effets de la privatisation sur l'emploi ne sont pas clairs (Megginson et Netter, 2001, 
p. 382). Un point important concerne également les difficultés méthodologiques des comparaisons 
de la performance économique des entreprises publiques et privées. En effet, certains critères de la 
performance apparaissent inadaptés à ce type de comparaisons compte tenu de la définition a priori 
différente des objectifs des entreprises publiques et privées.  

L'étude de cas de l'armée néo-zélandaise montre que l'externalisation de certaines activités de sup-
port peut produire des économies financières grâce aux gains de productivité obtenus d'une réorga-
nisation, mais aussi grâce à la réduction des salaires de certaines catégories de personnels chez le 
sous-traitant. Un éclairage sur les éventuels coûts « cachés » de l'extériorisation de la gestion des 
ressources humaines est fourni par l'exemple britannique.  

Enfin, la théorie des défaillances contractuelles apporte des éléments aux problématiques associées 
au partenariat public-privé. Selon cette approche théorique, dans certains cas, les organisations à but 
non lucratif auraient, toutes choses égales par ailleurs, la capacité de fournir à l'État qui les délègue 
des services d'une qualité supérieure à celle des entreprises marchandes.  

 

 





 

 

Chapitre 3 

VERS UNE CONVERGENCE DE LA GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES PUBLIC-PRIVÉ ? 

1. INTRODUCTION 

Contrairement aux objectifs de la réduction des dépenses et à la recherche de l'efficacité économique, la 
gestion des ressources humaines (GRH) n'occupait pas initialement une place centrale dans l'agenda des 
réformes de la Fonction publique de la plupart des pays (Ingraham, 2005, p. 525). Mais, comme le note 
P. Ingraham, « de plus en plus, on reconnaît que la décentralisation ou les coupures budgétaires ne sont 
pas les solutions en soi. Il est toujours nécessaire de gérer et de développer les ressources humaines du 
secteur public. La reconnaissance de l'importance d'une meilleure capacité de gestion des RH est ainsi 
une condition indispensable d'une meilleure performance du secteur public » (ibid.). Bien que chaque 
pays possède ses propres spécificités, on peut distinguer plusieurs volets de réforme de la gestion des 
ressources humaines dans la Fonction publique, parmi lesquels on peut citer la décentralisation et la 
déconcentration de la GRH, la délégation du pouvoir aux managers et des mesures relatives à la gestion 
des compétences et du capital humain dans la Fonction publique (Ingraham, 2005).  

Les problématiques liées à la taille, la rigidité et les coûts jugés trop élevés dans la Fonction publique 
centralisée sont souvent abordées par le biais de la création des agences. Ces agences ont pour voca-
tion de remplacer les structures, comme les ministères ou autres structures ayant des objectifs et des 
missions multiples, considérées comme trop lourdes. Les mesures visant une flexibilité et une déléga-
tion des pouvoirs aux managers accrues, (parfois connues sous le slogan « laissons les managers gé-
rer »), souligne une volonté de dégager les managers publics d'un certain nombre de contraintes et de 
procédures propres aux organisations bureaucratiques. Ces réformes ont touché notamment le do-
maine de l'embauche et la rémunération.  

Dans les pays développés, la tendance générale dans le domaine du recrutement et des rémunérations 
est le passage de processus standardisés vers des approches plus personnalisées s’inspirant de celles 
pratiquées dans le secteur privé23. Les salaires liés à la performance tendent ainsi à remplacer les sa-
laires fixés à partir de grilles centralisées, notamment fondées sur l'ancienneté, avec comme objectif 
de rapprocher les mécanismes de fixation des salaires dans le secteur public de ceux du secteur privé. 
Enfin, les réformes dans le domaine du développement du capital humain et de la gestion des compé-
tences ont pour enjeu de répondre aux divers changements qu'a connus le secteur public durant les 
dernières décennies, tels que la privatisation ou l'externalisation de services publics, le changement 
technologique, la flexibilité et l'autonomie croissante des organisations publiques, mais aussi le vieil-
lissement du personnel du secteur public24. Le développement de nouvelles compétences au sein du 
secteur public (techniques et managériales), dans l'esprit du Nouveau Management Public, peut venir 
du secteur privé.  

Dans ce chapitre, nous nous intéressons tout particulièrement aux questions soulevées dans la litté-
rature économique concernant les enjeux et les effets des réformes sur ces différents aspects du 
marché du travail, notamment en ce qui concerne la convergence des salaires et des pratiques ma-
nagériales dans les secteurs public et privé. Au travers de l'examen de la littérature empirique et 
                                                 
23 Alors que dans les pays émergents, c'est le phénomène inverse : certains pays vont vers une standardisation de l'embauche pour plus de 
transparence et afin de lutter contre corruption. 
24 Aux États-Unis, 70 % des cadres (managers) de l'État fédéral ont 45 ans et plus (Ingraham, 2005, p. 530.) En France, la part des 50 ans dans la 
fonction publique d'État est passée de 20,5 % en 1992 à 32,4 % en 2007 chez les titulaires des ministères (DGAFP, 2009). 
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théorique, nous tenterons aussi de répondre aux questions concernant les effets de ces réformes, les 
obstacles qu'elles peuvent rencontrer et les contradictions qu'elles peuvent engendrer. 

2. LES ENJEUX DES SYSTÈMES DE FIXATION DES SALAIRES 

La principale spécificité des processus de fixation des salaires au sein du secteur public réside dans le 
fait qu'elle ne peut pas toujours être opérée a priori par le biais des mécanismes marchands (Smith, 
1982). Les administrations ont des objectifs autres que la production de profits, contrairement aux 
entreprises. Non seulement leurs objectifs sont politiquement définis, mais elles tiennent aussi compte 
des intérêts des employés, des citoyens ou des usagers (Haskel et Sanchis, 1995 ; Corneo et Rob, 
2003). L'enjeu des politiques de rémunération au sein du secteur public concerne plusieurs aspects du 
marché du travail. Tout d'abord, il s'agit de s'assurer que le système de rémunération dans le secteur 
public « assure l'attractivité et la possibilité de retenir une main-d’œuvre adéquate et pour un coût 
minimal » (Smith, 1982, p. 277).  

La structure compressée de la distribution des salaires dans le public25, les salaires fixés indépendam-
ment de la performance sont supposés réduire l'attractivité de l'emploi dans le secteur public, surtout 
pour les cadres les plus qualifiés, même si les données françaises montrent que la Fonction publique de 
l'État reste toujours attractive et attire des candidats souvent surdiplômés (DGAFP, 2009).  

Comme le notait S. Smith (1982) au début des années 1980, les hauts fonctionnaires américains 
semblaient se trouver dans une situation désavantagée par rapport à leurs homologues du privé. Ce-
pendant, on ne peut pas vraiment mesurer l'ampleur de cette situation car les données sur les salaires 
des managers de haut niveau du privé manquent. Le retard des rémunérations des hauts fonction-
naires peut être expliqué aussi par des contraintes d'ordre politique. Dans un exemple donné par 
S. Smith, si les hauts fonctionnaires américains ont obtenu au début de 1982 une augmentation de 
salaires, ce n'est pas le cas des membres du Congrès, pour des raisons électorales.  

Dans le domaine de l'éducation, une étude sur des données américaines (Albano et Leaver, 2005, cf. 
Hoxby et Leigh, 2004) a montré que l'aplatissement de la distribution des salaires explique 80 % du 
déclin de la part des enseignants les plus côtés (appartenant au cinquième percentile des scores du 
test Math SAT). Les raisons des systèmes de rémunération plus rigides dans le secteur public sont 
d'ordre économique (la taille plus importante des organisations-employeurs, les objectif différents 
de la maximisation des profits) et politique (les taux de syndicalisation plus élevés dans le secteur 
public, les grilles de salaires définies au niveau national, les politiques liées aux salaires minimums, 
les cycles politiques et électoraux). 

2.1 La comparabilité des salaires entre le public et le privé 

La question de la comparabilité entre les salaires entre les secteurs public et privé a une histoire déjà 
longue. Dans la section ci-dessous, nous illustrerons les enjeux de cette question par l'exemple des 
États-Unis dans les années 1970-1980. Puis, en prenant les exemples de la France, du Royaume-Uni 
et de l'Italie, nous soulignerons les différences observées selon les pays, induites par les différents 
schémas de fixation des salaires dans le secteur public.  

L'exemple américain 

Aux États-Unis, le principe de comparabilité a longtemps guidé la politique de rémunération dans la 
Fonction publique de l'État fédéral. Déjà en 1862, une loi a exigé de rendre les salaires des ouvriers 

                                                 
25 Selon S. Smith (1982), la structure des salaires des hauts fonctionnaires américains restait encore très compressée dans les années 1980 avec près 
de 20 000 employés d'administration de haut niveau ayant un même niveau de rémunération (p. 276). 
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fédéraux « conformes à ceux des établissements privés dans le voisinage immédiat » (Smith, 1982, 
p. 273). Puis, dans les années 1960, le président J. F. Kennedy a déclaré la nécessité d'assurer « des 
taux de salaires fédéraux comparables à ceux des entreprises privées pour le même niveau de tra-
vail » (Smith, 1982, p. 273). Mais comme les agences fédérales instauraient leurs propres taux de 
salaire, des emplois identiques, dans les mêmes localités mais dans différentes agences, offraient 
des salaires différents. Si bien que, dans les années 1960, des réformes ont été menées dans le but 
de rendre les taux de salaire dans le secteur public fédéral comparables aux taux dominants dans le 
privé. En 1978, le Civil Service Reform Act précise que les augmentations des salaires des hauts 
fonctionnaires devaient être fondées uniquement sur le mérite (en non sur l'ancienneté).  

L'objectif de cet ajustement était d'assurer que le secteur public puisse attirer une main-d’œuvre 
qualifiée au même titre que le secteur privé. Mais le principe de comparabilité s'est heurté à des 
difficultés d'application à la fois conceptuelles et techniques. Ces difficultés étaient notamment liées 
aux imperfections du marché du travail, comme les discriminations ou encore les considérations 
normatives. Mais les interdépendances entre les niveaux de salaires public-privé26, les différences en 
termes de conditions de travail, de sécurité d'emploi, de statut social, l'absence d'équivalence des 
emplois par rapport au secteur privé ont également joué un rôle (Smith, 1982 ; Belman et al., 2002).  

Des différences sensibles selon les pays 

Aujourd'hui, les systèmes de fixation des salaires dans le secteur public diffèrent selon les pays. Selon 
P. Ghinetti et C. Lucifora (2008), le système français est plutôt centralisé dans les deux secteurs car 
dans le privé, les négociations établissent les minima salariaux et les conditions d'emploi, alors que 
dans le secteur public, les salaires des fonctionnaires sont établis en fonction des grilles appliquées à 
tous. En Italie, les politiques salariales sont plus décentralisées au sein du secteur privé, même si l'Ita-
lie est toujours caractérisée, comme la France, par des mesures de protection d'emploi fortes et une 
couverture importante de conventions collectives. En 1993, une réforme a instauré dans le secteur 
public une contractualisation des relations entre les employés publics et l'État. Les contrats sont cou-
verts par des conventions nationales négociées entre l'État et les syndicats d'agents publics (Chemla-
Lafay et al., 2006). Une agence spécialisée (l'ARAN) qui représente l'employeur public est chargée de 
négociations salariales. Le Royaume-Uni représente un système décentralisé aussi bien dans le secteur 
privé que public, où les agences sont libres de prendre des décisions concernant le recrutement et les 
salaires, avec la participation de Review Bodies27. 

Le système britannique se différencie des systèmes français et italien aussi par le fait que les sa-
laires du privé servent souvent de référence dans la fixation des salaires du public, alors qu'en 
France et en Italie, les salaires sont fixés plutôt en référence au coût de la vie et au budget public 
(Ghinetti et Lucifora, 2008, p. 7). Aussi, jusque dans les années 1980, le gouvernement britannique, 
à l'instar de celui des États-Unis, fixait les salaires dans le secteur public en appliquant le principe 
de comparabilité en niveau. Ce principe a été ensuite remplacé par la comparaison des taux de 
croissance des salaires moyens (Heitmueller, 2004) et le principe « capacité de paiement » (ability 
to pay) (Belman et al., 2002, p. 690).  

3. VERS UNE CONVERGENCE DES SALAIRES PUBLIC-PRIVÈ ? 

Dans cette section nous nous intéressons aux écarts de salaires entre secteur public et secteur privé, 
non plus du point de vue des principes de fixation des salaires, mais de celui de la mesure de ces 

                                                 
26 Si les employés du secteur public représentent une part importante de l'emploi total, les salaires du secteur privé peuvent aussi être influencés par 
les salaires dominants dans le secteur public. 
27 Les Review Bodies au Royaume-Uni remplacent les mécanismes de négociation collective dans le secteur public (médecins, système pénitentiaire, 
etc.) et donnent des recommandations concernant les salaires après consultation des parties prenantes (Administration, syndicats, employeurs). 
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écarts et de leur évolution avec les réformes menées dans le secteur public. Tout d'abord, y a-t-il un 
différentiel de salaires lié au fait de travailler dans le secteur public ou privé ? Les salaires fixés 
dans le secteur public peuvent avoir des effets sur les salaires du privé, les managers pouvant être 
incités à augmenter les salaires des catégories de travailleurs qu'ils souhaiteraient attirer. Inverse-
ment, les salaires du secteur public peuvent être fixés en fonction de ceux du secteur privé pour les 
postes comparables. Enfin, les salaires peuvent avoir des effets sur la qualité de la main-d’œuvre, et 
influencer les choix des individus quant aux secteurs où ils voudraient travailler.  

Une plus forte influence syndicale au sein du secteur public peut expliquer les différences salariales 
(Gregory et Borland, 1999, cf. Narcy, 2008). En effet, comme le montre le tableau 3, la participation 
syndicale est nettement supérieure dans le secteur public, même si dans certains pays, comme la 
France, elle a baissée entre 1980 et les années 1990. Ainsi, d'après T. Boeri et al. (2001), la partici-
pation syndicale des employés du public en France est passée de 44 % (contre 18 % seulement dans 
le privé) en 1981 au niveau de 25 % en 1993 (contre 4 % seulement dans le privé) et présente l'un 
des taux les plus faibles en Europe.  

Tableau 3 : Densité syndicale selon les secteurs (en %) 
Pays Année Pri vé Public Année Pri vé Public 

Suède 1980 - - 199 5 77 93 

Finlande 1980 - - 198 9 65 86 
Norvège 1980 47 74  199 4 44 79  
Irelande 1980 - - 199 4 43 68 
Italie 1980 48 60  199 7 36 43  
Autriche 1980 40 68  199 8 30 69  
Allemagne 1980 29 67  199 7 22 56  
Suisse 1980 24 71  198 7 22 71  
Royaume-Uni 1980 45 69  199 9 19 60  
Pays-Bas 1980 26 60  199 7 19 45  
Espagne 1991 14 26  199 7 15 32  
France 1981 18 44  199 3 4 25 
Source : Boeri et al. (2001), p. 26. 

Note : le secteur public inclut les administrations publiques, l'éducation, le secteur public de la santé, le secteur ferroviaire et la poste (avant la privati-
sation). La participation syndicale en Italie est ici sous-estimée de 10-15 points de pourcentage, car les données ne tiennent pas compte de la participa-
tion à des syndicats indépendants. Les données allemandes pour l'an 1980 réfèrent à l'Allemagne de l'Ouest. Les données du Royaume-Uni pour 1999 
réfèrent à la Grande Bretagne.   

 

Un autre argument est lié à l'existence des différences compensatoires au sein des deux secteurs, 
mais les points de vue concernant les effets de ces différences sur les écarts des salaires sont diver-
gents. D'une part, certains auteurs considèrent que puisque les salariés du public bénéficient d'un 
certain nombre d'avantages intangibles (la sécurité de l'emploi), on pourrait observer un différentiel 
de salaire positif pour les employés du privé (Bellante et Link, 1981, cf. Narcy, 2008). Mais la sécu-
rité de l'emploi pourrait, au contraire, conduire à un différentiel de salaire positif pour les travail-
leurs du secteur public car l'employeur public serait amené à instaurer des salaires plus élevés pour 
compenser le manque d'incitations à l'effort (Panizza, 1999, cf. Narcy, 2008). Enfin, G. Corneo et 
R. Rob (2003) soulignent qu'un différentiel des salaires positif pour les employés du secteur public 
pourrait découler de la fonction-objectif du secteur public qui tiendrait compte, entre autres, des 
intérêts des salariés, contrairement aux entreprises privées dont l'objectif est la maximisation du 
profit. La spécificité des objectifs du secteur public conduirait à ce que les salariés du public soient 
mieux récompensés pour leurs efforts que leurs homologues du privé.  

Généralement, les études des différentiels public-privé dans les pays de l'Europe occidentale et de 
l'Amérique du Nord montrent qu'en moyenne, les fonctionnaires sont mieux rémunérés que les em-
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ployés du secteur privé. Cependant, lorsque l'on s'intéresse à la distribution des salaires, il apparaît 
que les différentiels positifs concernent les niveaux les plus bas de la distribution des salaires, alors 
que pour les salaires les plus élevés, ces différentiels sont au contraire négatifs. Les différentiels 
positifs pour le secteur public sont également souvent constatés pour les femmes, notamment celles 
qui ont les salaires les plus bas. Au total, la dispersion des salaires au sein du secteur public est gé-
néralement moins importante que dans le privé. Dans une étude récente, P. Ghinetti et C. Lucifora 
(2008) étudient la distribution des salaires des secteurs public et privé sur des données françaises, 
britanniques et italiennes tirées de l'enquête European Countries Household Panel (ECHP) menée 
en 2001. L'emploi public inclut dans cette étude non seulement les administrations centrales et lo-
cales, la santé et l'éducation, mais également les entreprises publiques. 

Les auteurs analysent les effets des différences dans les caractéristiques personnelles et profession-
nelles des salariés (âge, sexe, diplôme CDD versus CDI, etc.) sur les écarts de salaires mesurés dans 
les différents points de la distribution (généralement les déciles). Les écarts de salaires estimés respec-
tivement pour les premier et neuvième déciles diffèrent selon les pays et représentent en France 24 et 
22 %, en Italie 32 et 40 %, et au Royaume-Uni 22 et 0 %. Le Royaume-Uni se distingue donc parmi 
les trois pays, car c'est le seul pays où l'écart s'efface dans les salaires les plus élevés. P. Ghinetti et 
C. Lucifora (2008) décomposent ensuite les différences de salaire en écarts dus aux différences des 
caractéristiques entre les secteurs et ceux dus aux rendements de ces caractéristiques28. Ils montrent 
que si les salaires étaient fixés uniquement en fonction des caractéristiques des employés, les différen-
tiels positifs auraient été inférieurs à 10 % pour la France et le Royaume-Uni pour tous les déciles 
(avec un différentiel plus important pour la France) (Ghinetti et Lucifora, 2008, p. 22). 

L'étude de D. Blackaby et al. (1999) sur les données britanniques pour l'année 1996 montre que les 
résultats sont conformes à la tendance classique pour les pays développés. R. Mueller (1998) trouve 
la même tendance sur les données canadiennes. Une étude des différentiels de salaires entre les sec-
teurs public et privé en Allemagne (entre 1984 et 2001) a également confirmé la tendance générale 
et a démontré sa stabilité dans le temps (Melly, 2005). A. Heitmueller (2004) étudie les différentiels 
de salaires public et privé sur les données écossaises entre 1996 et 2000. Il trouve des différentiels 
positifs, à caractéristiques données, en faveur des femmes qui travaillent dans le secteur public, 
alors que pour les hommes, les différences sont plutôt liées aux caractéristiques individuelles ou de 
l'emploi occupé.  

C. Lucifora et D. Meurs (2004) utilisent les données d'enquêtes menées en Grande-Bretagne, en 
France et en Italie pour l'année 1998 afin d'étudier les différentiels de salaires entre les deux sec-
teurs. Les résultats montrent que pour les trois pays, les travailleurs les moins qualifiés du secteur 
public sont mieux payés que leurs homologues dans le secteur privé. En revanche, les travailleurs 
les plus qualifiés sont mieux payés dans le secteur privé. Les différentiels suggèrent un avantage 
pour les femmes (notamment moins qualifiées) à travailler dans le secteur public, alors que pour les 
hommes les plus qualifiés, il est plus avantageux de travailler dans le privé.  

Enfin, D. Meurs et S. Ponthieux (2004) analysent sur des données françaises les différences de sa-
laires hommes-femmes, en décomposant les différents effets sur le différentiel total en plusieurs 
éléments : le différentiel hommes-femmes dans le privé, les différences pour les femmes selon 
qu'elles travaillent dans le privé ou le public, et pour les hommes du privé versus public. Elles trou-
vent que la plus grande partie des écarts de salaires entre les hommes et les femmes est due aux 
écarts dans le secteur privé. Ces résultats présentent une implication importante pour les politiques 
publiques : la tendance actuelle de réduction de la taille du secteur public serait en contradiction 
avec un objectif d'égalité salariale hommes-femmes. La réforme du service public qui conduit à un 
transfert des employés du secteur public dans le privé n'aurait pas le même impact sur les hommes 

                                                 
28 Selon la méthode décrite par R. Oaxaca et A. Blinder (1973) la différence des salaires peut être décomposée entre l'écart des différences des 
caractéristiques des deux catégories de population (par exemple, hommes-femmes ou public-privé) – c'est la partie dite « expliquée » de l'écart – et la 
différence entre les rendements de ces caractéristiques – c'est la partie dite « inexpliquée » – par les différences de caractéristiques (Meurs et 
Ponthieux, 2006). 
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et les femmes, et la tendance croissante à confier les services publics aux organismes lucratifs29 
pourrait aggraver les disparités salariales selon les genres. 

Parmi les études économétriques que l'on a mentionnées plus haut, on peut distinguer des études 
statiques et dynamiques, ou encore des études au niveau national et international. Le tableau 4 ré-
sume les principaux résultats de ces études.  

Tableau 4 : Écarts de salaires public-privé 
Auteurs Pa ys Principaux résultats 

Adamchik et Bedi (2000) Pologne, 1996 Privé + (femmes et diplômés). 

Mueller (1998) Canada Public + (bas niveau de salaires, femmes) 

Melly (2005) Allemagne, 1984-2001 Public + (pour les bas salaires et 
qualifications) 

Disney et Gosling (2008) Les réformes au Royaume-Uni entre 1988-
2005 (exemple des infirmières) 

Déclin relatif des salaires des infirmières et 
de la qualité de la main-d'œuvre. 

Meurs et Ponthieux (2004) France Public + (bas niveaux de salaires, femmes). 

Lucifora et Meurs (2004) Italie, Royaume-Uni, 

France 

Public + (basses qualifications, femmes), 

privé + (hommes les plus qualifiés). 

Murphy et al. (1999) Royaume-Uni, 1996 Public + (bas salaires), 

privé + (hauts salaires). 

Heitmueller (2004) Écosse, 1996-2000 Public + (femmes). 

 

Notons que les différentiels de salaires entre les secteurs privé et public dans les pays en transition 
ne suivent pas la même tendance que dans les pays dits développés. Comme le montrent A. Adamchik 
et V. Bedi (2000), dans les années 1990 en Pologne, les différentiels de salaires étaient au profit du 
secteur privé. Ces différences étaient plus prononcées pour les femmes et pour les diplômés de 
l'éducation supérieure. 

Il faut enfin souligner quelques limites méthodologiques que peuvent représenter certaines études. 
De manière générale, les études des différentiels des salaires sont fondées sur le principe de comparai-
son. Autrement dit, il est admis que les différents emplois et les individus sont comparables par le 
biais de leurs caractéristiques (catégorie socioprofessionnelle, âge, sexe, diplôme). Or, D. Belman et 
al. (2002) remettent en question ce principe en soulignant que les caractéristiques des emplois sont 
bien souvent uniques, aussi bien dans le secteur privé que dans le secteur public. Selon eux, au sein 
du secteur fédéral aux États-Unis, les emplois « uniques » représentent 29 % de la main-d’œuvre. 

Les effets des réformes : l'exemple des infirmières au Royaume-Uni  

Il s'agit ici des réformes menées au Royaume-Uni à partir des années 1988-89 (Disney et Gosling, 
2008). Face aux difficultés liées au recrutement d'infirmières, le gouvernement a supprimé les 
grades traditionnels et les a remplacés par une structure de carrière plus explicite. Le programme de 
la réforme consistait ensuite en une augmentation des salaires pour certains segments de la main-
d’œuvre et en une offre de formation professionnelle.  

                                                 
29 Que ce soit dans le cadre des réformes au niveau national ou dans un cadre international (par exemple, General Agreement on Trade and Service 
(GATS) qui concerne entre autre les domaines de la santé, de l’éducation et des services sociaux). 
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En 2004-2005, le programme « Agenda for change » a simplifié les pratiques de rémunération et de 
travail introduites auparavant.  

R. Disney et A. Gosling (2008) comparent l'évolution des salaires des infirmières à l'évolution gé-
nérale, et trouvent qu'ils n'ont pas suivi l'augmentation générale des salaires, ce qui paraît contraire 
aux objectifs de la réforme. Cela est interprété comme un résultat du phénomène d'arbitrage entre la 
qualité de la main-d’œuvre et le salaire relatif offert. Le déclin des salaires semble en effet contri-
buer à un recours grandissant à une main-d’œuvre moins qualifiée, une tendance observée au 
Royaume-Uni depuis les années 1980 (Haskel et Martin, 1993). 

4. VERS UNE CONVERGENCE DES PRATIQUES DE MANAGEMENT PUBLIC-PRIVÉ ?  

4.1 Les enjeux des pratiques de management des ressources humaines  

Les enjeux des pratiques managériales (la décentralisation dans la fixation des salaires, la culture du 
résultat) et de leur convergence (ou divergence) entre les secteurs public et privé recouvrent plu-
sieurs problématiques. Au niveau macro, ces problématiques concernent notamment la sélection des 
salariés du secteur public en fonction de leurs motivations (notamment les motivations du service 
public, Macchiavello, 2008) ou en fonction de leur niveau de qualification et capacités (Albano et 
Leaver, 2005). Au niveau macro et micro, les pratiques de management des ressources humaines 
peuvent avoir un impact sur les inégalités intra et inter organisationnelles (Aghion et al., 1999) ou 
encore sur le rôle des syndicats et des négociations collectives (Ingraham, 2005). 

Les stratégies de gestion des ressources humaines et l’impact sur  les inégalités salariales 

Dans une recherche sur les rapports entre la croissance et les inégalités, Ph. Aghion et al. (1999) 
soulignent l'importance des stratégies de gestion des ressources humaines. Ainsi, la manière dont les 
organisations gèrent leurs ressources humaines influence l'impact du changement organisationnel 
sur les inégalités salariales au niveau macroéconomique. L'impact du changement organisationnel 
sur les inégalités dépend, selon Ph. Aghion et al. (1999), des stratégies de gestion des ressources 
humaines, ainsi que d'autres caractéristiques des institutions du marché du travail, comme le niveau 
de syndicalisation ou la décentralisation dans la négociation des salaires. Deux types de stratégies 
d'adaptation de la main-d’œuvre aux changements organisationnels sont distingués ici : la flexibilité 
interne et la flexibilité externe. Les organisations qui reposent sur le principe de flexibilité externe 
vont satisfaire leur besoin accru en une main-d’œuvre plus qualifiée en licenciant les salariés non 
qualifiés et en embauchant une main-d’œuvre qualifiée. Cette stratégie accroît l'inégalité sur le mar-
ché du travail entre les groupes de main-d’œuvre qualifiée et non qualifiée car elle contribue à 
l'augmentation de la demande des plus qualifiés. Les organisations utilisant le principe de flexibilité 
interne vont au contraire choisir de promouvoir leurs salariés vers le haut de la structure hiérar-
chique par la formation ou la mobilité interne. Les stratégies de flexibilité externe sont particuliè-
rement présentes dans les pays comme le Royaume-Uni ou les États-Unis, alors que l'Allemagne et 
le Japon sont caractérisés plutôt par les stratégies de flexibilité interne.  

L'une des conséquences du changement technologique peut être l'évolution vers les structures moins 
hiérarchiques, plus horizontales, plus homogènes en termes de qualification (une main-d’œuvre plus 
qualifiée et moins spécialisée), une délégation des tâches et décisions plus importante. L'impact de 
ces changements sur les inégalités salariales peut être ambigu. D'une part, les écarts salariaux entre 
la main-d’œuvre peu et hautement qualifiée peuvent devenir plus importants en raison de l'augmen-
tation de la demande relative de la main-d’œuvre qualifiée. Mais la décentralisation de la prise de 
décision et la délégation des tâches peuvent au contraire diminuer les écarts des salaires entre les 
différents échelons hiérarchiques : les salaires peuvent augmenter afin de diminuer les risques d'aléa 
moral dans la délégation des décisions. Cette conclusion représente un double intérêt. Elle indique 
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que dans le contexte français actuel, où il s'agit d'introduire plus de mobilité externe et une contrac-
tualisation des fonctionnaires (Rapport « Attali », chap. 1), ces mesures peuvent augmenter les iné-
galités salariales. Cependant, si une telle mesure était accompagnée de la décentralisation de la prise 
de décision, cela pourrait à l'inverse limiter les écarts des salaires entre les différents niveaux hié-
rarchiques. Mais la tendance à la fixation décentralisée des salaires risque de renforcer les inégalités 
entre les groupes de main-d’œuvre qualifiée et non (ou peu) qualifiée. Aghion et al. concluent ainsi 
que « si l'égalité représente un objectif pour la politique économique, alors elle doit être gérée de 
manière directe car très probablement les forces du marché ne vont pas pouvoir l'installer » (Ag-
hion et al., p. 1654).  

Les risques de la rémunération à la performance 

L'introduction de la rémunération liée à la performance (RLP) n'est pas sans risques pour différentes 
raisons. Selon P. Ingraham (2005), deux facteurs au moins jouent un rôle important pour un système 
de RLP efficace : les ressources qui lui sont affectés et une évaluation adéquate de la performance. 
Les ressources relèvent habituellement d'un choix politique, alors que le deuxième facteur relève 
(entre autres) de la capacité des managers à communiquer et à clarifier les objectifs. « Dans le con-
texte de diminution des budgets, la rémunération à la performance peut vite devenir un substitut 
pour les augmentations annuelles » (Ingraham, 2005, p. 529). De plus, en l'absence de confiance 
envers le système d'évaluation et les managers, la RLP peut être mal perçue et par exemple vue 
comme une expression de favoritisme. Les réformes de la gestion des RH ont redéfini le rôle de 
managers dans le secteur public, alors que les qualités exigées pour ces « nouveaux » managers (l'au-
tonomie, la prise de risque) n'ont pas toujours été développées au préalable. Cependant, ces transfor-
mations constituent-elles une réelle rupture avec les pratiques passées ? On observe en fait d'impor-
tantes variations entre les différentes organisations du secteur public en termes de nature et de degré 
de décentralisation de la gestion des ressources humaines (Kirkpatrick et Hoque, 2005). Dans cer-
tains domaines, les managers ont acquis des responsabilités mais pas toujours le pouvoir de prendre 
des décisions, notamment lorsqu'il s'agit de la rémunération. Un exemple est détaillé dans la section 
qui suit pour illustrer ce point.  

4.2 Quelle est l’ampleur du changement ? L’exemple du Royaume-Uni 

I. Kirkpatrick et K. Hoque (2005) s'interrogent sur la convergence des pratiques managériales dans 
le secteur public vers celles du secteur privé. Ils s'intéressent tout particulièrement au degré de dé-
centralisation interne au sein des organisations du secteur public. Pour cela, ils examinent les res-
ponsabilités et l'autorité des managers du secteur public concernant divers aspects de la gestion des 
ressources humaines (salaires, recrutement, formation) relativement aux managers du secteur privé.  

Avant les années 1980, les relations de travail au sein du secteur public britannique se distinguaient 
de celles du secteur privé, notamment en ce qui concerne le mode de détermination des salaires. 
Dans la plupart des cas, celle-ci était liée aux structures de négociation collective où les Pay Review 
Bodies30 jouaient un grand rôle. Contrairement aux entreprises privées, la gestion des ressources 
humaines était ainsi conduite par des spécialistes de ce domaine, plutôt que par les managers.  

Dans les années 1990, le modèle de la gestion des ressources humaines dans le secteur public s'est 
transformé sous l'impulsion de trois principaux facteurs : la multiplication des agences, unités em-
ployeuses plus petites et diverses que les grandes structures qu’elles ont remplacé (les administra-
tions des ministères) ; l'abolition de la négociation collective des salaires au niveau national et le 
déclin général de la couverture des conventions collectives ; et enfin, la promotion des « bonnes 

                                                 
30 Ces structures composées d'experts indépendants ont une fonction de conseil concernant la rémunération du personnels. De telles structures 
existent au sein des différentes professions : médecins, enseignants, etc. 
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pratiques » dans la gestion des ressources humaines avec l'idée que « le secteur public a beaucoup à 
apprendre du secteur privé » (Kirkpatrick et Hoque 2005, p. 103).  

Le degré de décentralisation du contrôle managérial diffère selon les secteurs d'activité. La décen-
tralisation a beaucoup progressé dans l'administration publique générale avec la création des 
agences, ainsi que dans l'éducation, où les enseignants ont pris le contrôle non seulement des bud-
gets, mais aussi d'un certain nombre d'aspects de la gestion des ressources humaines, alors que dans 
le secteur de la santé la restructuration n'a pas eu autant d'impact sur la décentralisation du contrôle 
managérial.  

I. Kirkpatrick et K. Hoque (2005) notent quelques facteurs qui pourraient limiter l'ampleur du chan-
gement notamment dans le domaine de la santé. Premièrement, le décalage entre les responsabilités 
et le pouvoir, dans la mesure où l'élargissement des responsabilités est allé de pair avec l'augmenta-
tion des contraintes de ressources. Deuxièmement, malgré les tentatives pour affaiblir les structures 
traditionnelles dans les années 1990, la fixation des salaires est restée « largement fondée sur les 
concepts des grades nationaux » (White, 1999, cf. Kirkpatrick et Hoque, 2005). Plus généralement, 
la multiplication des formes d'implication du pouvoir public et de la législation européenne, des 
divers objectifs et directives, n'ont pas été favorables à la décentralisation. On peut encore noter 
d'autres obstacles à la décentralisation : l'existence des départements de gestion du personnel à un 
niveau supérieur peut avoir des effets centralisateurs (ce qui semble être le cas du secteur de la santé 
ou les gouvernements locaux). La résistance du personnel a pu également empêcher certaines me-
sures de décentralisation. Enfin, les managers eux-mêmes ont pu faire obstacle à la décentralisation. 
Cela peut être lié aux caractéristiques culturelles de certains groupes professionnels (comme dans le 
domaine de la santé), où la distinction entre le professionnalisme et le management persiste. Mais 
les managers peuvent également résister aux changements pour d’autres raisons. Ils peuvent cher-
cher à éviter la responsabilité de décisions impopulaires et vouloir limiter la prise de risque. 

La conclusion générale tirée de l'étude de I. Kirkpatrick et K. Hoque (2005) peut être résumée 
comme suit. Premièrement, ils montrent que la convergence entre les secteurs public et privé n'est 
toujours pas atteinte. Deuxièmement, le degré de décentralisation diffère selon les secteurs d'activi-
té, celui de la santé étant le moins décentralisé et celui de l'éducation le plus décentralisé. Troisiè-
mement, les négociations collectives et l'existence de spécialistes de la gestion des ressources hu-
maines de haut niveau ont plus d'influence sur les pratiques de management dans le secteur public 
que dans le secteur privé. Lorsqu'il s'agit de la décentralisation du pouvoir dans la gestion des sa-
laires, les différences par rapport au secteur privé disparaissent dans les secteurs de l'éducation et 
dans l'administration avec l'introduction de négociations. Cela confirme l'hypothèse de l'importance 
du rôle des structures de négociation collective dans ces deux types d'activités. Mais les résultats 
indiquent l'existence d'autres facteurs non observés qui peuvent freiner la décentralisation du pou-
voir dans le secteur public : les procédures et les règles (y compris européennes), les résistances du 
personnel. Enfin, de manière générale, les modes traditionnels semblent persister au Royaume-Uni. 
Cela pourrait signifier que les objectifs des réformes n'ont pas été atteints. Ces changements sont-ils 
souhaitables ?, s’interrogent I. Kirkpatrick et K. Hoque. La standardisation des pratiques de gestion 
des ressources humaines, une certaine sécurité de l'emploi et les systèmes traditionnels ont été cru-
ciaux pour la pérennité de la culture du service public. La poursuite de la décentralisation et des 
rémunérations plus variables pourrait peser négativement sur ces notions. 

5. CONCLUSION 

La convergence des modèles de gestion des ressources humaines dans le secteur public vers ceux du 
privé est au cœur du processus de réforme. Plusieurs aspects de la gestion des ressources humaines 
peuvent être concernés : recrutement, fixation des salaires, flexibilité de la main-d’œuvre. La littéra-
ture économique s'interroge tant sur les effets d'une telle convergence que sur son caractère souhai-
table par rapport à des objectifs politiques tels que la limitation des inégalités. Un aperçu de la litté-
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rature consacrée aux différences de salaires dans les secteurs public et privé a mis en évidence plu-
sieurs points importants. Premièrement, les dispersions des salaires sont, dans les pays développés, 
plus faibles au sein du secteur public relativement au secteur privé. C'est aussi le cas des disparités 
salariales hommes-femmes. À la lumière de ces résultats, il apparaît que les mesures visant un rap-
prochement des méthodes de gestion du personnel dans le public avec celles du privé, ainsi que la 
réduction de la taille du secteur public, pourraient avoir des effets indésirables sur les disparités 
salariales.  

Cependant, la question de l'ampleur de la transformation des méthodes de gestion des ressources 
humaines dans le secteur public reste ouverte, même dans des pays comme le Royaume-Uni, où les 
réformes sont déjà très avancées. Comme le montrent I. Kirkpatrick et K. Hoque (2005), les trans-
formations sont plus ou moins importantes selon les domaines d'activité. La résistance du personnel 
au changement, les actions collectives ou certaines procédures et objectifs contradictoires consti-
tuent un frein au changement et peuvent même parfois remettre en question son bien-fondé. 

 

 



 

 

Chapitre 4 

LES INCITATIONS À LA PERFORMANCE DANS LES ORGANISATIONS 
DU SECTEUR PUBLIC 

1. INTRODUCTION 

Le but de ce chapitre est de cerner les problématiques liées à l'introduction au sein du secteur public 
des incitations à la performance individuelle et organisationnelle à partir d'un cadre d'analyse pro-
posé par la théorie économique. Le passage d'une logique de moyens à une logique de résultats se 
traduit par la mise en place de la rémunération liée à la performance (RPL) et du management par 
objectifs au sein des organisations publiques, ainsi que par l'introduction de nouvelles procédures 
budgétaires (par exemple, en France, la Loi organique relative aux lois des finances, Lolf) d’un 
point de vue plus global. Ces mesures sont destinées à stimuler la performance des fonctionnaires et 
des organisations publiques, à l'instar de leurs homologues du privé.  

Mais comme le remarquent certains chercheurs, elles sont aussi motivées par une quête de légitimi-
té auprès des acteurs externes dans laquelle les organisations publiques « tentent de prouver leurs 
compétences en gestion par l'adoption d'outils de GRH issus du privé » (Buisson, 2007, p. 6).  

En France, l'introduction de la RLP au sein des administrations publiques se concrétise au travers de 
plusieurs pratiques de GRH. M-L. Buisson (2007) étudie ainsi un organisme de sécurité sociale où un 
avenant à la convention collective introduit le principe de rémunération des compétences et des per-
formances en rendant obligatoires les entretiens d'évaluation pour chaque salarié. L'avancement con-
ventionnel automatique est réduit au profit de l'acquisition de points de compétence, obtenus en fonc-
tion de l'accroissement des compétences détenues et de l'atteinte des objectifs fixés. Le but explicite 
est de « soutenir la motivation et les progrès individuels et collectifs du personnel » et de « garantir 
une équité de traitement optimale des salariés » (Buisson, 2007, p. 12). Ces réformes supposent donc 
que la RLP ait des effets incitatifs sur les comportements individuels et organisationnels au sein du 
secteur public. Mais que dit la littérature économique des effets de l'introduction des systèmes d'inci-
tations dans les différents domaines d'activités du secteur public ? Et comment peut-on les expliquer ? 
Les mesures de la performance sont-elles toujours appropriées aux activités des organisations pu-
bliques ? En réponse à ces préoccupations, nous précisons, dans un premier temps, la notion de per-
formance et les différentes formes d'incitations utilisées dans le secteur public. 

Puis, nous mobilisons les arguments théoriques issus des différents travaux en économie qui ren-
dent compte des éventuelles conséquences associées à l'introduction de systèmes d'incitations au 
sein des organisations publiques. Les résultats d’études empiriques apportent ensuite un éclairage à 
la question des effets des incitations sur les comportements et la performance, mais aussi sur la per-
ception de ces mesures par les acteurs concernés.  

2. LA PERFORMANCE DANS LES ORGANISATIONS DU SECTEUR PUBLIC 

La gestion de la performance dans le secteur public, aussi bien au niveau individuel qu'organisation-
nel, occupe une place centrale dans les orientations actuelles des politiques publiques des pays de 
l'OCDE. Cependant, il n'existe pas une définition universelle de la performance. Dans la section qui 
suit, nous examinons les différentes définitions de la performance que l'on trouve dans la littérature 
consacrée au secteur public.  
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2.1 La définition et les mesures de la performance 

La performance est définie par l'OCDE comme « tous rendements, résultats ou autres bilans mesu-
rables d'activité du secteur public » (Ketelaar et al., 2007, p. 8). Sous le terme de « gestion des per-
formances », l'OCDE entend « l'ensemble des procédures mises en œuvre pour définir et mesurer 
les réalisations, et pour les relier aux mesures d'incitation ou aux sanctions appliquées par un su-
périeur hiérarchique (organisme ou individu) à l'égard d'un subordonné et souvent associées à une 
plus grande autonomie de gestion du subordonné » (ibid.).  

On peut distinguer plusieurs aspects de la performance dans le secteur public : les résultats produits 
(outputs), mesurés par leur quantité et leur qualité ; l'efficience, soit les coûts unitaires des produits ; 
l'efficacité évaluée par le fait d'atteindre les objectifs fixés ; la prise en compte des besoins des usa-
gers évaluée notamment par la satisfaction de ces derniers ; et enfin, du point de vue politique, la 
responsabilité et l'intégrité du pouvoir public (Boynes et al., 2006). La productivité, définie comme 
le rapport du volume des outputs (les biens et les services produits) sur les inputs (emploi, équipe-
ments, etc.) représente l'une des principales mesures de la performance pour le secteur public, au 
même titre que pour le secteur privé. Mais contrairement au secteur privé, l'amélioration de la pro-
ductivité du secteur public peut parfois ne pas être souhaitable, lorsqu'elle s'accompagne notamment 
d'une baisse de la quantité ou de la qualité des biens ou des services produits (Simpson, 2006). Il 
peut être préférable pour la société de fournir des services ou biens publics en quantité plus grande 
ou d'une qualité meilleure, au détriment de la productivité.  

Comme le notent notamment J. Heckman et al. (1997), un certain compromis entre les objectifs 
économiques et sociaux peut être admis, même si cela implique un certain degré d'inefficience. La 
performance peut être mesurée de différentes manières au travers de différents indicateurs. Ces der-
niers sont définis par l'OCDE comme « tous critères d'évaluation de méthodes opérationnelles, de 
résultats (utilisation de moyens, produits ou objectifs publics atteints) ou de ratio plus complexes 
(efficience, productivité, efficacité, rapport coûts/efficacité) » (Ketelaar et al., 2007, p. 8). Les indi-
cateurs de la performance sont utilisés, au sein des organisations publiques, comme des outils de 
management. Ils sont la première étape de la mise en place de systèmes d'incitation individuelle ou 
organisationnelle, principalement des systèmes de rémunération. En ce qui concerne les organisa-
tions, il peut cependant s'agir plutôt de systèmes d'incitations implicites, où la bonne performance 
est récompensée dans les périodes suivant les évaluations par une amélioration de la dotation finan-
cière (Propper et Wilson, 2003)31. Les indicateurs de la performance sont aussi de plus en plus utili-
sés dans le secteur public comme outils de comparaison et de mise en concurrence des organisations 
appartenant à un même secteur d'activité. Par exemple, en Grande-Bretagne et aux États-Unis, les 
résultats des évaluations des écoles sont rendus publics. Le but de ces mesures est à la fois de four-
nir aux usagers les informations concernant la qualité des établissements et de procurer aux ensei-
gnants des incitations non pécuniaires liées aux conditions de travail (les meilleures écoles attirent 
les meilleurs élèves) ou au prestige (Propper et Wilson, 2003). 

2.2 Les différentes formes d'incitations  

On distingue généralement au moins deux principales formes d'incitations : les incitations expli-
cites et les incitations implicites. Les incitations explicites font référence à tout avantage financier 
ou en nature, essentiellement la rémunération, faisant partie du contrat conclu entre l'employeur et 
le salarié. Les incitations implicites font référence aux éléments non contractuels, hors contrats 
explicites. Elles peuvent concerner la carrière et la promotion (par exemple, la probabilité d'un 
CDD d'être reconduit en CDI) ou le prestige et la réputation future (considérés comme étant très 

                                                 
31 C'est aussi le principe mis en place par la Lolf en France en 2006. 
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importants, notamment pour les hauts fonctionnaires). Le tableau 5 résume les composantes de 
ces deux types d'incitations. 

Tableau 5 : Éléments de la rémunération et des avantages des fonctionnaires 

 Éléments contractuels Éléments non-contractuels 
tangibles 

Financiers En nature 

Avantages 
actuels 

Avantages de 
base 

Rémunération/ 
traitement de base 

Assurance santé Sécurité de l'emploi, prestige, 
privilèges sociaux 

 Indemnités Transport, 
logement, repas, 
téléphone, 
déplacements, coût 
de la vie 

Transport, 
logement, repas, 
déplacements 

Déplacements à l'étranger, 
formation 

Perspectives Retraite Log ement, terrains, 
etc. 

Réputation, réemploi après le départ 
en retraite 

Source : Ketelaar et al., 2007 (OCDE), p. 19. 

 

La rémunération, qui occupe une place essentielle parmi les incitations explicites, peut prendre des 
formes différentes, en fonction notamment du lien entre le résultat produit et la récompense obtenue 
par le salarié : le salaire fixe (c'est-à-dire sans lien immédiat au résultat produit), le salaire au mé-
rite, les systèmes de bonus ou le salaire directement lié au nombre d'unités d'output produites 
(piece-rate wage). Les systèmes de rémunération au mérite, ainsi que les divers systèmes de bonus, 
sont de plus en plus utilisés dans le secteur public (notamment dans l'éducation). 

Selon l'OCDE, le traitement de base des hauts fonctionnaires (prime d'ancienneté comprise) repré-
sente, aux États-Unis et en Australie, 77 % de la rémunération globale, le reste correspondant essen-
tiellement à des primes et indemnités « garanties » (respectivement 22 et 20 % de la rémunération), la 
RLP en représentant 1 et 3 %. En Allemagne, Irlande et Suède, les traitements de base représentent 
respectivement 99, 98 et 99,3 %, le reste correspondant à la RLP (Ketelaar et al., 2007, p. 18)32.  

La rémunération liée à la performance (RLP) est souvent utilisée comme synonyme de salaire au 
mérite. D. Schwab et C. Olson (1990) donnent une définition du salaire au mérite comme possédant 
quatre traits caractéristiques (Schwab et Olson, 1990, pp. 238S-239S), tout en notant cependant 
qu'en pratique, il peut y avoir des modalités différentes. Premièrement, les grilles de salaires sont 
établies pour chaque groupe d'emplois ou pour des emplois similaires. Deuxièmement, la progres-
sion de la rémunération dépend, du moins en partie, de la performance observée de l'employé. Troi-
sièmement, le système de rémunération au mérite suppose l'existence d'un système d'évaluation de 
la performance. Enfin, les compléments de rémunérations obtenus dans une période donnée peuvent 
être inclus dans le salaire de base, ce qui distingue le salaire au mérite « classique » des systèmes 
des bonus. 

Les systèmes de bonus représentent en effet des cas particuliers des systèmes de salaires au mérite. 
Ils peuvent être illustrés par l'exemple de schéma incitatif introduit dans plusieurs administrations 
britanniques (notamment les douanes, l'agence de protection enfantine et l'agence d'insertion profes-
sionnelle) dit « schéma de Makinson » (au nom de son auteur, John Makinson). Ce schéma d'incita-
tions collectives, inspiré des prémisses de la théorie des incitations, est fondé sur des principes pré-
cis : donner la possibilité à chaque membre d'équipe de gagner un bonus d'au moins 5 % du salaire 
de base, fournir des incitations uniquement relatives aux objectifs stratégiques (précisés notamment 
                                                 
32 Les données pour la France ne sont malheureusement pas disponibles dans cette étude. Concernant le Royaume-Uni, Ketelaar et al. (2007) notent 
une extrême diversité de systèmes de rémunération, ne permettant pas de calculer de moyennes pourvues de signification quelconque. 
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dans les conventions du service public), limiter le nombre d'objectifs, et, enfin, financer les incita-
tions par les gains de productivité. 

2.3 Les problèmes associés aux incitations à la performance dans le secteur public 

Malgré une diffusion importante des indicateurs de performance au sein du secteur public, les éco-
nomistes continuent de s'interroger sur leur adéquation aux objectifs incitatifs (Propper et Wilson, 
2003 ; Tirole, 1994 ; Rose-Ackerman, 1996). Il est généralement reconnu, que les systèmes incita-
tifs liés à la performance restent moins présents dans le secteur public. Comme le montrent 
S. Burgess et L. Metcalfe (1999) sur l'exemple britannique, les établissements publics sont moins 
propices à l'usage des schémas incitatifs. La théorie de l'agence, base de l'analyse économique des 
incitations, considère une relation dans laquelle le « principal » tendrait à influencer les actions de 
« l'agent » afin de maximiser son profit. Dans le contexte d'une organisation, le manager joue le rôle 
de principal et les employés sont les « agents ». Dans un contexte interorganisations, le gouverne-
ment peut jouer le rôle du « principal », tandis que les agences gouvernementales jouent le rôle des 
« agents » ou les actionnaires sont les « principaux » des managers. Le but de la théorie est de défi-
nir un schéma incitatif, sous lequel le principal pourrait obtenir un effort de la part de l'agent qui 
serait optimal pour l'organisation. Les résultats théoriques donnent des éléments de réponse aux 
questions concernant l'adéquation des différentes méthodes de rémunération (schémas incitatifs) 
aux salariés et organisations en fonction de leurs caractéristiques. Or, la maximisation des profits 
n'est pas l'objectif premier des organisations publiques, qui ont plutôt un ensemble d’objectifs 
d'ordre économique et social. De plus, cette difficulté est renforcée par l'existence de plusieurs 
« principaux » intéressés par les activités des organisations publiques. Dans un modèle théorique de 
A. Dixit (1997), le secteur public est considéré non pas comme une seule agence au sens de la théo-
rie standard, mais comme des agences avec plusieurs « principaux » qui doivent répondre aux in-
fluences exercées par de nombreuses parties prenantes aux intérêts variés. Il montre comment les 
interactions entre les différents principaux contribuent à l'affaiblissement du système incitatif. 

La théorie classique est fondée notamment sur l'hypothèse selon laquelle l'effort représente un cer-
tain coût pour l'agent. Dans le modèle standard, lorsque l'output est parfaitement observable (par 
exemple, les résultats financiers), la valeur de l'output représente un indicateur parfait de l'effort 
fourni par l'agent. Dans ce cas, il serait optimal de payer à l'agent le montant total de la réalisation 
qu'il produit. Cependant, lorsque le résultat dépend d'un résidu aléatoire, le principal ne peut plus 
connaître l'effort de l'agent de manière précise, et le schéma incitatif sera moins puissant. Dans ce 
cas, plus l'aversion au risque de l'agent est importante, plus le coût marginal de l'effort est grand. Le 
résultat classique du modèle avec aversion au risque des agents et une composante aléatoire consiste 
en un arbitrage entre le risque et les incitations. 

Un type de schéma incitatif peut consister à instaurer un objectif en termes des résultats à atteindre. 
Ici le principal fixe un seuil minimum de performance et offre à l'agent un bonus si ce seuil est at-
teint. Dans le cas où les tâches à accomplir sont multiples, les incitations peuvent avoir des effets 
négatifs sur la performance car l'effort sera orienté vers la tâche la « moins coûteuse ». Dans le 
même ordre d’idée, si chaque résultat peut être récompensé séparément, il serait optimal de cibler 
les résultats les mieux mesurables avec les incitations les plus fortes (dans la mesure où ils sont cen-
sés fournir les indicateurs les plus précis de l'effort.) Cependant, l'agent pourra dans ce cas concen-
trer son effort sur les résultats les mieux mesurables au détriment des autres résultats, qui pourraient 
être tout aussi importants (Propper et Wilson, 2003). 

S. Rose-Ackerman (1986) montre, dans un modèle théorique, comment les schémas incitatifs dé-
pendent de la possibilité pour les superviseurs ou les clients33 d'observer et mesurer les outputs, et 

                                                 
33 De manière générale, dans la littérature économique anglo-saxonne, la distinction entre les notions de client et d'usager n’est pas la même que celle 
en usage en France. 
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de l'aversion au risque des fonctionnaires. Plusieurs cas sont distingués ici. Dans les cas dits faciles, 
les supérieurs peuvent observer l'output et les agents sont soit indifférents au risque, soit leur fonc-
tion de production est bien déterminée (il n'y a pas d'aléa dans la fonction de production). 
L'exemple contraire peut être celui de la Police dont le travail est par nature aléatoire et soumis au 
risque. La situation se complique lorsque les supérieurs n'ont que des mesures imparfaites de la per-
formance ou lorsque les agents se trouvent face à une fonction de production sujette aux influences 
aléatoires. Si les agents ont une forte aversion au risque ou si le lien entre le comportement et la 
performance est difficile à saisir (ou mal compris), les incitations économiques devraient être rem-
placées, selon S. Rose-Ackerman, par un système où les agents s'identifient aux objectifs des clients 
(au service des clients) et où les salaires sont fixes. Le rôle des salaires fixes est de pallier l'incerti-
tude, et d'après S. Rose-Ackerman, le salaire fixe est dans ce cas « le seul système compatible avec 
des comportements professionnels consciencieux ». 

Un aspect important dans ce contexte caractérisé par une multiplicité des tâches concerne la préci-
sion avec laquelle les différentes dimensions de la performance sont mesurées, le caractère objectif 
ou subjectif de ces mesures, ainsi que les coûts de ces mesures. Cette « technologie de mesure » 
peut influencer la quantité et la qualité de l'output souvent au détriment de la qualité, plus difficile-
ment mesurable et moins valorisée par rapport aux résultats quantitatifs. Comment le caractère mul-
tiple des objectifs à atteindre peut-il influencer les résultats ? D'une part, lorsque ces activités sont 
substituables (plus l'agent passe de temps sur une activité, moins il aura de temps pour d'autres), 
cela peut avoir un effet indésirable sur la performance globale (Holmstrom et Milgrom, 1990, 
1991). G. McDonald et L. Marx (2001) analysent une situation dans laquelle les activités sont subs-
tituables du point de vue des agents, mais complémentaires du point de vue du supérieur hiérar-
chique (elles sont toutes aussi importantes les unes que les autres). Dans ce cas, les agents peuvent 
préférer consacrer leurs temps à des activités les plus attractives, alors que le supérieur hiérarchique 
aurait préféré qu'ils se consacrent à toutes les activités. Ainsi, lorsque le supérieur hiérarchique ne 
sait pas quelle activité est préférée par l'agent, il peut être sous-optimal de mettre en pratique des 
récompenses liées à la performance sur les activités prises séparément. 

2.4 Les indicateurs de la performance sont-ils performants ?  

J. Heckman et al. (1997, 2002) se demandent dans quelle mesure les indicateurs de la performance 
utilisés dans un dispositif d'insertion professionnelle, le « Job Training Partnership Act » (JTPA) 
aux États-Unis correspondent aux objectifs stratégiques affichés par les pouvoirs publics.  

Le JTPA, initié au début des années 1980 (il s’agit du plus ancien des systèmes fédéraux concernant 
les standards de la performance) est envisagé comme un partenariat entre les secteurs public, privé et 
non lucratif pour favoriser l'insertion et la formation professionnelle des plus démunis. Avant d'être 
remplacé par le « Workforce Investment Act », le JTPA était le programme fédéral d'insertion et de 
formation professionnelle le plus important. Le programme opérait par le biais de centres locaux, qui 
avaient le monopole de fourniture de ce type de services. Les individus dont la situation sociale cor-
respondait aux critères définis (bas revenus, bénéficiaires d'allocations sociales et sans emploi) pou-
vaient être sélectionnés pour participer au JTPA. Les services comprenaient la formation profession-
nelle, des stages subventionnés en entreprises privées et l'aide à la recherche d'emploi. La plupart des 
services ont été fournis par des prestataires privés (entreprises et organisations à but non lucratif) et 
publics (centres universitaires). Le but de JTPA était de fournir des opportunités de formation et 
d'emploi à « ceux qui peuvent en tirer des bénéfices et à ceux qui en ont le plus besoin » (Heckman et 
al., 1997). Les auteurs montrent dans ce travail de recherche que les indicateurs de la performance des 
agences de JTPA ne sont pas corrélés et, dans certains cas, négativement corrélés, avec des mesures 
plus approfondies de l'impact des activités des agences à plus long terme. Selon les auteurs, cela n’est 
pas le résultat d’une erreur dans la définition des indicateurs, mais provient plutôt de difficultés plus 
conceptuelles liées au décalage entre les indicateurs de la performance en tant qu'outil de gestion et 
une véritable évaluation de l'impact du dispositif à plus long terme.  
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Les auteurs soulignent en effet un certain nombre de raisons pour lesquelles les critères de la per-
formance sont fondés sur les résultats de court terme plutôt que sur les impacts de long terme 
(Heckman et al., 2002, p. 11) Premièrement, pour être fonctionnel, le système de mesure de la per-
formance doit fournir rapidement un feedback afin d'appuyer les processus de prise des décisions 
par les managers. Les informations de long terme permettent des études scientifiques, mais sont peu 
utilisables pour des décisions de court terme. Deuxièmement, les évaluations des expérimentations 
et des politiques prennent du temps. Troisièmement, les mesures fondées sur l'impact des systèmes 
d'évaluation de la performance (la valeur ajoutée plutôt que les résultats immédiats) sont souvent 
plus discutables. Il est ainsi difficile de connaître la valeur ajoutée car cela demande de déterminer 
quelle aurait été la situation de l'individu (emploi, salaire) s'il n'avait pas participé au programme. 
Enfin, les mesures de la performance fondées sur les résultats sont moins coûteuses à produire que 
celles fondées sur les impacts. En effet, une étude d'impact demande une intervention d’experts et 
des données spécifiques, alors que les informations sur les résultats sont directement disponibles.  

Au total, J. Heckman et al. (1997) fournissent une vision critique de l'introduction des mécanismes 
incitatifs au sein des organisations publiques. Ils soulignent tout particulièrement l'importance de ne 
pas confondre les efforts ciblés avec des efforts productifs (p. 394). À la lumière des tendances ac-
tuelles à fixer des objectifs très précis et chiffrés aux directeurs des agences publiques, ils rappellent 
que la focalisation sur certains objectifs ne contribue pas forcément aux objectifs politiques plus 
généraux et à long terme. De plus, les objectifs des organisations publiques, comme JTPA, sont 
souvent ambigus et contradictoires, car politiquement définis. J. Heckman et al. suggèrent qu'une 
certaine inefficience pourrait être admise comme faisant partie d'un compromis politique. Dans le 
cas du JTPA, ce serait un compromis entre les objectifs d'efficience, c'est-à-dire de sélection des 
publics qui pourrait tirer du programme des meilleurs bénéfices (ou la « valeur ajoutée »34), et les 
objectifs d'équité, c'est-à-dire de sélection des publics le plus en difficulté.  

Une autre dimension des indicateurs de la performance concerne le caractère subjectif des critères 
pris en compte. Comme le souligne G. Brewer (2006), les mesures de la performance sont « tou-
jours subjectives » car elles sont construites socialement ou politiquement. Selon Brewer, le trait 
caractéristique du secteur public est que les mesures de la performance y sont influencées notam-
ment par la politique, et reflètent généralement des éléments jugés importants et désirables. D'un 
point de vue différent, C. Prendergast (1999, 2002) attire l’attention sur la subjectivité des évalua-
tions due aux biais relationnels (entre le superviseur et l'employé) ou aux biais liés à la tendance des 
superviseurs à réduire les coûts des évaluations. 

3. LES EFFETS DES INCITATIONS SUR LES COMPORTEMENTS INDIVIDUELS  
ET ORGANISATIONNELS 

De nombreux travaux ont étudié les conséquences de l'introduction des incitations pécuniaires sur 
les comportements des organisations et des individus qui les composent. Dans les sections qui 
suivent, nous avons regroupés un certain nombre de ces travaux selon une approche sectorielle car 
il n'est pas toujours possible de séparer les résultats des études portant sur les comportements in-
dividuels ou organisationnels. La plupart des travaux s'intéressent à l'introduction des différents 
schémas incitatifs, mais moins nombreux sont ceux qui étudient les incitations implicites. Les 
principaux travaux présentés ci-dessus ont été menés aux États-Unis, en Grande-Bretagne et en 
Australie.  

                                                 
34 L'efficience est définie ici comme le montant des gains obtenus par les individus participant au programme moins les coûts du programme. 
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3.1 Dans l'insertion et formation professionnelle 

L'exemple américain : le cas de Job Training Partnership Act 

Le secteur de l'insertion et de la formation professionnelle, aux États-Unis et en Grande-Bretagne, a 
constitué un terrain de recherches consacrées aux effets de l'introduction des systèmes d'incitations 
à la performance. 

M. Cragg (1997) examine l'importance du phénomène d'aléa moral sur l'exemple de Job Training 
Partnership Act, le programme public de formation et d'insertion professionnelle aux États-Unis dont 
il a déjà été question plus haut. L'objectif de ce programme est formulé en termes de « plus-value », 
autrement dit, la formation professionnelle doit accroître les gains des personnes prises en charge. Le 
problème d'aléa moral peut ici engendrer un phénomène « d’écrémage » (une sélection d’individus 
plus aptes à trouver un emploi et une rémunération plus élevée, même sans la participation au pro-
gramme). L'étude tente de répondre à des questions concernant les incitations : y a-t-il des effets d'aléa 
moral, c’est-à-dire de sélection biaisée des participants ? Quels sont les effets associés à l'incitation 
sur la performance ? Les incitations plus importantes améliorent-elles les résultats ?  

L'hypothèse de cream-skimming est confirmée par les résultats de l'étude dans la mesure où dans les 
États avec des taux de chômage plus élevés, les individus ayant plus d'expérience (ou plus 
« aptes ») ont plus de chances d'être recrutés dans le programme. Mais ce phénomène peut être aus-
si souhaitable, et non lié à l'aléa moral, si la valeur ajoutée est plus importante pour ces personnes. 
M. Cragg répond à cette question en montrant que l'augmentation de revenus pour les personnes 
plus expérimentées est inférieure à celle des moins expérimentées (et moins susceptibles d'être re-
crutées pour le programme). Le phénomène de sélection (cream-skimming) ne semble donc pas 
améliorer l'objectif final du programme (qui est l'augmentation de la valeur ajoutée). M. Cragg 
trouve néanmoins des effets positifs du système incitatif sur la performance du programme (en 
termes d'augmentation de la valeur ajoutée par rapport au programme précèdent, sans les incitations 
fondées sur la performance), mais les résultats ne sont significatifs qu'au niveau de 15 % (p. 159). 
Enfin, en comparant les deux types de systèmes incitatifs utilisés dans les différents États améri-
cains, il trouve des plus values estimées plus importantes pour les systèmes incitatifs plus intenses, 
mais les résultats ne sont pas statistiquement significatifs (les variables des politiques incitatives 
sont significatives qu'au niveau de 20 % (p. 159)).  

G. Courty et P. Marschke (2002) étudient la question des incitations à la performance au niveau 
organisationnel sur l'exemple de ce même programme. Les ressources étant allouées au sein de 
chaque État selon le nombre de personnes défavorisés, la question posée ici concerne le lien entre la 
performance des agents (mesurée par les objectifs en termes des résultats de leurs activités d'inser-
tion et les coûts encourus) et les budgets et récompenses reçus. Les résultats empiriques suggèrent 
que les unités plus petites reçoivent plus de budgets, mais n'exercent pas plus d'effort. D'après 
G. Courty et P Marschke, cela pourraient être dû au caractère multi-objectif des tâches confiées aux 
agences : les États, qui allouent les budgets, peuvent avoir des objectifs différents de ceux du dépar-
tement du Travail qui choisit les mesures de la performance. De plus, en pratique, ces processus 
peuvent être influencés par d’autres facteurs que la performance, notamment des facteurs politiques 
et sociaux, tels les réseaux ou le lobbying, difficilement détectables pas des méthodes quantitatives. 

L'exemple britannique : le cas de Jobcentre Plus 

Burgess et al. (2004) évaluent un programme-pilote qui introduit des incitations pécuniaires collec-
tives au sein de plusieurs agences publiques britanniques : une agence d'insertion professionnelle 
(Jobcentre Plus), une agence de protection enfantine (Child Support Agency (CSA)) et une agence 
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de collectes de taxes (HM Customs and Excise)35. Nous décrivons ici l'exemple de Jobcentre Plus. 
La mission de Jobcentre Plus, une agence publique britannique, est construite autour de l'aide à la 
recherche d'emploi et des demandes d'allocations de chômage ou d'invalidité. Le public de Job-
centre Plus regroupe des personnes en difficulté avec des caractéristiques très hétérogènes : des 
personnes âgées, handicapés, jeunes. C'est une organisation de statut non lucratif, créée en avril 
2002 à la suite d'une réorganisation débutée en juin 2001 de Benefits Agency (allocations sociales) 
et Employment Service (agence de l'emploi). Cinq objectifs résultant de la réorganisation sont assi-
gnés aux managers des 90 districts (réunissant 1 300 bureaux).  

Chacun de ces objectifs apporte un bonus fixe à chaque membre d'équipe en fonction du grade. 
Pour obtenir un bonus, le district doit atteindre au moins deux objectifs. Si les cinq objectifs sont 
atteints, 50 % sont ajoutés au bonus. Les objectifs fixés sont caractérisés à la fois par une interdé-
pendance positive (par exemple, le fait de mieux comprendre les besoins du public peut réduire le 
temps du chômage) et négative (le temps passé sur une activité peut réduire le temps consacré à une 
autre). Les objectifs sont difficiles à mesurer et contiennent un élément aléatoire important, car dans 
certains cas, ils sont évalués au moyen d'un contrôle aléatoire (« client mystère » pour évaluer la 
qualité de l'accueil du public).  

S. Burgess et al. trouvent des effets positifs du schéma dans les districts « incités », mais décroissants 
avec l’augmentation de la taille des bureaux (au-delà de 60 employés, il n'y a pas d'effets positifs). 
Cela suggère l'existence du phénomène de « passagers clandestin » dans les bureaux de grande taille. 
En ce qui concerne les districts, les effets du schéma incitatif sur les entrées en emploi diminuent avec 
le nombre de bureaux dans le district. Les auteurs montrent aussi que les employés semblent focaliser 
leurs efforts sur les objectifs quantitatifs au détriment de la qualité du service, mesurée d'une manière 
moins claire et plus aléatoire.  

3.2 Dans le secteur de l'éducation 

Les réformes récentes menées dans le secteur de l'éducation, aux États-Unis ou dans d'autres pays 
(notamment la Grande-Bretagne), comprennent plusieurs sortes de mesures. D'une part, des évalua-
tions régulières de la performance des écoles ont été introduites (en fonction de la performance des 
élèves) et les résultats de ces évaluations sont rendus publics. D'autre part, les salaires des ensei-
gnants sont liés à la performance, avec l'introduction de bonus. Ces reformes (et les expérimenta-
tions qui y ont été associées) ont constitué un terrain propice pour les recherches sur les effets des 
salaires à la performance et des mesures de la performance dans le secteur public. 

Aux États-Unis, la plupart des enseignants des écoles publiques sont rémunérés sur la base de 
grilles de salaires fondées sur les diplômes et l'expérience (Figlio et Kenny, 2007). Pourtant, au dé-
but du XXe siècle, près de la moitié des districts américains utilisaient le salaire au mérite pour ré-
munérer les enseignants.  

Cette proportion est descendue jusqu'à 20 % en 1939, puis à 4 % en 1953 (Figlio et Kenny, 2007, cf. 
Murnane et Cohen, 1986). Mais la rémunération des enseignants liée à la performance a de nouveau 
commencé à gagner du terrain durant les dernières décennies. Tandis que 10 % des districts utili-
saient ce type de schémas en 1984, leur nombre est passé à 12 % en 1993 (Figlio et Kenny, 2007, cf. 
Ballou, 2001). En Floride, par exemple, les districts réservent un minimum de 5 % de la masse sala-
riale pour récompenser la performance des enseignants. Un système de rémunération fondée sur la 
performance des étudiants était récemment approuvé par le conseil de l'éducation de l'État de Flo-
ride (Figlio et Kenny, 2007, p. 902).  

D. N. Figlio et L. W. Kenny utilisent les données de l'enquête NELS (National Education Longitu-
dinal Survey) débutée en 1988 auprès d’un ensemble des étudiants de 1 052 écoles. Cette enquête 

                                                 
35 Devenue en 2005 HM Revenue and Customs. 
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fournit des informations concernant la performance des étudiants dans les différentes disciplines : la 
lecture, les mathématiques, la science et l'histoire36, mais aussi d'autres facteurs pouvant influencer 
la performance (les caractéristiques des étudiants, les niveaux d'éducation des parents). Ces données 
sont combinées avec celles d’autres enquêtes du même type.  

Le modèle empirique inclut des variables explicatives liées aux résultats et capacités des étudiants 
(les scores obtenus et les caractéristiques individuelles et des parents), ainsi que des indicateurs qui 
signalent la présence d’incitations plus ou moins fortes. Dans l'échantillon, les écoles pratiquant les 
augmentations au mérite accordaient ces dernières à 43 % des enseignants en moyenne (la médiane 
se situe au niveau de 10 %37) et 36 % des enseignants en moyenne percevaient des bonus dans les 
écoles pratiquant ce type d'incitation (avec une médiane de 14 %).  

Les résultats de cette étude permettent de rendre compte des différences entre l'utilisation des sys-
tèmes incitatifs dans les écoles publiques et privées. D. N. Figlio et L. W. Kenny (2007) trouvent 
une relation (bien qu'assez faible) entre la performance des élèves et les incitations des ensei-
gnants au sein des écoles publiques (4 515 élèves des 502 écoles). Selon l'ampleur de l'implanta-
tion du système incitatif, les scores obtenus par les élèves augmentent de quelques points. Con-
trairement aux incitations positives, les incitations négatives (licenciement d'au moins un ensei-
gnant) n'ont pas d'effets statistiquement significatifs sur la réussite des élèves. Les régressions sur 
les échantillons séparés selon le niveau de revenu familial ont montré qu'il existe une relation 
positive entre la réussite des élèves et les incitations pécuniaires des enseignants dans les écoles 
des classes de revenu modestes et moyennes. En revanche, pour les écoles où le revenu moyen 
des familles est élevé, cette relation n'est pas significative. Ce résultat pourrait suggérer que les 
salaires au mérite et plus généralement les incitations pécuniaires sont plus efficaces dans les 
écoles où le contrôle de la part des parents n'est pas suffisant. Mais cette relation doit être consi-
dérée avec précaution, car le résultat peut être dû à d'autres aspects non observés par l'enquête, 
comme par exemple le fait que les écoles mettant en place des systèmes d'incitations pourraient 
être aussi celles qui sont par ailleurs plus innovantes. Enfin, la sélectivité dans l'attribution des 
récompenses semble compter : dans les cas où les récompenses liées à la performance sont attri-
buées à une large fraction de personnel, la réussite scolaire ne semble pas être associée à l'exis-
tence d’incitations pécuniaires.  

R. Eberts et al. (2002) analysent l'impact du système de salaire au mérite introduit en 1996 dans 
une école américaine sur les résultats des étudiants. Le système de rémunération liée à la perfor-
mance (RLP) est fondé sur les performances individuelles des enseignants. Dans ce cas précis, 
l'introduction de la RLP visait à une amélioration de la qualité des enseignements. Les auteurs 
comparent les résultats des deux écoles équivalentes d'un même comté américain (mais l’une avec 
et l'autre sans RLP). En complément du salaire de base en fonction de leurs niveaux de diplôme, 
les enseignants pouvaient percevoir deux types de bonus : l’un fondé sur la présence des étudiants 
et l’autre sur les évaluations des enseignements par les étudiants. Les résultats des comparaisons 
(par double différence) ont démontré que les enseignants ont répondu aux incitations écono-
miques qui leurs ont été fournies. En effet, la présence des étudiants (mesurée par le pourcentage 
des étudiants ayant achevé les cours pour lesquels ils se sont inscrits) était plus importante dans 
l'école ayant introduit la RLP. Ce résultat est conforme aux effets attendus de l'introduction de la 
RLP. Ils étudient ensuite l'impact de l'introduction de la RLP sur d'autres critères de résultats des 
étudiants : la présence quotidienne, ainsi que les moyennes obtenues et le pourcentage des étu-
diants ayant réussi les cours. L'analyse révèle des effets négatifs de l'introduction de la RLP sur 
tous les critères mentionnés ci-dessus (l'effet sur les moyennes des étudiants n'est cependant pas 
très significatif). 

                                                 
36 Les mathématiques et la lecture sont les deux disciplines les plus importantes (« high-stake », Jacob, 2005) dans le mesure où les évaluations de la 
performance des enseignants sont généralement fondées sur les scores des tests de ces deux disciplines (Jacob, 2005). 
37 Ce qui signifie que 50 % des écoles accordaient à moins de 10 % et 50 % à plus de 10 %. 
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Cette étude illustre bien le fait que les critères d'attribution de récompenses peuvent ne pas corres-
pondre aux résultats attendus (ici la présence des étudiants en fin de cursus ne s'associe finalement 
pas à de meilleurs résultats, contrairement aux hypothèses des administrateurs). Plus encore, comme 
le notent R. Eberts et al., les critères retenus pour les récompenses peuvent avoir des effets négatifs 
directs sur la qualité des enseignements (par exemple, le fait de retenir les étudiants ayant des ni-
veaux plus faibles peut affecter le niveau des autres). En résumé, l'étude a montré que les systèmes 
de RLP peuvent inciter les individus à produire les résultats qui sont directement récompensés au 
dépend d'autres résultats souhaitables. 

Une enquête auprès des enseignants des écoles d'un comté américain menée en 2006 (1 691 répondants) 
s'est intéressée à leur perception de la rémunération fondée sur la performance individuelle (Jacob et 
Springer, 2007). De manière générale, 50 % des enseignants ont répondu avoir été d'accord avec le 
fait que le système de rémunération liée à la performance individuelle représente un changement posi-
tif, et 56 % ont été d'accord avec le fait que la RLP peut avoir des effets négatifs sur la collaboration 
entre les enseignants. Cependant, les attitudes vis-à-vis de la RLP varient en fonction des caractéris-
tiques des répondants : les enseignants les moins expérimentés, ceux ayant rapporté une moindre 
aversion au risque et ceux qui se disaient plus efficaces semblent être plus favorables à la RLP. 

B. Jacob (2005) étudie l'impact d'un système d'évaluation des résultats des élèves au travers des 
scores obtenus pour les tests jugés les plus importants (la lecture et les mathématiques) sur la réus-
site globale des élèves38. Les résultats des tests dans ces seules matières étaient utilisés pour rendre 
compte de la performance des écoles. Cette étude a mis en évidence l’orientation des efforts des 
élèves vers ces matières au détriment des autres, les enseignants ayant répondu ainsi aux incitations. 
Une étude de C. Stoddard et P. Kuhn (2006) s'intéresse au lien entre les efforts des enseignants me-
surés par le nombre d'heures de travail et les réformes introduisant des incitations pécuniaires. De 
1983 à 1998, le nombre d’heures de travail des enseignants a augmenté autant dans les États ayant 
introduit les réformes que dans les États qui ne l'ont pas fait. L'augmentation générale des heures de 
travail des enseignants serait donc due à d'autres facteurs.  

3.3 Dans les administrations fiscales  

S. Burgess et al. (2006) ont évalué l'introduction d’incitations collectives au sein de l'administration 
fiscale britannique. Il s'agissait de déterminer les effets de deux schémas expérimentaux (l’un favo-
risant les managers et l’autre plus égalitaire) sur la performance des équipes et de déterminer les 
facteurs explicatifs des éventuels changements. Ce travail a montré que si les efforts fournis par les 
employés ne semblaient pas avoir augmentés, on pouvait observer une certaine amélioration de la 
productivité grâce notamment à une réorganisation et une réallocation du temps vers des tâches par-
ticulièrement valorisées. Par ailleurs, l'équipe où le schéma « égalitaire » a été appliqué s'est révélée 
plus performante.  

Au Brésil, un système d'incitations financières a été introduit dans le service de collecte d'impôts. 
C. Kahn et al. (2001) ont étudié l'impact de ces incitations financières sur la performance des 
équipes en matière de détection et de pénalisation des fraudeurs fiscaux39. Le système d'incitations 
introduisait des bonus importants, pouvant aller jusqu'au double d'un salaire annuel moyen. Les 
auteurs ont utilisé les données de panel sur six ans pour dix régions, incluant trois années avant et 
trois années après l'introduction du système incitatif. Selon cette étude, le système incitatif a eu des 
effets très positifs mais très variables (entre 19 et 145 %) selon les régions sur les montants des pé-
nalités collectés.  

                                                 
38 Il s'agit ici d'un programme dont les principes ont été généralisés plus tard par la loi « No Child Left Behind Act » en  2001-2002. 
39 La description de cette étude est fondée sur Burgess et Ratto, 2003. 
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3.4 Dans le secteur de la santé 

B. Croxson et al. (2001) étudient les conséquences de l'introduction des incitations financières dans 
la pratique des médecins généralistes britanniques dans les années 1993-199740. L'une des mesures 
de la réforme du système de santé visait à rendre les médecins généralistes responsables du coût 
financier de leurs décisions concernant le traitement des patients. Dans ce système, les médecins 
« fundholders » (détenteurs des fonds) disposent d'un budget global qu'ils répartissent comme bon 
leur semble pour respecter le contrat qu'ils établissent avec leurs tutelles (Elbaum et al., 2007). Les 
budgets attribués aux médecins fundholders dépendent de leurs activités précédentes. Mais comme 
il y a peu de contrôle concernant l'usage de ces fonds, les médecins peuvent chercher à augmenter 
leurs activités juste avant l'obtention de statut de fundholder et les diminuer ensuite, afin de garder 
le surplus pour eux (le problème d'aléa moral).  

B. Croxson et al. (2001) se sont intéressés à la question de l'influence de ce système sur le comporte-
ment des médecins : ont-ils adopté ce comportement ou l'existence des normes professionnelles et le 
contrôle des pairs les en ont-ils dissuadés ? Cette étude montre que les médecins ont répondu aux 
incitations de manière à augmenter leurs budgets attribués et à obtenir ainsi un surplus financier. 
Même si ce résultat ne porte pas directement sur les effets de la réforme sur les services de la santé, 
il est important à plus d'un titre. D'une part, il met en évidence des effets sur le traitement des ma-
lades : certaines personnes ont reçu des traitements alors que leurs cas pouvaient attendre et l'aug-
mentation artificielle du nombre d'hospitalisations a transféré des ressources financières vers les 
fundholders, au détriment de ceux qui n'avaient pas encore adopté cette pratique. Si les médecins 
retiennent le surplus de leurs budgets, non seulement le gain pour les patients des fundholders n'est 
au mieux que ponctuel, mais de plus les médecins non-fundholders et leurs patients se trouvent pé-
nalisés par les transferts injustifiés des ressources. Finalement, l'introduction des incitations finan-
cières dans le secteur de la santé au Royaume-Uni semble, d'après cette étude, avoir des effets néga-
tifs inattendus sur l'équité du service fourni.  

L'étude de C. Propper et al. (2003) examine l'impact de l'introduction de la compétition dans le sec-
teur britannique de la santé. Avant 1991, les hôpitaux publics britanniques recevaient leurs res-
sources financières du gouvernement central en fonction de la population locale. En 1991, l'admi-
nistration conservatrice a créé un système d'acheteurs, financés par le gouvernement central, libres 
d'acheter les services de la santé pour leurs populations aux fournisseurs publics ou privés (Propper 
et al., 2003). Ainsi, les hôpitaux publics ont dû entrer en compétition les uns avec les autres et avec 
les prestataires privés pour obtenir des contrats avec les acheteurs publics. Cette compétition était 
activement promue par le pouvoir public jusqu'au milieu des années 1990, puis, en 1997, le gouver-
nement travailliste a changé de direction en soulignant l'importance de la coopération, plutôt que de 
la compétition.  

C. Propper et al. (2003) étudient en particulier les effets de la compétition sur la qualité fournie par 
les hôpitaux. La qualité du service a été approchée ici par les taux de mortalité (de 1991 à 1999) 
suite à un infarctus dans les trente jours depuis l'admission du patient à l'hôpital (une mesure utilisée 
également dans plusieurs études américaines). L'étude qui englobe au total 226 hôpitaux utilise plu-
sieurs mesures de la compétition en fonction du nombre d'hôpitaux concurrents dans leurs péri-
mètres respectifs. Les résultats de cette étude montrent que la compétition semble affecter négati-
vement la qualité des traitements d'infarctus : les taux de mortalité due à un infarctus sont plus im-
portants dans les hôpitaux soumis à plus de compétition. Il est possible que les hôpitaux aient dimi-
nué la qualité là où l'élasticité de la demande est faible (comme dans le cas de traitement d'infarc-

                                                 
40 Les données portaient sur les activités de 59 cabinets de généralistes (comprenant 226 individus). 
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tus)41 et l'aient amélioré là où l'élasticité de la demande est plus importante (par exemple, les soins 
dentaires). Mais l'étude ne permet pas de répondre à cette question.  

3.5 Les effets des incitations « implicites » 

Les travaux examinés ci-dessus posent la question des effets de l'introduction des incitations pécu-
niaires dans le but d'augmenter la performance du secteur public et de ses employés. Mais les incita-
tions directes à la performance ne sont qu'une partie d'un ensemble complexe des facteurs pouvant 
affecter celle-ci. D'après J. W. Wilson (1989, cf. Burgess et Metcalfe, 1999), les motivations liées à 
la carrière sont souvent plus importantes pour les fonctionnaires que les incitations pécuniaires. Plu-
sieurs aspects peuvent jouer ici : le désir d'influencer la sphère publique ou les motivations dites 
pro-sociales (François, 2000), ou encore ce que certains auteurs appellent les incitations implicites. 
Le premier aspect relève plutôt de la question des motivations intrinsèques ou des motivations de 
« service public ». En revanche, l'idée des incitations implicites – ou des contrats implicites – a trait 
aux anticipations des salariés concernant leur situation dans le futur. Pour les employés en contrats à 
durée déterminée, ce pourrait être la possibilité d'une reconversion en contrat à durée indéterminée. 
Les employés en CDD peuvent ainsi être incités à fournir plus d'effort s'ils perçoivent une possibili-
té d'être reconduits en CDI. Les incitations implicites négatives sont liées, au contraire, au risque de 
perdre un emploi. Il existe, à notre connaissance, peu d'études concernant les effets des incitations 
implicites spécifiques au secteur public42. On pourrait cependant citer le travail de S. Bradley et al. 
(2007) qui se sont intéressés aux effets de ce type d'incitations au sein de l'administration d'un État 
australien pour une période 2001 à 2004. Plus précisément, ils examinent les effets des incitations 
positives (mesurées par la probabilité de reconversion des CDD en CDI), ainsi que les effets des 
incitations négatives (mesurées par le risque de non-renouvellement de CDD) sur les efforts fournis 
par les employés temporaires. Ils trouvent que ces deux facteurs diminuent l'absentéisme. Mais les 
effets des incitations positives semblent être plus importants que ceux des incitations négatives. 

4. CONCLUSION 

Dans ce chapitre, nous avons examiné les conséquences de l'application dans le secteur public de 
pratiques de gestion des ressources humaines axées sur la performance. La littérature économique 
souligne un certain nombre de facteurs qui déterminent les choix et le degré d'utilisation des diffé-
rentes formes d'incitations. Cette littérature étudiant les conditions d'efficacité des différentes 
formes salariales concluent que, dans certains cas, les salaires fixes s'avèrent plus appropriés que les 
systèmes d'incitations impliquant des récompenses liées à la performance. Bien que présentes par-
fois aussi dans certaines organisations marchandes, la plupart des caractéristiques favorables aux 
salaires fixes se trouvent plus souvent réunies dans les organisations issues du secteur public. Ces 
caractéristiques sont liées aux objectifs d'intérêt général et à des aspects organisationnels propres au 
public, influencés à la fois par les facteurs économiques, politiques et idéologiques.  

Les travaux étudiés dans ce chapitre révèlent notamment la difficulté d'observer les contributions 
individuelles aux résultats et l'importance des efforts collaboratifs ; le grand nombre de parties pre-
nantes participant explicitement ou implicitement à la définition des objectifs ; le décalage fréquent 
entre les objectifs fixés à court terme et les résultats souhaités à long terme ; les motivations du per-
sonnel autres que pécuniaires. L'examen des études empiriques a montré que des gains de perfor-
mance par rapport aux objectifs fixés peuvent être dans certains cas obtenus au sein des organisa-
tions publiques. Mais les sources de ces gains ne sont pas forcément liées à l'augmentation des ef-
                                                 
41 La demande pour les soins des infarctus est caractérisée par une faible élasticité dans la mesure où elle ne varie pas avec le prix de traitement. 
42 Par exemple, dans la revue de la littérature de S. Burgess et L. Metcalfe (1999) sur les incitations dans le secteur public, aucune étude empirique 
n'est citée. 
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forts des personnels, ils peuvent être plutôt dus à une réorganisation (réallocations des ressources 
humaines et des efforts) en fonction des objectifs demandés.  





 

 

Chapitre 5 

SECTEUR PUBLIC : DES MOTIVATIONS SPÉCIFIQUES ? 

1. INTRODUCTION 

Bien qu'initialement absentes de l'agenda des reformes, les transformations dans la gestion des res-
sources humaines ont finalement été au cœur du mouvement du Nouveau Management Public. Aus-
si trouve-t-on, parmi les préoccupations majeures des recherches autour de ces réformes, les ques-
tions relatives aux motivations des personnels. Ainsi, les systèmes de rémunération liée à la perfor-
mance, empruntés au secteur privé, ont-ils été considérés dans ces réformes comme des moyens de 
renforcer la motivation des agents publics et d’améliorer la performance des organisations du sec-
teur public. En effet, en récompensant les salariés en fonction des résultats, la rémunération liée à la 
performance (RLP) serait de nature à les motiver, à les satisfaire davantage dans leur travail et pour-
rait ainsi éventuellement contribuer à une plus grande efficacité de leur organisation (Moon, 2000). 
Cependant, les travaux examinés dans le chapitre précédent montrent que la RLP n'est pas toujours 
le moyen le plus approprié pour améliorer la performance organisationnelle dans le secteur public. 
L'accent a été mis notamment sur les spécificités des organisations publiques, leur caractère « multi-
tâches », le rôle important de la coopération, le souci d'équité et d'autres considérations normatives, 
ainsi que les imperfections des critères et les difficultés de mesure de la performance aussi bien or-
ganisationnelle qu'individuelle.  

La question posée dans ce chapitre concerne plus précisément les motivations des individus qui ont 
choisi de travailler dans le secteur public. Comme le montrent certains travaux, le niveau et le type 
des motivations spécifiques des individus influencent les choix sur le marché du travail et la per-
formance individuelle, mais aussi organisationnelle (Perry, 1996). Quels sont les facteurs de moti-
vation et d'engagement des personnes vis-à-vis de leurs organisations ? Sont-ils les mêmes dans le 
secteur public et dans le privé ? Y a-t-il une différence de niveau d'engagement vis-à-vis de l'orga-
nisation, selon son activité ou son statut public ou privé ?  

En réponse à ces préoccupations, ce chapitre est structuré de la manière suivante. Dans la section 
qui suit, nous présentons un ensemble de définitions autour des motivations souvent considérées 
dans la littérature économique et en sciences politiques comme étant caractéristiques du secteur 
public, et les conséquences théoriques que cela implique. Il s'agit ici notamment de notions proches, 
mais pas toujours clairement délimitées, comme la motivation intrinsèque (Kreps, 1997), la motiva-
tion de service public (François, 2000) ou, plus rarement, le comportement pro-social (Gregg et al., 
2008). Puis, nous présentons une série d'arguments, que l'on trouve dans la littérature économique, 
selon lesquels la spécificité des organisations appartenant au secteur public (défini au sens large) 
conduirait à ce que les personnes caractérisées par ce type de motivations y seraient plus présentes 
relativement au secteur privé. Nous étudions ensuite les capacités de ces organisations à attirer les 
personnes intrinsèquement motivées et comment elles pourraient être considérées comme une 
source d'avantages organisationnels. Enfin, nous présentons quelques travaux empiriques. 

2. DÉFINITIONS ET IMPLICATIONS THÉORIQUES 

La théorie de la motivation intrinsèque remet en question les modèles classiques de la relation 
agent-principal, sur lesquels est fondée la théorie des incitations. En effet, l'une des hypothèses cen-
trales postule ici une « désutilité de l'effort », d'où découle le caractère conflictuel de la relation 
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entre l’agent et le principal. Autrement dit, l'effort de l'agent est supposé diminuer son utilité, alors 
que l'intérêt du principal est d'obtenir un effort maximal de la part de l'agent. La théorie de la moti-
vation intrinsèque remet en question l'hypothèse de désutilité de l'effort et le caractère conflictuel 
des intérêts des agents et du principal. Le concept de motivation intrinsèque souligne notamment le 
fait que le travail peut procurer un plaisir ou une satisfaction en soi. Par conséquent l'effort peut, 
dans une certaine mesure, accroître l'utilité individuelle (Kreps, 1997, p. 361.) Dans la littérature 
économique, la notion de la motivation intrinsèque est souvent utilisée comme synonyme de la mo-
tivation pro-sociale, de service public ou de comportement altruiste. En l'absence de consensus43, 
nous considérons que les concepts de motivation de service public ou de motivation pro-sociale sont 
utilisés plus spécifiquement dans les contextes relatifs aux organisations du secteur public et nuan-
cent la notion de motivation intrinsèque.  

L'individu est intrinsèquement motivé lorsqu'il agit, non pas en réponse à une récompense venant de 
l'extérieur, mais parce que l'action en soi peut avoir une valeur pour lui. Dans le langage des éco-
nomistes, la motivation intrinsèque peut être définie par le biais d'un paramètre qui représente pour 
l'individu le gain non pécuniaire qu'il obtient en travaillant (Albano et Leaver, 2005).  

La motivation intrinsèque ne fait pas forcément référence à un secteur d'activité en particulier, mais 
elle caractérise bien, par exemple, les activités artistiques, alors que la motivation de service public 
ou la motivation pro-sociale réfère à un ensemble d’activités spécifiques au secteur public. Dans la 
littérature en sciences politiques, ce type de motivation est souvent présenté comme nécessaire à 
l'intégrité éthique de la Fonction publique. Selon J. Perry (1996), les motivations de service public 
sont définies comme une prédisposition des individus à répondre à un certain type de besoins spéci-
fiques au secteur public. Il distingue les besoins d'ordre rationnel (par exemple, le désir de participer 
à la formalisation des politiques publiques), normatif (l’engagement vis-à-vis de l'intérêt public, le 
sentiment de devoir et de justice sociale) ou émotionnel (les sentiments d'empathie, par exemple). 
Certains économistes définissent la motivation de service public comme une relation positive entre 
l'utilité individuelle et le niveau de service auquel cet individu contribue par son effort (François et 
Vlassopoulos, 2008). Cette forme de motivation fait référence à une motivation « altruiste de servir 
les intérêts d'une communauté » (cf. Rainey et Steinbauer, 1999).  

Les éclairages offerts par la littérature sur les motivations de service public ont une implication im-
portante pour les débats actuels sur la réforme des services publics, et notamment sur la transposi-
tion de certaines méthodes de management du secteur privé dans le secteur public (Moon, 2000 ; 
François et Vlassopoulos, 2008). L'une des principales conséquences d'une mise en lumière de ce 
type de motivations concerne le fait que l'introduction des incitations pécuniaires peut avoir des 
effets négatifs spécifiques au secteur public à la fois sur les motivations, sur la performance des 
employés et sur la performance organisationnelle. En remettant en question le caractère conflictuel 
des intérêts de l'agent (employé) et du principal (l'employeur), on admet aussi la possibilité que 
l'employé puisse s'approprier certains des objectifs de son employeur. Dans la littérature écono-
mique, ce phénomène est souvent considéré sous l'angle d'engagement vis-à-vis de l'organisation 
(Moon, 2000) ou d'adhésion à certaines normes de comportement (internalisation des normes) 
(Kreps, 1997 ; Sliwka, 2003).  

L'un des effets les plus connus dans la littérature économique de l'introduction des incitations pécu-
niaires à la performance est celui d'éviction des motivations. D. Kreps (1997) illustre ce phénomène 
au travers d'un exemple de relation entre les employés et l'employeur. Supposons qu'au départ cette 
relation était fondée sur l'absence de contrôle et les échanges symboliques de dons (dons du travail 
en échanges des récompenses symboliques). Dans ce type de rapports de proximité, l'employé inté-
grerait le bien-être de l'employeur dans sa propre fonction de bien-être. Puis, supposons que ce rap-
port change et que l'employeur décide d'introduire un système d'incitation lié à la performance. 
L'employé perçoit ce changement comme un signal selon lequel sa relation avec l'employeur passe 

                                                 
43 Voir A. Kunz et D. Pfaff (2000) pour plus de détails et différentes définitions. 
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d'un registre symbolique (fondée sur une relation de confiance et sur les valeurs communes) à un 
registre marchand. Le passage d'une relation d'échange symbolique à une relation d'échange mar-
chand pousserait l'employé à agir en conséquence, c'est-à-dire à essayer de tirer un maximum d'uti-
lité des opportunités qui se présenteraient pour lui.  

D. Sliwka (2003) développe cette intuition et explique de manière formalisée la façon dont les inci-
tations pécuniaires peuvent évincer les motivations des employés. Dans un modèle de relation 
agent-principal, il introduit d'abord deux types d'agents (employés) : des agents dits « fiables » 
(c'est-à-dire ceux qui adhèrent au contrat conclu avec le principal, même en l'absence de contrôle et 
même si leur actions ne sont pas vérifiables) et des agents « économiquement rationnels » (c'est-à-
dire qui ne respectent le contrat que s'ils se savent contrôlés). En faisant varier les proportions des 
deux types d'agents, D. Sliwka montre que si tous les agents sont « fiables », il serait optimal de 
garder les salaires fixes. Non seulement les schémas incitatifs seraient inutiles, mais ils impose-
raient des coûts supplémentaires (par exemple, liés aux mesures de la performance et au contrôle).  

Ensuite, D. Sliwka introduit dans le modèle un troisième type d'employés, les « conformistes », 
c'est-à-dire ceux qui choisissent de respecter ou non le contrat en l'absence de contrôle en fonction 
du comportement des autres. L'instauration d'un schéma incitatif accompagné d'un système de con-
trôle est perçue par les agents dits « conformistes » comme un signal que l'employeur considère la 
plupart des agents comme n'étant pas « fiables », et que les comportements opportunistes (économi-
quement rationnels) sont plus répandus au sein de l'organisation. Ainsi, les « conformistes » adopte-
raient les comportements opportunistes, alors qu'ils auraient pu rejoindre les agents « fiables » res-
pectant les contrats de manière inconditionnelle. De cette façon, l'introduction des systèmes d'incita-
tions pécuniaires et des systèmes de contrôle peut non seulement détériorer les motivations des sala-
riés, mais également évincer les motivations des agents potentiellement « fiables », ce qui engendre 
des coûts de contrôle. 

D'après Falk et Kosfeld (2004), la méfiance dans la relation agent-principal implique en effet des 
coûts « cachés » de contrôle. Dans une étude expérimentale, ils montrent comment la méfiance de 
l'employeur peut avoir un impact négatif sur la performance de l'agent. Les principaux dont la rela-
tion avec l'agent est fondée sur la confiance obtiennent en moyenne de meilleurs gains que les prin-
cipaux qui tendent à contrôler les actions de l'agent. Notons que l’évolution des systèmes de con-
trôle des salariés peuvent jouer sur ces relations : en effet, le monitoring au travers les systèmes de 
contrôle électroniques connaît un développement important y compris au sein du secteur public (Oz 
et al., 1998). 

3. MOTIVATIONS SPÉCIFIQUES AU SECTEUR PUBLIC : UN AVANTAGE 
ORGANISATIONNEL ?  

Pourquoi les motivations intrinsèques seraient-elles plus importantes dans le secteur public ? Ce 
phénomène est expliqué par des approches théoriques existantes sur les formes institutionnelles ou 
sur les phénomènes de sélection. P. François (2000) et P. François et M. Vlassopoulos (2008) pro-
posent une explication en termes de forme institutionnelle. La réponse réside dans le fait que, con-
trairement aux entreprises privées classiques, les organisations publiques et non lucratives44 ne s'ap-
proprient pas et ne distribuent pas les bénéfices. 

Lorsqu'un employé de l'entreprise fournit un effort supplémentaire, l'entrepreneur pourra s'appro-
prier les bénéfices réalisés grâce à ces efforts du salarié. Il peut aussi décider de diminuer les fac-
                                                 
44 Dans la suite de cette section, pour simplifier, nous allons utiliser le terme d'organisation à but non lucratif pour désigner à la fois les organisations 
à but non lucratif (représentant le tiers secteur) et les organisations publiques. En effet, la littérature consacrée aux motivations intrinsèques évoquée 
ici ne fait pas (ou très peu) de distinction entre les deux formes institutionnelles dans la mesure où, par opposition aux entreprises classiques, leur 
objectif premier est autre que la production et la distribution des profits. Mais dans d'autres contextes, la distinction entre les organisations publiques 
et non lucratives peut être au contraire d'une grande importance (voir, par exemple, J. Ballou et B. Weisbrod, 2003). 
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teurs de production substituables à l'effort supplémentaire fourni par l'employé, et l'output final de 
l'entreprise (et sa qualité) peut rester inchangé. Connaissant cela, les employés rationnels ne sont 
pas incités à fournir un effort supplémentaire, même s'ils sont des « altruistes purs », c'est-à-dire 
motivés par une augmentation du résultat de l'entreprise. Autrement dit, les agents intrinsèquement 
motivés souhaitant contribuer à la mission de l'entreprise vont penser que leur effort supplémentaire 
va simplement remplacer les contributions du principal.  

Par contraste avec l'entreprise classique, les managers des organisations à but non lucratif (y com-
pris publiques) ne sont pas (ou très peu) incités à réduire les facteurs de production lorsque les em-
ployés fournissent des efforts supplémentaires car ils ne sont pas censés produire (ou distribuer, 
dans le cas des organisations à but non lucratif) des profits. Le statut d'organisation publique (ou 
non lucrative) est une sorte de signal crédible pour les employés qui souhaitent fournir des efforts 
supplémentaires. Le fait de ne pas avoir pour but la réalisation des profits et le fait d'opérer sous la 
contrainte de non-distribution des bénéfices permet à ces organisations de bénéficier davantage des 
« dons d'efforts » par rapport aux entreprises classiques.  

Mais l'entreprise classique peut aussi bénéficier des efforts supplémentaires de ses employés intrin-
sèquement motivés, à condition qu'elle s'engage de manière crédible à ne pas réduire ses facteurs de 
production lorsque les employés fournissent des efforts supplémentaires. Cependant, pour maintenir 
sa réputation en matière de traitement des efforts supplémentaires des salariés, le profit de l'entre-
prise devrait être positif. En revanche, une organisation à but non lucratif peut obtenir les « dons de 
travail » indépendamment de l'existence ou non de surplus. Par conséquent, les organisations pu-
bliques (ou à but non lucratif) peuvent davantage bénéficier des dons de travail. Selon une étude à 
partir de données américaines, 68,3 % des heures de travail bénévole ont été effectuées dans le 
cadre d'une organisation non lucrative privée, contre 5,6 % dans les entreprises et 26,1 % dans le 
secteur public (principalement au sein des écoles publiques) (Ziemek, 2006 p. 540). 

L'avantage en termes d'efforts supplémentaires fournis par les employés peut se traduire par la ré-
duction des coûts de services ou par une meilleure qualité. Certaines études montrent, notamment 
dans le domaine de la santé, les différences dans la qualité des services fournis par les organisations 
à but non lucratif par rapport à leurs homologues privés lucratifs (Weisbrod et Schlesinger, 1986 ; 
Mark, 1992, cf. Steinberg et Gray, 1993).  

D. Weisbrod et M. Schlesinger (1986) trouvent ainsi que les organisations à but non lucratif privées 
et publiques enregistrent moins de plaintes de la part des patients ou de leurs familles que leurs ho-
mologues privés lucratifs. 

La présence plus importante des individus intrinsèquement motivés dans le secteur public peut être 
aussi expliquée en termes de sélection. Les managers « intrinsèquement motivés » (ou « idéo-
logues », Rose-Ackerman, 1986) agissent sous une contrainte éthique ou selon une certaine norme 
sociale. Selon les domaines d'activité, ces normes peuvent être plus ou moins établies45. Ainsi, les 
organisations à but non lucratif attireraient des personnes pour lesquelles la possibilité de mettre en 
pratique des idées qui leurs sont chères serait plus importante que le gain financier (Rose-Ackerman, 
1987, p. 812). De plus, un « idéologue » veillera à ce que le personnel embauché partage ses valeurs, 
ce qui pourra éventuellement procurer à l'organisation des avantages en termes de coûts de monito-
ring interne.  

Dans une optique différente, R. Macchiavello (2008) s'intéresse particulièrement aux interactions 
entre les secteurs privé et public sous l'angle de la sélection des salariés intrinsèquement motivés 
dans le secteur public. Les agents sont supposés être hétérogènes quant à leurs motivations « pro-
sociales » et la performance du secteur privé est supposée être positivement liée à la performance du 
secteur public (par exemple, un niveau d'éducation publique élevé affecte positivement la perfor-
mance du secteur privé). Il montre les conditions sous lesquelles les individus motivés vont préférer 
                                                 
45 D'après H. Hansmann (1980), aux États-Unis, ces normes éthiques seraient les plus développées dans les domaines de l'éducation supérieure et des 
hôpitaux (1980, p. 875). 
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travailler dans le secteur public et ne pas avoir de comportements opportunistes. L'avantage des 
pays développés serait la possibilité de recruter des agents intrinsèquement motivés tout en gardant 
un niveau de salaires suffisants pour prévenir l'aléa moral. Mais si le secteur public offre plus 
d'avantages, il peut attirer des agents « opportunistes ». R. Macchiavello (2008) souligne également 
que la présence de managers intrinsèquement motivés aux niveaux hiérarchiques élevés aurait des 
effets sur l'ensemble de la Fonction publique via le monitoring. On retrouve ici l'importance d'une 
certaine culture du service public (« esprit de corps », p. 211) à des niveaux hiérarchiques les plus 
élevés de la Fonction publique qui pourrait améliorer la performance de l'ensemble de la Fonction 
publique, alors que l’objectif d’attirer des managers du privé dans le public pourrait avoir un effet 
inverse. 

Le modèle théorique de J. Delfgaauw et R. Dur (2004) souligne l'importance du pouvoir de monop-
sone (c’est-à-dire acheteur unique) des organisations du secteur public sur l'offre du travail prove-
nant des individus intrinsèquement motivés (« dévoués »). Dans ce modèle, les individus intrinsè-
quement motivés sont ceux qui obtiennent une utilité en exerçant leurs efforts au sein du secteur 
public. Au total, on distingue trois types d'agents en fonction de l'utilité (positive pour les agents 
« dévoués » ou négative pour les « normaux » et les « fainéants ») fournie par l'effort.  

Dans le secteur public, l'effort peut être vérifiable ou non vérifiable. Lorsque l'effort est non véri-
fiable (au-delà d'un niveau défini par le contrat), seuls les agents « dévoués » seront prêts à exercer 
un effort supplémentaire. L'employeur public aura tout intérêt à attirer les individus « dévoués » car 
le salaire qu'ils vont exiger sera inférieur à celui des agents « normaux » (du fait qu'ils retirent une 
utilité de l'effort fourni).  

Dans un modèle théorique, P. François (2000) cherche à préciser sous quelles conditions les em-
ployés animés par des motivations « pro-sociales » fourniraient des efforts supplémentaires et quel 
avantage peut en découler pour l'organisation. Les implications que l'on peut retenir du modèle sont 
les suivantes : l'importance pour les employés de voir le lien entre leurs efforts et les outputs de 
l'organisation, l'importance de la forme organisationnelle (profit ou mission), le fait que les mé-
thodes de contractualisation issues du secteur privé peuvent à terme évincer les efforts supplémen-
taires, l'importance de l'autonomie et de la responsabilité, la délégation des tâches (p. 295-296). 

4. LES MOTIVATIONS INTRINSÈQUES : SUPPORT EMPIRIQUE 

À la fin des années 1990, les différents chercheurs notaient le manque d'évidences empiriques con-
sacrée à la motivation intrinsèque (Perry, 1996 ; Kreps, 1997). Mais, comme l'a écrit l'économiste 
D. Kreps, même s'il y a peu d'évidences scientifiques convaincantes, les faits de la vie courante sont 
abondants (Kreps, 1997, p. 360). Ce manque est aujourd'hui en grande partie compensé par un 
nombre important de travaux expérimentaux mettant en lumière les différents aspects de la motiva-
tion intrinsèque (Kunz et Pfaff, 2002 ; Narcy, 2007). Mais les travaux spécifiques au secteur public 
ou ceux comparant les motivations des individus travaillant dans les secteurs privé et public (ou non 
lucratif) restent rares. On peut cependant citer plusieurs recherches empiriques sur les données bri-
tanniques (Gregg et al., 2008), françaises (Narcy, 2007, 2008), européennes (Lanfranchi et Narcy, 
2008) et américaines (Moon, 2000) qui abordent d'une manière ou d'une autre des questions rela-
tives à la spécificité des motivations des salariés du secteur public (ou du secteur non lucratif au 
sens plus large).  

Dans ces travaux, on peut constater plusieurs manières d'appréhender les motivations intrinsèques 
des salariés (Narcy, 2007). D'une part, les salariés qui sont les plus satisfaits par leur travail, à ca-
ractéristiques égales, peuvent être considérés comme motivés de manière intrinsèque. Il s’agit alors 
d'utiliser les données subjectives concernant la satisfaction au travail des salariés des différents sec-
teurs, toutes choses égales par ailleurs. J. Lanfranchi et M. Narcy (2008) ont ainsi montré sur don-
nées européennes que les salariés du secteur non lucratif se déclarent être plus satisfaits par leur 
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travail, toutes choses égales par ailleurs, que leurs homologues du privé. Des études de différentiels 
des salaires peuvent aussi mettre en évidence des facteurs de motivations des individus autres que 
les motivations pécuniaires. Par exemple, selon M. Narcy (2007), les travailleurs du secteur non 
lucratif (associatif) en France sont plus intrinsèquement motivés car ils acceptent des niveaux de 
salaires inférieurs à ceux qu'ils pourraient obtenir dans le secteur privé à caractéristiques égales. Le 
fait que les salaires des cadres hautement qualifiés du secteur public soient inférieurs aux salaires de 
leurs homologues du privé, en France et dans d'autres pays développés, est aussi parfois considéré 
comme un support empirique de la présence d'une forme de motivation intrinsèque chez les fonc-
tionnaires46. Enfin, une autre manière d'appréhender les motivations intrinsèques des salariés, sous 
l'angle de la théorie du don du travail, est d'étudier les heures de travail supplémentaires non payées.  

Dans la perspective de la théorie du don du travail, P. Gregg et al. (2008) fournissent un support 
aux prédictions théoriques quant au lien entre les motivations « pro-sociales » et la forme institu-
tionnelle (François, 2000 ; Rose-Ackerman, 1996). Les motivations « pro-sociales » des employés 
des différents secteurs d'activité ont été approchées par le fait d'effectuer (ou pas) des heures de 
travail supplémentaires non payées. Les secteurs d'activités ont été classés en quatre types selon la 
mission (orienté vers une mission normative, par exemple santé, éducation, aide aux personnes 
âgées et autres activités dites « non-care »)47 et la forme institutionnelle : non lucratif et lucratif. Les 
estimations montrent que les individus travaillant dans le secteur non lucratif orienté vers une mis-
sion ont plus de chances d'effectuer des heures supplémentaires que les individus travaillant dans le 
secteur privé aux activités équivalentes (c’est-à-dire lucratif orienté vers une mission). Afin de tes-
ter l'hypothèse concernant la sélection des individus selon leurs prédispositions à effectuer des ef-
forts supplémentaires et la forme institutionnelle des organisations, P. Gregg et al. (2008) compa-
rent les heures supplémentaires non payées de ceux qui ont changé de secteur (du non lucratif au 
lucratif, etc.) avec ceux qui y sont restés. Si les individus ayant changé de secteur sont statistique-
ment différents de ceux qui sont restés travailler dans ce secteur, cela pourrait signaler la présence 
d'un certain processus de sélection des individus en fonction de la forme institutionnelle de l'organi-
sation-employeur. D'après les résultats, les individus ayant quitté le secteur non lucratif orienté vers 
une mission pour le secteur lucratif équivalent sont moins enclins à effectuer des heures supplémen-
taires non payées que ceux qui y sont restés. En somme, les organisations à but non lucratif ont plus 
de chances d'attirer ou de retenir des individus « intrinsèquement motivés ». 

J. Moon (2000) s'intéresse au lien entre la motivation et l'engagement vis-à-vis de l'organisation 
dans les secteurs public et privé. Il analyse des données collectées en 1992 aux États-Unis, au cours 
d'une enquête auprès de directeurs généraux des agences publiques (les agences des gouvernements 
central et locaux) et des entreprises privées, et d’employés d'un niveau hiérarchique moyen. L'enga-
gement (« organizational commitment », la variable expliquée) est mesurée par les questions, telles 
que « le sentiment de fierté de travailler pour l'organisation », l'importance du travail, le fait d'être 
prêt à fournir un effort supplémentaire, la loyauté vis-à-vis de l'organisation (ne pas vouloir changer 
d'employeur, même en cas de difficultés financières de l'organisation). Les variables censées in-
fluencer la relation de l'individu vis-à-vis de son organisation sont les facteurs de motivation intrin-
sèque et extrinsèque, la clarté des objectifs fixés, le degré d'autonomie, les caractéristiques indivi-
duelles (éducation, genre, ancienneté). La motivation intrinsèque est approchée par les questions sur 
le sentiment de satisfaction et l'importance du travail pour la personne ; les motivations extrinsèques 
sont mesurées par des questions concernant le sentiment de sécurité de l'emploi, l'augmentation de 
salaire et la promotion. Les régressions ont été menées sur plusieurs modèles : un modèle mixte 
incluant le secteur public et privé, et deux modèles séparés pour les deux secteurs. Selon cette 
étude, lorsque l'on estime la relation entre facteurs de motivation et engagement organisationnel 
sans distinguer les deux secteurs, l'engagement est positivement associé avec les deux facteurs de 
                                                 
46 Mais il est difficile de rendre compte des avantages matériels extra-salariaux ou de ceux fournis par des contrats implicites. 
47 L'idée ici est de souligner l'importance du type de mission de l'organisation : les activités orientées vers une mission permettant aux individus de 
mettre en pratique leurs convictions ou leur « altruisme » et d'autres qui ne revêtent pas cet aspect. Dans la littérature anglo-saxonne, le premier type 
est souvent appelé « care » (littéralement prendre soin de quelqu'un) et le deuxième « non-care ». 
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motivation intrinsèque et avec seulement un facteur de motivation extrinsèque (les aspirations con-
cernant le salaire). En revanche, les aspirations salariales semblent affecter l'engagement des indivi-
dus seulement dans le secteur privé, alors que l'engagement des employés du secteur public ne 
semble être associé de manière significative qu'aux motivations intrinsèques. Cela constitue un sup-
port empirique à l'idée de la spécificité des motivations des employés du secteur public et l'ineffica-
cité possible des incitations financières. Les facteurs comme la clarté des objectifs et l'autonomie 
affectent positivement l'engagement organisationnel de la même manière dans le secteur privé et 
public. En revanche, le niveau d'engagement est moins élevé dans le secteur public que dans le sec-
teur privé, ce qui est interprété par l'auteur comme l’effet d’une baisse de moral des managers pu-
blics. Enfin, au sein du secteur privé, les managers de haut niveau semblent être plus « engagés » 
par rapport aux autres employés, alors que dans le secteur public, il ne semble pas y avoir de diffé-
rences significatives en fonction des différents niveaux hiérarchiques. Comme le suggère J. Moon, 
il y a probablement moins d'écart dans les perceptions de l'engagement vis-à-vis de l'organisation 
entre les différents niveaux de management dans le public que dans le privé. Si l'on rapproche ces 
résultats des questions posées par l'introduction de la rémunération liée à la performance dans la 
Fonction publique, on peut avancer les éléments suivants. Les mesures visant à relier le salaire à la 
performance dans le secteur public peuvent ne pas avoir les effets attendus sur l'effort fourni par les 
agents publics. Mais certaines dimensions parfois contenues dans les réformes de la Fonction pu-
blique (comme la définition d'objectifs précis et l'autonomie) pourraient en revanche contribuer à 
renforcer l'engagement des employés vis-à-vis de leurs organisations. 

Les approches empiriques des études évoquées dans ce chapitre ne sont pas sans limites. Il est, par 
exemple, difficile de dire si l'employé qui fait beaucoup d'heures supplémentaires n'est pas motivé 
par des considérations liées aux contrats implicites (par exemple, une possibilité de promotion). 
Dans les études des différentiels des salaires, il est souvent difficile de prendre en compte certains 
avantages non pécuniaires. Enfin, l'hypothèse selon laquelle les individus choisissent librement et à 
tout moment leur secteur d'activité (privé versus public) n'est pas toujours vérifiée, et peut dépendre 
de la conjoncture du marché du travail et de la spécificité des parcours professionnels dans la Fonc-
tion publique de certains pays. 

5. CONCLUSION 

La spécificité des motivations des employés du secteur public a des conséquences importantes no-
tamment sur la problématique de l'introduction de la rémunération liée à la performance (RPL). La 
plupart des travaux que nous avons examinés dans le chapitre précédent soit concluent de manière 
plutôt sceptique quant à l'impact des mesures de la performance sur les résultats, soit soulignent les 
difficultés d'élaborer des mesures de la performance qui correspondraient exactement aux résultats 
recherchés. La multiplicité des acteurs intéressés par les résultats complique encore plus cette tâche. 
L'OCDE (2004) recommande de ne pas focaliser l'attention sur l'aspect « purement rémunération » 
de la RPL, mais la considérer plutôt comme partie intégrante d'une politique plus large de gestion 
des performances. D'après l'OCDE, la rémunération liée à la performance pourrait jouer le rôle d'un 
signal politique fort, « annonciateur des évolutions nécessaires » et constituer un moyen « d'indi-
quer aux citoyens que la performance de l'administration fait l'objet d'une évaluation régulière » 
(p. 51). La RPL est donc vue comme un moyen d'introduire des changements plus larges qui au-
raient, dans de « bonnes conditions de gestion », des effets positifs sur la performance via notam-
ment un « renouveau de la culture ». 

Mais, comme le montrent certains travaux mentionnés dans ce chapitre, ces changements devraient 
être menés avec une grande prudence, car ils pourraient non seulement détériorer les motivations 
des personnes ayant choisi de travailler dans le secteur public pour des raisons liées à la motivation 
intrinsèque ou à la motivation de service public, mais aussi évincer progressivement ce type de mo-
tivations au sein du service public. Or, ces motivations peuvent être source d'avantages pour les 
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organisations dont les missions sont susceptibles d'attirer des personnes intrinsèquement motivées, 
car elles ont alors plus de chances de bénéficier des dons du travail.  

De plus, comme le soulignent certains travaux, la confiance durable dans la relation entre les em-
ployés et l'employeur peut permettre d'éviter des coûts de contrôle inutiles, voire nuisibles pour la 
motivation et la performance des personnels. Or, aujourd'hui, le choix des réformes semble être 
guidé par une vision qui privilégie les relations contractuelles explicites entre les agents et leur em-
ployeur public, au détriment d'une vision admettant l'importance de la motivation de service public, 
et certaines pratiques du « Nouveau Management Public », comme, par exemple, le recours crois-
sant au travail temporaire au sein du secteur public britannique, favorisent le désengagement des 
salariés vis-à-vis des organisations employeurs (De Ruyter et al., 2008). 

 

 



 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Ce travail a pour ambition d'apporter un regard, du point de vue de la théorie économique, sur le 
phénomène des réformes du secteur public entreprises dans de nombreux pays développés. Ces ré-
formes sont souvent regroupées, notamment dans la littérature en gestion et en sciences politiques, 
sous le terme du Nouveau Management Public. Bien que de nombreux travaux soulignent la grande 
diversité des outils des réformes et de leurs bases idéologiques en fonction des pays et de contextes 
politiques et sociaux (Pollitt et al., 2007), ils s'accordent sur le fait qu'elles présentent un certain 
nombre de points communs. En effet, ayant pour objectif une amélioration de l'efficacité écono-
mique du secteur public, ces réformes ont tendance à transférer certaines pratiques de management 
issues des organisations marchandes au sein du secteur public. Sans prétendre être exhaustif, ce 
travail apporte un éclairage sur la mise en œuvre et les conséquences de ces réformes sur les diffé-
rents aspects de l'économie et de la société, au travers d'un examen de la littérature économique 
théorique et empirique internationale relative à ces questions.  

Dans un premier chapitre, nous tentons d'éclairer les débats concernant le rôle du secteur public 
dans l'économie sous l'angle notamment des rapports entre les dépenses publiques et la croissance 
ou d’autres indicateurs de développement. En effet, la tendance actuelle à la réduction des dépenses 
budgétaires amène à s'interroger sur les fondements économiques et les conséquences de telles me-
sures. Un certain nombre d'études mettent en évidence une relation négative, dans les pays dévelop-
pés, entre la taille du secteur public et la croissance économique, mais d'autres travaux relatifs à la 
croissance endogène mettent en avant des effets positifs des dépenses publiques, notamment en ma-
tière d'infrastructure, de santé ou d'éducation sur la croissance économique et d'autres indicateurs de 
développement socioéconomique. Cependant, l'impact de la taille du secteur public sur l'économie 
dépendrait de la qualité et la productivité du secteur public. Enfin, le secteur public peut avoir 
d’autres objectifs que la croissance économique, comme, par exemple, la limitation des inégalités.  

Dans un deuxième chapitre, nous nous intéressons aux conséquences du retrait de l'État et du rétré-
cissement du secteur public observées dans de nombreux pays, au travers de l'impact des privatisa-
tions et de l'externalisation de services publics. Comme le notent de nombreux travaux, la perfor-
mance économique des entreprises publiques a tendance à croître lorsqu'elles sont transférées au 
secteur privé. Cependant, ce phénomène serait lié au changement des objectifs de ces entreprises. 
Alors que l'objectif premier des entreprises privées est la maximisation des profits, les entreprises 
publiques incluent également dans leurs fonctions-objectifs les intérêts des usagers, des salariés ou, 
plus généralement, les intérêts des différentes parties prenantes. Comme le révèle l'examen de la 
littérature empirique, si les entreprises privées sont par construction plus profitables, la privatisation 
a des effets négatifs sur les salaires, notamment sur ceux des personnels les moins qualifiés. Elle 
peut également avoir des effets négatifs, encore peu connus, sur l'emploi.  

Quant à l'externalisation, plusieurs études de cas ont montré qu'elle permet de réduire les coûts fi-
nanciers, mais elles ont aussi souligné un certain nombre de facteurs pouvant engendrer des coûts 
cachés, par exemple le désengagement des salariés dans le cas des travailleurs du secteur de la santé 
gérés par les agences au Royaume-Uni, une intensification du travail (cas d'un atelier sous-traitant 
de l'armée néo-zélandaise) ou une dégradation de la qualité du service fourni.  

Le troisième chapitre s'intéresse plus spécifiquement aux questions relatives aux réformes de la 
gestion des ressources humaines du secteur public. Il s'agit notamment ici d'étudier les effets des 
réformes visant une convergence des outils de management, et par ce biais, du niveau des salaires et 
de la formation, au sein des secteurs privé et public. L'examen de la littérature théorique et empi-
rique a permis de dégager plusieurs points importants pour les politiques publiques concernant les 
effets indirects pouvant résulter de ces mesures. La décentralisation dans la fixation des salaires 
peut se traduire notamment par des inégalités salariales accrues entre les hommes et les femmes, 
ainsi qu'entre les différentes catégories de qualification, au détriment des moins qualifiés. L'intro-
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duction de la mobilité externe entre les secteurs privé et public peut avoir pour conséquence de plus 
grandes inégalités interentreprises. Ce type de mesures risque alors d'aller à l'encontre d'objectifs 
des politiques économiques en matière d'égalité sociale, les mécanismes marchands ne pouvant pas 
les assurer.  

Les questions posées dans ce troisième chapitre concernent également le processus de convergence 
réelle des pratiques managériales dans le secteur public par rapport au privé. Comme le montre 
l'exemple du Royaume-Uni, l'un des pays les plus avancés dans les réformes, celles-ci se heurtent 
dans certains secteurs d'activité (comme la santé) à des obstacles culturels (logique de professionna-
lisme et de management) ou aux contradictions entre la responsabilisation accrue des managers et le 
durcissement des procédures budgétaires. Ainsi, le changement des pratiques managériales n'est-il 
pas encore complètement acquis.  

Dans un quatrième chapitre, nous abordons un autre aspect des réformes relatif à la fois à la gestion 
des ressources humaines et à la gestion de la performance des organisations du secteur public. Il 
s'agit ici en particulier de s'intéresser à l'introduction des mesures de la performance et des systèmes 
d'incitations au sein des organisations publiques. Comme le suggère la littérature examinée dans ce 
chapitre, du point de vue de la théorie économique, les systèmes de salaires fixés notamment en 
fonction de l'ancienneté ou des grades peuvent être optimaux sous certaines conditions, souvent 
considérées comme caractéristiques des organisations publiques : par exemple, l'impossibilité d'ob-
server les contributions individuelles des agents à la performance de l'organisation, le rôle important 
des efforts collaboratifs, etc. Les systèmes d'incitations peuvent alors être inefficaces, soit parce que 
le coût des mesures de la performance peut dépasser le montant des gains obtenus, soit parce que les 
acteurs peuvent adapter leurs comportements en fonction des objectifs fixés. Certaines études de cas 
ont ainsi montré les gains obtenus par l'introduction des systèmes d'incitations au sein d'un certain 
nombre d'organisations publiques, mais elles ont aussi souligné que les acteurs (les individus, mais 
aussi les organisations) ont tendance à délaisser les objectifs plus difficilement compris ou plus dif-
ficilement mesurables au profit d'objectifs plus valorisés. Des chercheurs s'interrogent ainsi sur 
l'impact de ces mesures sur la qualité du service public et sur son équité (Piron, 2003 ; Haque, 
2001 ; Bacache-Beauvallet, 2006 ; Watson, 2008). Enfin, comme le montrent notamment les tra-
vaux menés par l'équipe de J. Heckman sur le programme américain dans le domaine de l'insertion 
professionnelle, les mesures de la performance utilisées comme outils de management ne sont pas 
forcément positivement corrélées aux objectifs des politiques publiques à plus long terme. Cepen-
dant, dans certains cas, les effets indésirables de l'introduction des mesures de la performance sur 
les comportements des agents peuvent être corrigés grâce aux motivations non pécuniaires de ces 
derniers. Ces motivations qui constituent l'une des bases éthiques de la culture de la Fonction pu-
blique font l'objet du dernier chapitre de ce document.  

Le cinquième chapitre s'interroge sur les aspects théoriques et empiriques de ce type de motivation. 
La littérature consacrée aux motivations de service public ou « motivations intrinsèques » apporte 
de nouveaux éléments d'analyse sur les conséquences des incitations pécuniaires à la performance 
au sein d'organisations dont les missions sont susceptibles d'attirer des individus « intrinsèquement 
motivés ».  

À l'issue de cette revue de la littérature économique, la question de la culture ou des valeurs du ser-
vice public apparaît finalement comme l'une des notions centrales. Cela paraît à première vue sur-
prenant, dans la mesure où on cherche dans ce travail à considérer les aspects de la réforme qui re-
lèvent de la théorie économique. Mais comme nous l'avons vu, les économistes intègrent la dimen-
sion culturelle et sociale des comportements pro-sociaux dans leur analyse des spécificités du tra-
vail dans le secteur public. S. Haque (2001) souligne les menaces que pourrait représenter le chan-
gement culturel pour l'équité du service public et la crise identitaire qu'il pourrait provoquer, mais 
aussi les conséquences sur la confiance des citoyens vis-à-vis des institutions. D'après M. Bacache-
Beauvallet (2006), les primes à la performance peuvent affecter négativement l'équité du service 
public, notamment lorsqu'il est caractérisé par une co-production ou une interdépendance entre ceux 
qui produisent les services et ceux qui les reçoivent. Dans la même optique du changement culturel, 
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F. Piron (2003) critique la notion de « client » des services publics. Enfin, comme l'a noté Robert 
Gibbons, l'un des économistes les plus reconnus dans le domaine de la théorie économique des inci-
tations, « une possibilité troublante est que les pratiques managériales fondées sur les modèles éco-
nomiques peuvent décourager, voire détruire, les réalités d'ordre non économique, telles que les 
motivations intrinsèques et les relations sociales » (Gibbons, 1998, p. 130.)  

Les idées avancées dans la littérature économique semblent enfin rejoindre certains travaux récents 
en sciences politiques qui soulignent l'importance de la culture, en notant que « l'un des paradoxes 
du courant des réformes du Nouveau Management Public est dans le fait que, pour réussir, elles 
ont besoin de la bureaucratie traditionnelle » (Pollitt et al., 2007). D'autres auteurs soulignent le 
retour des valeurs de la confiance, de collaboration et du travail d'équipe, de l'éthique du service 
public déjà annoncés dans les pays comme le Royaume-Uni ou les États-Unis, en réponse aux effets 
négatifs comme le manque de coordination et la fragmentation excessive, induits par les réformes 
du Nouveau Management Public (Christensen et Laegreid, 2007). On peut penser que ces nouvelles 
préoccupations, tirées des expériences des réformes inspirées par le Nouveau Management Public, 
pourraient être au cœur des nouvelles vagues de réformes qui s'amorcent aujourd'hui. 
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